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La haute technologie 
américaine en déclin ? 
Jean-Claude Derian 1 

Pour la première fois de leur histoire, les Etats-Unis ont enregis­
tré en 1986 une balance commerciale déficitaire pour les seuls 
secteurs de pointe. 

Jean-Claude Derian dresse ici un panorama des difficultés que 
rencontrent les industriels américains des secteurs de pointe et tente 
d'en expliquer les raisons. 

Celles-ci sont principalement de deux ordres : d'un côté ils subis­
sent la pression des producteurs installés dans les pays en voie 
d'industrialisation qui peuvent, grâce à des coûts de production bien 
moindre, pénétrer tous les marchés de bas de gamme des secteurs de 
pointe. L'importance de cette pénétration révèle une inquiétante fai­
blesse des Etats-Unis dans les technologies de fabrication. D'un autre 
côté, les industriels américains sont talonnés et sérieusement concur­
rencés sur les marchés des produits intermédiaires et de haut de 
gamme, qu'ils dominaient jusque là sans partage, par les firmes 
japonaises, qui améliorent de jour en jour leur savoir faire et leurs 
performances technologiques. 

Cet article mettant en lumière les faiblesses et difficultés de la 
High Tech américaine, sera suivi, dans la revue futuribles de juillet-
août, d'un second papier montrant quels sont les atouts et stratégies 
des industriels pour répondre aux défis ici décrits. 

Pour les Français, la haute technologie américaine évoque un certain 
nombre d'images d'Epinal. On pense aux entreprises champignon de la 
Silicon Valley ; on pense aux géants de la technologie que sont IBM ou 
A T T ; on pense également à la puissance des programmes technologiques 
militaires et spatiaux et aux firmes qui y contribuent : Hughes Aircraft, 

1. Conseiller pour la Science et la Technologie près l'Ambassade de France à Washington. 
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Martin Mariet ta, General Dynamics. Et tout ceci est synonyme de 
prospérité et de développement industriel accéléré. 

Pourtant, la réalité est aujourd'hui toute différente. Les secteurs 
industriels de haute technologie, ce que les Américains appellent la 
« High Tech », subissent actuellement une fantastique transformation, un 
bouleversement sans précédent dans leur histoire. Pour reprendre une 
terminologie que les Français affectionnent, on pourrai t parler d 'une 
véritable « crise de la High Tech ». 

Rappelons que la « High Tech » désigne les secteurs industriels dont 
la croissance nécessite un très fort investissement en Recherche-Dévelop­
pement . Ils représentent aujourd'hui, selon les définitions, entre 15 et 
25 % de la production industrielle américaine 2 . 

Notre étude comporte deux parties : ce premier papier est limité aux 
éléments de diagnostic permettant de caractériser la nature et l ' impor­
tance des difficultés auxquelles doivent aujourd'hui faire face les indus­
triels américains des secteurs de pointe. 

Dans un second papier, nous décrirons les mécanismes d'ajustement 
en cours ainsi que les stratégies d 'adaptation des acteurs de ces secteurs 
face à cette situation. 

Réalité de la récession3 

En octobre dernier, Intel et Advanced Micro Devices, deux des cinq 
plus grands fabricants de semi-conducteurs américains annonçaient pour 
le troisième trimestre 1986 les pertes les plus fortes jamais enregistrées : 
respectivement $ 114 millions et $ 47 millions. 

Wang de son côté annonçait 35 millions de pertes sur les résultats du 
deuxième trimestre 1986. Pour réduire celles-ci, la firme du Massachu­
setts annonçait 1 000 licenciements. 

Data General publiait $ 26,3 millions de pertes pour le quatr ième 
trimestre et Convergent Technologies annonçait à la fin du troisième 

2. La ligne de démarcation entre secteurs de haute technologie et secteurs traditionnels est 
nécessairement arbitraire. Il existe en effet un nombre croissant de secteurs industriels 
classiques dont les produits font par exemple appel à l'utilisation de microprocesseurs ou de 
matériaux composites. Pour cet article, nous avons retenu une définition relativement 
extensive de la haute technologie, incluant des secteurs tels que l'électronique, l'informati­
que, les télécommunications, l'instrumentation, la pharmacie, les biotechnologies, l'aéronau­
tique, l'espace, les matériaux avancés. 

3. 1987 US Industrial Outlook. — Prospects over industries. U S Department of Commerce. 
January 1987. Electronics, January 8, 1987. High Technology, January 1987. Business Week, 
January 12. 1987. 
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trimestre la plus grande perte jamais réalisée ($ 26 millions) par le 
fabricant d 'ordinateurs de San José (Californie). 

Fleuron de la High Tech américaine, la Silicon Valley est en crise. Si 
le taux de chômage (6,8 % ) y est encore légèrement inférieur à la 
moyenne nationale, de septembre 1984 à septembre 1986 la région a 
perdu 17 500 emplois. 

U n e étude récente d 'une firme immobilière de San Francisco révèle 
qu 'avec 34 % des locaux industriels vacants, la région détient un record 
pour l 'ensemble des Etats-Unis. 

Contrairement à ce que pensaient voici un an la plupart des experts 4 , 
la reprise de l'activité des firmes américaines de haute technologie est 
restée modeste en 1986 et les perspectives 1987 s 'annoncent également 
peu prometteuses contrastant singulièrement avec les taux de croissance 
de 20 à 30 % par an couramment enregistrés voici quelques années. 
Qu 'on en juge plus précisément. 

Dans l'informatique, après deux années successives de baisse de la 
production de plus de 4 % par an, 1987 devrait voir une modeste 
croissance (+ 2,6 % ) de la production américaine. 

Dans le domaine des périphériques, l'un des secteurs les plus touchés 
par la concurrence japonaise, la production américaine a baissé de 11 % 
en 1986. 

La production des gros ordinateurs (main-frames) a crû au rythme 
très modeste de 2,5 %. 

Le secteur très actif des superminiordinateurs, caractérisé par la 
présence d'un grand nombre de jeunes compagnies promouvant des 
lignes nouvelles de produits, n'a lui-même crû qu 'au rythme de 6 % l'an. 

E n dépit d'un marché global en croissance de 9 % , la production 
américaine d'ordinateurs personnels a connu une croissance nulle en 
1986. 

Le secteur des superordinateurs est l'un des rares à avoir connu une 
forte croissance de la production américaine en 1986 : + 41 % en valeur. 
Cette croissance devrait se poursuivre au rythme de 30 % en 1987. 

Après la forte récession de 1983-1984 et la stabilisation de 1985, 
l'index des valeurs boursières du secteur de l 'informatique a traduit en 
1986 cette relative morosité (figure 1). 

Dans le secteur des composants électroniques, la production américaine 
a crû de 1 % seulement en 1986 par rapport à 1985, année durant 

4. Voir Note de la Mission Scientifique n° 735 « La récession dans la High Tech améri­
caine : crise conjoncturelle ou adaptation structurelle ?, 5 décembre 1985. 
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Figure 1. — Indice informatique 

Figure 2. — Indice semiconducteur 
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7 

laquelle on a observé une chute brutale de la production ( - 18 %) par 
rapport à l 'année précédente. Après leur effondrement en 1985, les prix 
des mémoires bas de gamme (64 K et 256 K D R A M ) et mémoires 
programmables ( E P R O M ) se sont stabilisés en 1986. Le marché total des 
mémoires s'est accru de 6 %, et celui des circuits intégrés de 8 % . Même 
si certains segments du marché comme celui des composants à la 
demande (custom et semi-custom) ont connu un développement rapide 
(17 % de croissance pour les circuits précaractérisés ou standards cells et 
+ 47 % prévus en 1987), ces progrès ont été globalement très insuffisants 
pour permettre à la plupart des grands fabricants américains du secteur 
de restaurer leur situation financière. 

L'évolution des valeurs boursières dans le domaine des semi-conduc­
teurs a continué en 1986 à refléter ce marasme persistant (figure 2) . 

Les perspectives 1987 sont meilleures mais des divergences persistent 
sur l 'ampleur du redressement. Si Dataquest (San Jose, Californie) par 
exemple, voit des taux de croissance pouvant atteindre 14 % pour les 
circuits intégrés, Integrated Circuits Engineering Corp. (Arizona) ne 
prévoit qu'un taux de croissance de 4 % . 

Le marché des équipements pour fabricants de semi-conducteurs 
devrait connaître une plus forte croissance ( + 19 %) en 1987, mais les 
difficultés récentes de G C A l'un des derniers fabricants américains de 
« wafer steppers », ces machines de haute précision qui servent à l'aligne­
ment des masques sur les plaquettes de silicium, illustrent la perte de 
compétitivité de l'industrie américaine par rapport au Japon dans ce 
domaine. 

Dans le domaine des équipements de télécommunications, la produc­
tion globale US a crû de 10 % en 1986. Les équipements de réseaux 
(commutation et transmission) ont progressé de 24 %, tandis que la 
production des terminaux (PBX, Key system et équipements téléphoni­
ques grand public) déclinait de 6 % en dépit d 'une demande intérieure 
soutenue. Pour 1987 la revue Electronics prévoit un taux de croissance de 
la production américaine réduit à 7 %. Ce tassement traduit la saturation 
de certains marchés (autocommutat ion), qui n'est pas encore compensée 
par la progression rapide d'autres secteurs, tels que la commutat ion de 
paquets ( + 15 % en 1986) ou les terminaux de télécopies ( + 23 %) mais 
dont le marché demeure limité. 

Dans le domaine de l'instrumentation industrielle et scientifique, la 
production américaine n'a crû que de 1 % en 1986. Ce secteur dont la 
balance commerciale était excédentaire de 2,4 milliards de dollars en 
1986 a vu toutefois cet excédent se réduire d 'un tiers depuis 1982. Une 
perspective de croissance de 5 % par an est prévue pour les 3 ou 4 
prochaines années dans ce secteur. 
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De la récession au déclin ? 

La désindustrialisation 

On observe aux Etats-Unis une tendance inquiétante à la désindus­
trialisation qui ne touche pas seulement les industries traditionnelles mais 
aussi les industrie de pointe. 

A la fin des années 60, le secteur secondaire contribuait pour 29 % 
du PNB américain et 20 % seulement en 1986. 

Positive jusqu'en 1981 la balance commerciale américaine pour les 
produits manufacturés est devenue ensuite négative et n 'a cessé depuis de 
se dégrader, présentant en 1986 un déficit de 138 milliards de dollars 5 . 

Fournisseurs incontestés du monde dans les années 60, les U S A ont 
donc vu leur position de fabricant de produits industriels se dégrader au 
cours des années 1970 et 1980. La pénétration des produits étrangers 
s'est étendue à des secteurs de plus en plus nombreux et importants : 
vêtements et textiles, biens de consommation, matériel électrique, sidé­
rurgie, automobile . 

Plusieurs branches, parmi les plus importantes du secteur des biens 
d 'équipement industriel, encore largement bénéficiaires en 1980 sont 
devenues fortement déficitaires à partir de 1981. En 1985, 50 % des 
machines textiles ont été importées ainsi que 43 % des machines-outils. 

Cette perte de compétitivité est toutefois vue par certains comme un 
phénomène naturel d'adaptation à la division internationale du travail. 
La perte de compétitivité de l'industrie américaine dans les secteurs 
industriels traditionnels serait compensée par une progression des ventes 
et par l'accès à de nouveaux marchés dans les secteurs de pointe et de 
services, préfigurant ainsi une évolution naturelle vers la société post­
industrielle. 

En première analyse, l 'examen de la structure des exportations améri­
caines confirme cette hypothèse : depuis le milieu des années 60, la part 
des produits de haute technologie dans les exportations industrielles 
américaines est passée d'un peu plus de 25 % à près de 50 %. 

La figure 3 confirme, pour la période 1970-1980 cette analyse. On 
remarque en effet, jusqu'en 1980 l'existence d'un excédent croissant des 
échanges extérieurs des Etats-Unis avec le reste du monde dans les 
secteurs de pointe qui compense en moyenne la détérioration de ces 
échanges observée dans les secteurs plus traditionnels. 

5. The US Trade Position in High Technology : 1980-1986. — A report prepared for the 
Joint Committee of the United States Congress, October 1986, by Quick, Finan & 
Associates. Inc., 1020 19th Street, N.W. Washington, D . C . 20036. 
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Figure 3 . — USA : balance commerciale *, 
produits de haute technologie et autres produits manufacturés 

Depuis 1980, on observe toutefois une toute autre évolution 6 : 
— détérioration des échanges dans les secteurs industriels traditionnels 
qui s'accélère très fortement ; 
— l'évolution du solde des échanges dans le domaine des industries de 
pointe s'inverse et se dégrade progressivement. 

Pour affiner l 'analyse, il convient donc d'examiner de plus près la 
structure des échanges des secteurs de pointe . 

La figure 4 montre une croissance rapide des exportations dans ces 
secteurs depuis 1980 : elles se sont accrues de + 29 % entre 1980 et 
1986 ; mais elle montre également une croissance beaucoup plus rapide 
des importations ( + 165 % ) . 

6. Science Indicators. — The 1985 Report, p. 11. — National Science Board. US 
Government Printing Office. Washington. D . C . 20402. 
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Figure 4. — USA : importations et exportations de High-Tech 
(indice 1980 = 1) 

Source : US Department of Commerce , novembre 1986. 

On constate donc que globalement les performances des secteurs de 
pointe de l'industrie américaine vis-à-vis de leurs concurrents étrangers 
n 'ont pas été meilleures que celles de l 'ensemble du secteur manufactu-

10 
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Immobilier : le rush sur les places fortes 

En 3 ans, l'immobilier de Tokyo a pro­
gressé de 45 % en Yen, soit 150 % en 
dollars et ce à partir de prix déjà consi­
dérés comme dissuasifs. Une banque 
voulant aujourd'hui s'implanter au rez-
de-chaussée d'un immeuble d'affaires du 
centre de Tokyo devra déposer l'équiva­
lent de 10 millions de francs pour cha­
que employé hébergé. Ce dépôt non ré­
munéré permettra à la banque de payer 
un loyer et des charges de l'ordre de 
200 000 FF par an et par employé. Si le 
réflexe du banquier est d'acheter son 
bureau, il est préférable qu'il réfléchisse 
avant de s'exécuter : la barre du milliard 
de francs est si facilement dépassée. 
Vous l'avez compris, le Japon a une 
superficie comparable à la Californie et 
une valeur supérieure à celle de tout le 
territoire américain. Cette anomalie 
pourrait bien provoquer des arbitrages 
sur les places internationales. Ouoi de 
plus facile que d'apporter sa maison ja­
ponaise en garantie de l'achat d'un im­
meuble d'affaires à New York ? 
Précisément, une étude récente réalisée 
par les Américains a montré que les 

Japonais achetaient plus de beaux im­
meubles aux Etats-Unis que les Améri­
cains eux-mêmes. La demande se porte 
sur les centres des grandes villes comme 
New York. Los Angeles et Boston. 
Il n'existe pas plus de 10 entreprises 
américaines susceptibles de proposer des 
financements hypothécaires supérieurs à 
$ 100 millions. Un appel d'offres attirera 
par contre une bonne vingtaine d'orga­
nismes financiers japonais. Faites mon­
ter le montant de l'investissement à 
$ 500 millions et il ne vous restera plus 
que 3 financiers américains et 10 finan­
ciers japonais. 
Plus l'affaire est belle et plus les Japo­
nais sont intéressés. Leur arrivée contri­
bue à faire monter les prix par le haut. 
Les propriétaires américains ayant cédé 
leurs immeubles de centre ville avec une 
intéressante plus-value se rabattent sur 
la périphérie en espérant refaire une 
opération similaire dans quelques an­
nées. 

Source : Liaisons Jupon, vol. 5, 2 0 mai 1W7. 

futuribles 

rier. On peut même affirmer qu'en moyenne, les importations dans les 
secteurs de haute technologie ont crû plus rapidement que la moyenne 
des autres produits manufacturiers. 

Cette évolution a conduit à une détérioration rapide des termes de 
l'échange dans la plupart des secteurs de pointe : pour la première fois 
dans l'histoire des Etats-Unis le solde commercial de ces industries avec 
le reste du monde est devenu négatif en 1986 (figure 5) 1 . 

Pour le Department of Commerce ( D O C ) , l'une des raisons expli­
quant cette dégradation récente des échanges dans la haute technologie 
est le recours de plus en plus fréquent des constructeurs américains à la 
délocalisation de leur production dans les pays à main-d 'œuvre bon 
marché, afin de résister à la pression croissante de la concurrence des 

7. The US Trade Posilion in High Technology : 1980-1986. — op. cit. 
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Figure 5. — Position commerciale des Etats-Unis 
dans le domaine des High-Tech (1980-1986) 

Rapport préparé par le Joint Economic Commit tee . 
Source . US Department of Commerce , novembre 1986. 

(estimation) 
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firmes installées depuis quelques années en Extrême-Orient où dans le 
Sud-Est Asiatique 8 . 

Dans le domaine des ordinateurs personnels, la vive concurrence des 
PC-compatibles-IBM fabriqués en Corée , à Singapour ou à Taïwan, a 
progressivement amené certains constructeurs américains à délocaliser 
leur production dans le Sud-Est Asiatique, c'est ainsi que les ordinateurs 
Apple II sont fabriqués depuis 1985 à Singapour. 

En 1986, A T T a transféré de Shreveport (Louisiane) à Singapour son 
usine fabriquant ses récepteurs téléphoniques grand public. 

A u total, pour l 'année 1986, les firmes américaines ont importé pour 
70 milliards de dollars de leurs filiales implantées à l 'extérieur des Etats-
Unis. 

Une autre façon pour les firmes américaines de s 'adapter consiste à 
recourir de façon croissante à la sous-traitance extérieure et à l 'importa­
tion de leurs composants ou sous-ensembles à partir de ces mêmes pays 
d 'Extrême-Orient ou du Sud-Est Asiatique. 

La tendance la plus récente d 'un certain nombre de firmes améri­
caines, notamment dans les secteurs de l 'électronique et de l'informati­
que, consiste très clairement à renoncer à produire elles-mêmes une 
fraction de plus en plus importante de leurs produits de bas de gamme. 
Dans bon nombre de cas, ces firmes vont jusqu'à l 'achat direct de 
produits finis et leur revente sous un label américain. C'est par exemple 
ce que fait General Electric qui a dépensé $ 1,4 milliard en 1985 pour 
importer des produits directement revendus sous sa marque . Eastman 
Kodak achète directement ses magnétoscopes et bandes magnétiques 
video au Japon ainsi que ses machines à photocopier de milieu de 
gamme. Honeywell achète les composants pour ses ordinateurs au Japon. 

Ce phénomène n'est pas limité aux secteurs de pointe : dans l 'auto­
mobile, l 'évolution est encore plus nette : pour maintenir leur chiffre 
d'affaires face à une dégradation de leur compétitivité, les producteurs 
américains achètent une proportion croissante de véhicules japonais. 
Selon le D O C , en 1988, 17 % des voitures vendues par Détroit seront 
produites par les chaînes de Toyota, Nissan ou Honda ; même dans les 
voitures assemblées à Détroit , il y aura , selon Ar thur Andersen 30 % 
des pièces détachées et composants qui seront importés en 1995 contre 
18 % en 1985. 

Ainsi voit-on peu à peu s'esquisser un nouveau profil de l 'entreprise 
américaine qui fait appel pour une part croissante de sa production à de 
la sous-traitance ou à des usines à l 'étranger. Pour certains, cette évolu­
tion serait toutefois normale et ne constituerait qu 'une étape supplémen-

8. The US Trade Position... — op. cit. 
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taire de l'évolution de l 'Amérique vers la société post-industrielle. Dans 
un livre paru il y a 2 ans intitulé « The second industriai divide », 
Michael Piore et Charles Sabel, deux professeurs du MIT, annonçaient 
une nouvelle physionomie de l 'économie industrielle dans laquelle la 
production de masse serait déplacée vers le t iers-monde, pendant que les 
pays industrialisés se spécialiseraient dans des productions pointues et 
flexibles. Derr ière cette évolution, apparaît une nouvelle organisation des 
firmes : en forme de réseau ou de système solaire, avec des fabricants 
extérieurs en orbite autour d 'une organisation centrale de taille réduite , 
sous traitant même parfois à l 'extérieur ses fonctions de distribution et de 
marketing. 

Ce mode d'organisation serait particulièrement adapté à la haute 
technologie, car il permettrait aux firmes de s 'adapter très vite à des 
déplacements rapides de la demande et des marchés en raison de cycles 
de produits extrêmement courts et d 'une innovation technique accélérée. 

SUN Microsystems est un exemple de ces « Network Corporation ». 
La firme de Mountain View (Californie) n'emploie en effet en fabrication 
que quelques centaines de personnes sur ses 3 000 employés. Pour la 
fabrication de ses terminaux d 'ordinateurs, elle travaille avec un grand 
nombre de sous-traitants américains et étrangers auxquels elle achète 
composants et sous-ensembles, ne conservant pour elle que les tâches 
d'assemblage et de contrôle. 

Avec 900 employés sur 2 100 en fabrication, T I E Communication 
Inc. , une société d 'équipements de télécommunications du Connecticut, 
qui fait 500 millions de dollars de chiffre d'affaires, est un autre exemple 
de compagnie organisée en réseau. 

Sans doute ce modèle ne s'applique encore qu'à un nombre limité de 
firmes, mais bon nombre des grands de l'industrie américaine, bien que 
continuant à réaliser eux-mêmes une part importante de leurs fabrica­
tions, subissent cette évolution. 

Cette tertiarisation d'un nombre croissant de firmes jusque là réputées 
pour leur activité manufacturière, commence toutefois à susciter l 'inquié­
tude. « En renonçant progressivement à fabriquer, ces firmes risquent en 
effet de perdre peu à peu leur savoir-faire technologique », disent John 
Zysman et Steve Cohen, deux Professeurs de Berkeley, dans un livre à 
paraître p rocha inemen t 9 . Perdant le contact avec la production, n 'é tant 
plus soumises à la nécessité d'innover pour abaisser leurs coûts de 
production, ces firmes risquent de perdre progressivement la capacité de 
détecter les innovations nécessaires à la fabrication de la génération 
suivante de produits. 

9. Cohen, Stephen, Zysman John. — Manufacturing Matters : the Myth of a post-industrial 
Economy. — New York, Basic Books, Spring 1987. 
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10. Cette métaphore illustre évidemment une vision extrême, selon laquelle les entreprises 
américaines risqueraient de perdre progressivement un savoir-faire et leurs activités nobles 
en se concentrant sur des activités tertiaires de type management, marketing ou finance. 

11. Business Week, March 3, 1986, p. 57. 
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Ainsi, il n'est pas certain que , même si elle souhaitait le faire, aucune 
firme américaine soit aujourd'hui capable de fabriquer à un prix compéti­
tif des lecteurs de disques compacts laser. En renonçant peu à peu à 
produire sur la quasi-totalité du secteur de la haute fidélité, les firmes 
américaines ont perdu toute capacité innovatrice dans ce domaine. 

Certains trouvent cette évolution normale. D'autres au contraire, s'en 
inquiètent et parlent d 'une « macdonalisation » de l'industrie américaine 
en se référant à la célèbre firme de « fast food » qui symbolise la 
prospérité du secteur tertiaire aux Etats-Unis "'. 

De nombreux observateurs ont énoncé les dangers de cette évolution 
qui, si elle se poursuivait priverait progressivement l 'Amérique de sa 
base manufacturière. 

Akio Morita, fondateur de Sony et observateur attentif de la scène 
américaine résume en ces termes : 

« Les sociétés américaines ont soit délocalisé leur production vers des 
pays à bas salaires ou ont commencé à acheter des pièces détachées ou 
des produits déjà assemblés à bas prix. Le résultat est une industrie 
américaine qui est en train de se vider (hollowing industry). Les Etats-
Unis sont (ainsi) en train d 'abandonner leur statut de puissance indus­
trielle » " . 

Perte du leadership dans les technologies de pointe 

La baisse de compétitivité de l'industrie américaine vis-à-vis du Japon 
illustre de plus en plus la perte de l'initiative, voire du leadership 
américain dans le domaine des technologies de pointe. 

Le déficit commercial US avec le Japon a atteint en 1986 le chiffre 
record de 59 milliards de dollars, soit 30 % de plus que l 'année précé­
dente . 

Cette dégradation a été particulièrement vive dans les secteurs de 
pointe. 

Tandis que le déficit global de ces secteurs s'accroissait de 97 % de 
1980 à 1986, il augmentait de 489 % avec le seul Japon. 

Contrairement à ce qui se passe avec d'autres pays, il n'est guère 
possible d'invoquer la hausse du dollar par rapport à la monnaie japo­
naise comme explication possible de cette dégradation du solde des 
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Taux de change yen/dollar (100 yens) 

échanges : le taux de change réel du dollar par rapport au yen n 'a que 
très peu progressé entre 1980 et 1985. Par ailleurs, la revalorisation 
rapide du yen pendant la période suivante n'a pas non plus, pour 
l'instant, contribué à réduire le déficit. 

Le tableau 1 qui actualise les données que nous avons recueillies en 
1985 1 2 , fait apparaître pour chacun des principaux acteurs de la haute 
technologie, l 'ampleur du déficit extérieur. On voit ainsi que si celui-ci 
semble s'être stabilisé en 1985 pour l ' informatique, les télécommunica­
tions et les composants, il a continué à se creuser pour l 'électronique 
grand public la bureautique et l ' instrumentation. 

Les observations que nous avons faites il y a 18 mois 1 3 concernant la 
perte progressive de compétitivité de l'industrie américaine dans les 
secteurs de pointe vis-à-vis du Japon, se trouvent donc pour l'essentiel 
confirmées. 

Ainsi que nous l'avions souligné à l 'époque, la stratégie des firmes 
japonaises a consisté dans un premier temps à concentrer leurs efforts 
sur le bas de gamme des produits haute technologie, là où se situent les 

12. Der ian, J .C . — « Les relations Etats-Unis J apon dans le domaine d e la R & D et des 
industries de haute technologie ». — Note de la Mission Scientifique n° 724, 21 juin 1985. 
13. Les relations Etats-Unis Japon dans le domaine de la R & D . . . — op. cit. 
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marchés les plus porteurs et où jouent à plein les avantages comparatifs 
japonais , qui résultent d 'une capacité inégalée à contrôler l 'organisation 
et les coûts de production. 

Tableau 1 - Solde des échanges (en million de $) 
entre les Etats-Unis et le Japon dans les principaux secteurs 

de l'électronique et des technologies de l'information 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 

Electronique grand public - 2 275 - 3 596 - 3 373 - 3 952 - 6 005 - 9 318 

Informatique 518 331 - 32 - 919 - 2 050 - 1 910 

Composants électroniques - 592 - 700 - 932 - 1 354 - 2 935 - 1 815 

Télécommunications - 516 - 828 - 962 - 1 099 - 1 883 - 1 794 

Bureautique - 995 - 1 275 - 1 315 - 1 528 - 2 303 - 2 530 

Instrumentation 111 39 36 43 - 282 - 380 

Solde total - 3 849 - 6 029 - 6 578 - 8 995 - 15 448 - 17 747 

Source : Electronic Week. May 1985 et sources diverses 1986. 

Cette première invasion japonaise s'est d'ailleurs le plus souvent 
appuyée sur des brevets ou un know how acquis aux Etats-Unis. Elle a 
conduit à la domination absolue du Japon dans le domaine de l'électroni­
que grand public (il n'y a pas un seul magnétoscope, ni un seul lecteur 
de disques compacts à laser vendu aujourd'hui aux Etats-Unis qui ne soit 
pas importé) 1 4 , pour les composants électroniques à très grande diffu­
sion, ainsi que pour les périphériques d'ordinateurs (disques, claviers, 
imprimantes, etc .) , qui représentent près de 30 % du total des ventes du 
secteur informatique. 

Cette invasion s'est ainsi spectaculairement manifestée dans le 
domaine des mémoires d 'ordinateurs. Incapables de concurrencer les 
firmes japonaises produisant massivement à bon marché les mémoires 
dynamiques R A M 64 K puis 256 K, les 12 firmes américaines qui 
existaient dans ce secteur en 1960 ont vu leur nombre se réduire 
progressivement, au point qu'il n'existe pas aujourd'hui plus de 2 ou 3 
d 'entre elles capables de produire la dernière génération de mémoire (1 
mégabit D R A M ) . Aucune d'entre elle ne pourra vraisemblablement 
lutter seule avec les industriels japonais au niveau des générations de 
produits suivants (4 et 16 mégabits). 

14. Cette situation devrait prochainement changer grâce au Japonais Sony qui construit 
actuellement une usine de magnétoscopes aux Etats-Unis. 
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Le marché de l'électronique grand public américain 
aux mains des Japonais 

Du point de vue historique, c'est aux 
Etats-Unis que se prépare d'abord la 
sructuration industrielle de ce secteur au 
cours des années 50, avec l'apparition 
de grands groupes intégrés qui partici­
pent à un important mouvement de con­
centration : R C A , Zenith et General 
Electric sont les principaux pôles qui 
émergent. C'est également au cours de 
cette période que les différentiels de 
coûts de main-d'œuvre entraînent une 
première vague de délocalisation de la 
production vers le Japon pour ce qui est 
des sous-ensembles constitutifs. De pre­
miers accords de licence interviennent 
entre les firmes américaines dominantes 
et les premiers constructeurs japonais 
qui décident d'attaquer ce marché : So­
ny, Matsushita par exemple. Il est inté­
ressant à ce propos de rappeler que le 
Japon n'est pas alors perçu comme une 
menace industrielle par les Etats-Unis. 
La Seconde Guerre mondiale a en effet, 
sur le plan psychologique, gravé dans les 
esprits américains l'idée prédominante 
d'un triomphe définitif. Les années 

soixante vont ainsi permettre à l'indus­
trie japonaise d'acquérir le savoir-faire 
nécessaire à la production, puis à la 
conception des produits de l'EGP : au­
dio et télévision, et c'est à la fin de 
cette période que les produits japonais 
vont progressivement envahir le marché 
américain. Disposant alors d'une main-
d'œuvre bon marché et d'un excellent 
savoir-faire industriel de production, 
c'est par le créneau du « bas de 
gamme » que l'industrie japonaise va 
pouvoir s'imposer, ce créneau n'exigeant 
qu'une capacité technologique et des in­
vestissements limités. 
L'industrie américaine, qui maîtrise donc 
de moins en moins les différentes étapes 
de la production des téléviseurs, et qui 
ne peut structurellement faire face à la 
stratégie offensive des groupes japonais, 
s'effondre peu à peu : sur seize firmes 
US présentes sur le marché de la télévi­
sion couleur en 1970, il n'en restera que 
six en 1980 (et quatre en 1982). La 
plupart des firmes sont en effet rache­
tées par des entreprises japonaises ou 

Parts de marché électronique grand public 
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coréennes, voire par Philips, pour deve­
nir leur pivot commercial et industriel 
sur le marché américain. 

Face à cette menace qui voit le risque 
d'une disparition totale de l'industrie 
américaine de l 'EGP, des accords d'au-
tolimitations (OMA ou Orderly Marke­
ting Agreement) sont signés avec le Ja­
pon en 1977, puis avec la Corée et 
Taïwan en 1979. D e cette politique de 
quotas, il ne résultera qu'un ajustement 
de la stratégie des firmes d'Extrême-
Orient, qui se traduira par une multipli­
cation des implantations industrielles aux 
Etats-Unis : de 1972 à 1982, le nombre 
de ces firmes implantées sur le créneau 
de la T V couleur, passera de 0 à 11, et 
elles contrôleront environ 40 % du 
marché américain de la TV couleur dès 
le début de la décennie quatre-vingts. 

Aujourd'hui, le marché américain de 
l'EGP, est contrôlé en majorité par les 
constructeurs d'Extrême-Orient : en 

1982, le marché, de 11 milliards de dol­
lars, était couvert à 60 % par les impor­
tations, le restant étant souvent produit 
sur le sol américain par des firmes japo­
naises ou coréennes (autoradios, télévi­
sions, etc.) . Pratiquement, on ne produit 
plus sur le sol américain que des télévi­
seurs couleur et des autoradios de haut 
de gamme. Une exception cependant 
doit être relevée : la micro-informatique 
domestique pour laquelle les firmes US 
bénéficient de leurs acquis en informati­
que professionnelle. Ce marché est ce­
pendant extrêmement instable et depuis 
quelques mois a vu le retrait de nom­
breux acteurs (TEXAS INSTRU­
MENTS, COLECO. IBM, MATTEL, 
etc.) . On pourra donc remarquer qu'aux 
Etats-Unis, une politique essentiellement 
défensive des firmes avec un important 
transfert de valeur ajoutée vers le Japon 
a contribué à faire disparaître l'industrie 
américaine, au profit de sa concurrente 
japonaise. 

Source : Mizrahi. Jean. — « Les enjeux européens de l 'électronique grand public ». — ln futuribies. n" 94 . 
décembre 1985. r . . . 

futuribies 

Dans le domaine des télécommunications et de la bureautique on 
retrouve le même schéma : les firmes japonaises (suivies, pour les pro­
duits les plus simples par d 'autres producteurs d'Asie du Sud-Est) ont 
acquis en quelques années des positions inexpugnables sur le créneau des 
équipements téléphoniques grand public, des terminaux à usage profes­
sionnel (PBX et Key Systems), des copieurs bon marché, de la télécopie. 

L'expérience acquise dans la fabrication de ces produits bas de 
gammes a permis en quelques années aux constructeurs japonais de se 
familiariser avec la technologie et, au prix d'un gros effort de R & D 
interne de se déplacer progressivement vers les produits haut de gamme : 
microprocesseurs, robots, machines à commande numérique, ordinateurs 
de grande ou moyenne puissance, computer disk drives, disques optiques 
numériques, centraux téléphoniques numériques sont des produits pour 
lesquels les compétences des firmes japonaises s'affirment de jour en 
jour , au point de les faire apparaî tre , dans de nombreux secteurs, comme 
étant désormais à l'avant garde du développement technologique. 

L'évolution des échanges de matière grise du Japon avec le reste du 
monde illustre l 'ampleur de cette évolution. Près de 50 fois supérieur aux 
revenus des firmes japonaises dans ce domaine il y a 20 ans, les 
rémunérations des brevets étrangers et royalties payées à l 'extérieur sont 
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aujourd'hui du même ordre de grandeur que celles qui sont dues par 
l 'étranger aux firmes japonaises. 

Ainsi s'est, en quelques années, transformée l'image d'un Japon 
capable seulement de copier et d'exploiter les technologies étrangères, en 
celle d'un pays qui apparaît désormais comme l'un des leaders mondiaux 
de l'innovation technologique. 

La concurrence technologique US A-Japon a donné lieu, au cours des 
derniers mois, à de nombreuses analyses. L'identification des points forts 
japonais et américains dans les technologies de pointe a également fait 
l'objet de nombreuses analyses et réunions d'experts 1 5 . 

A titre indicatif, le tableau 2 donne les résultats de l 'une de ces 
nombreuses évaluations, faite par un groupe de 10 experts internationaux 
interrogés par le Magazine Fortune. Les résultats de cette enquête 
suggèrent que dans un certain nombre de technologies de pointe, l 'écart 
entre le Japon et les Etats-Unis tend à se resserrer même si, selon ces 
experts, les Etats-Unis figurent encore le plus souvent en tête du déve­
loppement technologique. 

Tableau 2 - La course technologique Etats-Unis-Japon 
vue par 10 experts interrogés par le journal Fortune (13 octobre 1986) (les experts ont 
individuellement noté la performance scientifique et technologique des 2 pays sur une 
échelle de 1 à 10) 

Eta t s -Unis J a p o n 

Infor­
matique 

N o t e 
des exper ts 

M o y e n n e 

10 10 10 9 10 10 10 10 10 10 8,5 10 9 8,5 6 6 6 5 5 9 Infor­
matique 

N o t e 
des exper ts 

M o y e n n e 9,9 7.3 

Opto­
électronique 

N o t e 
des exper t s 

M o y e n n e 

6 9 7.5 10 7.5 8 7 7 6 10 9.5 9,5 9 .5 9 9 9 9 10 10 10 Opto­
électronique 

N o t e 
des exper t s 

M o y e n n e 7.8 9.5 

Nouveaux 
matériaux 

No te 
des exper ts 

M o y e n n e 

6 8 7.5 8 7 S 7 S 7 10 6 10 5 6 6 6 6.5 6 7 4 Nouveaux 
matériaux 

No te 
des exper ts 

M o y e n n e 7.7 6.3 

Bio­
technologies 

N o t e 
des exper ts 

M o y e n n e 

7 8 8 10 8 9 9 10 10 10 5 5 4 2.5 2,5 7 8,5 6 6 Bio­
technologies 

N o t e 
des exper ts 

M o y e n n e 8.9 5,7 

15. American versus Japan. — Thomas Me Craw, harvard Business School Press, Boston, 
Mass. 1986. The positive Sum Strategy. — Ralph Landau and Nathan Rosenberg. National 
Academy Press, 2101 Constitution Avenue, N.W. Washington, D . C . 20418. Fortune, 
October 13. 1986. Japan Watch 86, in High Technology, August 1986. The Economist, 
August 23, 1986. 
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16. L'opinion qui prévaut toutefois aux Etats-Unis est que ces projets d'initiative gouverne­
mentale rencontrent de sérieuses difficultés et l'inquiétude qu'avait suscité aux Etats-Unis 
leur lancement il y a trois ans, s'est très largement estompée. 

21 

1) Dans le domaine de l ' informatique, les experts interrogés par 
Fortune confirment la domination américaine ; un point de vue qui 
recoupe largement les opinions des milieux professionnels américains qui 
ne voient guère de possibilité proche pour les Etats-Unis de perdre leur 
première place dans ce domaine. 

La formidable puissance d ' IBM (50 milliards de dollars de chiffre 
d'affaires en 1985) et le foisonnement des petites compagnies qui transfè­
rent sur le marché, avec des délais extrêmement courts, les innovations 
techniques les plus récentes (intelligence artificielle, architectures paral­
lèles, logiciels avancés, etc.) expliquent cette situtation. 

On constate toutefois d 'après les résultats de l 'enquête Fortune que 
les avis divergent davantage lorsqu'il s'agit d 'apprécier l 'état d'avance­
ment de la technologie japonaise. 

La formidable puissance d ' IBM (50 milliards de dollars de chiffre 
d'affaires en 1985) et le foisonnement des petites compagnies qui transfè­
rent sur le marché, avec des délais extrêmement courts, les innovations 
techniques les plus récentes (intelligence artificielle, architectures paral­
lèles, logiciels avancés, etc.) expliquent cette situation. 

2) Dans le domaine des composants électroniques, la domination 
japonaise est totale ainsi que nous l 'avons vu, sur tous les produits bas 
de gamme à grande diffusion (mémoires et microprocesseurs), mais les 
Etats-Unis conservent l 'avantage pour le design des circuits intégrés à la 
demande (custom et semi-custom). La position favorable de l'industrie 
américaine dans ce secteur résulte de la mise au point d'outils logiciels 
avancés pour la conception de ces circuits utilisant de plus en plus les 
possibilités des compilateurs de silicium. 

Sa position dominante est aussi incontestable pour les microproces­
seurs avancés : les 6 principaux constructeurs américains dans ce domaine 
(Intel, Motorola, Texas Instrument, Advanced Micro Devices, National 
Semi conductors, Harris) contrôlent 90 % du marché des microprocsseurs 
32 bits. 

Mais sur la plupart des créneaux de l'industrie des semi-conducteurs 
et de leurs applications, les progrès japonais sont rapides et l'issue de la 
course engagée pour la mise au point de la prochaine génération de 
composants est incertaine. Si les Etats-Unis conservent probablement 
l 'avantage pour le développement des circuits logiques à très haute 
intégration (VHSIC) , le Japon semble très avancé pour la mise au point 
des composants futurs utilisant l 'arseniure de gallium. 
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La compétition s 'annonce très vive sur l 'ensemble des applications 
faisant appel à Voptoélectronique, un domaine de la recherche où le 
Japon surpasse maintenant les Etats-Unis (voir tableau 2) et dont l'un 
des enjeux à long terme est la mise au point de composants permet tant 
la réalisation d'ordinateurs ultra-rapides. 

3) Très forte pour les applications à l 'électronique, la recherche 
japonaise sur les matériaux avancés a aussi fortement progressé dans 
d'autres domaines : fibres optiques appliquées aux télécommunications, 
fibres céramiques et de carbone pour matériaux composites avancés et 
matériaux céramiques utilisés dans les moteurs sont trois exemples de 
domaines où la supériorité des firmes japonaises s'affirme désormais. 

Si les Etats-Unis conservent la première place incontestée pour la 
recherche de base dans la plupart des grands secteurs des matériaux 
avancés (polymères, composites, nouveaux alliages métalliques), les 
sociétés américaines doivent désormais compter avec les sociétés japo­
naises (ainsi qu 'européennes d'ailleurs) qui sont dans bien des cas plus 
avancées pour les applications de ces nouveaux matériaux. 

Il y a moins d'un an, un rapport conjointement publié par la National 
Academy of Science et la National Academy of Engineering, publiait le 
résultat d 'un voyage d 'étude réalisé au Japon par un groupe de scientifi­
ques américains spécialistes des matériaux avancés. Ce rapport concluait 
que les Etats-Unis avaient perdu le leadership pour la mise au point de 7 
des 9 technologies émergentes critiques pour le développement des maté­
riaux futurs pour l 'électronique et l 'optoélectronique . 

4) La domination incontestable des Etats-Unis dans le domaine des 
biotechnologies résulte pour une large part du gigantesque effort de 
recherche de base entrepris de longue date dans le domaine des sciences 
de la vie, et qui a été très largement subventionné par l 'Etat. Rappelons 
que le budget des seuls N I H (National Institutes of Health) est de 6 
milliards de dollars en 1987. 

Il résulte aussi d'un dispositif efficace de transfert de technologie vers 
l'industrie au travers d 'une myriade de sociétés nouvelles créées depuis le 
début des années 80, pour exploiter les résultats de la recherche. Une 
large proport ion de ces compagnies est maintenant contrôlée par les 
grands groupes agro-industriels ou biomédicaux américains qui disposent 
ainsi d 'un irremplaçable accès à la technologie. 

Conscient de sa faiblesse relative dans les sciences de la vie 1 8 , le 
Japon a entrepris un effort de recherche important dans ce domaine et 

17. Advanced Processing of Electronic Materials in the US and Japan, National Academy 
Press, Washington, D . C . , 1986. 
18. A l'exception de la recherche agronomique où d'importants programmes ont été 
engagés de longue date. 
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Human Frontier : projet humanitaire ou cheval de Troie 

« Human Frontier », marque un tour­
nant décisif dans la politique scientifique 
japonaise. Son coût annuel : 40 milliards 
de yens (plus d'un milliard et demi de 
francs), dont 20 milliards seraient ap­
portés par le Japon (50 % par le secteur 
public et 50 % par le privé) et les 20 
milliards restant par l'étranger. Dans 
l'hypothèse où dix pays relèveraient le 
défi nippon (la Suisse et la Nouvelle-
Zélande frapperaient d'ores et déjà à la 
porte) et où le financement conserverait 
une triple origine, 8 milliards de cen­
times devraient être investis par an et 
par Etat concerné (voir figure). 
Principaux objectifs de « frontière hu­
maine », tels qu'ils ont été définis dans 
un rapport de 94 pages émanant de 
P« Agency of Industrial Science and 
Technology » (un organe du MITI) en 
novembre dernier : comprendre l'organi­
sation fine des tissus animaux et végé­
taux et approfondir nos connaissances 
des grandes fonctions humaines, senso­
rielles et motrices. Ne perdons pas pour 
autant de vue que le but ultime de ces 
investigations est de reproduire les sys­
tèmes biologiques étudiés, avec le plus 
d'exactitude possible, à travers diffé­
rentes technologies modernes : les bio­
technologies mais aussi les technologies 
des nouveaux matériaux et de l'informa­
tique, trois domaines de pointe dans les­
quels le Japon s'est positionné avec 
force ces dernières années. 
Pourtant, au-delà des champs d'explora­
tion évoqués et des secteurs industriels 
où ces travaux trouveront leur applica­
tion, le programme « Human Frontier » 
se veut avant tout le point de départ 
d'une nouvelle conception scientifique et 
technique en harmonie avec la nature et 
nos sociétés humaines. Le 12 février 
1987, devant des scientifiques étrangers 
de haute renommée, des délégations de 
diverses ambassades et de nombreux of­
ficiels japonais, les membres du comité 
de faisabilité ont réaffirmé la vocation 
humanitaire du projet. « La direction à 
prendre par le Japon doit être celle de 

se constituer, sur sa propre initiative, 
une stucture de recherche et de dévelop­
pement qui devra contribuer au patri­
moine humain en l'enrichissant de ses 
résultats » souligne un rapport du MITI 
daté de février 1987. U n peu plus loin, 
le document insiste sur l'importance 
d'une prise de conscience internationale 
à ce sujet et indique que le Japon joue­
ra un rôle de premier plan de par sa 
position charnière entre les civilisations 
de l'orient et de l'occident. 
Malgré l'extrême imprécision des divers 
programmes de recherche proposés et 
des mécanismes concrets de cette coopé­
ration, les réactions négatives les plus 
vives s'attachent bien plus aux motiva-
tios sous-jacentes du programme, insuffi­
samment définies aux yeux des occiden­
taux, qu'à la nature même du projet. 
Ce flou est-il seul responsable des réti­
cences ressenties au sein de nos gou­
vernements ? « Human Frontier » ne 
constituera-t-il pas une entrave à l'éta­
blissement de nouvelles collaborations 
industrielles dans le cadre d'Eurêka 1 
Ne pouvons-nous craindre l'extrême ra­
pidité des transferts technologiques au 
Japon ? Allons-nous prendre le risque 
de faire bénéficier ce seul pays des fruits 
d'une recherche scientifique internatio­
nale ? N'assistons-nous pas à une sorte 
d'OPA du Japon sur la recherche fonda­
mentale européenne ? La méfiance à la­
quelle nous assistons n'est-elle pas aussi 
amplifiée par les prises de contact di­
rectes réalisées par les Japonais avec nos 
scientifiques de plus haut niveau, négli­
geant les voies officielles ? Il est vrai 
que certaines réponses à ces questions 
peuvent être inquiétantes. Cependant, 
est-il bien raisonnable de prolonger l'ex­
pectative et de ne pas tirer parti des 
ouvertures japonaises ? Sommes-nous en 
mesure de refuser de coopérer avec le 
Japon et de rester à l'écart d'un projet 
d'une telle ampleur, dont notre pays 
pourrait tirer de nombreux avantages 
technologiques et commerciaux ? Sur­
tout lorsque le Japon semble prêt à me-
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Projet de mode de financement 
du programme « Human Frontier » 

— — « • Financement direct ~ — Donat ions 

111111 Subvent ions, échange d ' informations et coopéra t ion 

Gouve rnemen t Sociétés Sociétés et gouvernements 
japonais japonaises é trangers 

1 Fondation pour la promot ion de 
H u m a n Front ier (nom provisoire) 

\ i 
* \ 

Centre pour la promot ion du programme H u m a n Front ier 
(nom provisoire) 

Chercheurs japonais et é t rangers du domaine public 
impliqués dans le p rogramme 

ner à bien son p rogramme, quelque 
soient m ê m e les décisions é t rangères . 
Serait-il ra isonnable de laisser agir un 
pays si puissant en solitaire ou de leur 
opposer une concurrence, au lieu de 
faire valoir notre problémat ique et d'ef­
fectuer des contre-proposi t ions de colla­
boration concrète ? La réalisation d'un 
certain nombre de projets e n commun 
signifierait sans conteste l 'apport d 'une 
masse d 'argent considérable e t , par ce 
biais une réorientat ion des choix 
d' investissement vers la biolog!e et ses 

applications. Mais le Japon , en appor­
tant la moitié des fonds nécessaires ne 
contrôlera-t-il pas à lui seul les col labo­
rat ions internat ionales de recherche 
mises en place ? 

Ces multiples quest ions expliquent 
l 'absence actuelle d'un consensus occi­
dental sur « H u m a n Front ier », d ' au tan t 
plus qu'il n'existerait pas de posit ion 
réellement univoque à l ' intérieur m ê m e 
du Japon. 

Source : Biofutur, n" 5 7 . mai 1987. 

futuribles 
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tout particulièrement en biotechnologie. Les liens nombreux tissés avec 
les centres de recherche et les universités américaines visent également à 
combler ce retard. C'est ainsi qu'il y a actuellement plus de 300 cher­
cheurs japonais en stage de longue durée aux National Institutes of 
Health (NIH). E n outre , entre 1980 et 1984, les sociétés japonaises ont 
signé près de 200 accords de coopération avec des peti tes compagnies 
américaines de génie génétique. Notons que l'industrie japonaise mani­
feste déjà ses compétences et son agressivité dans certains domaines des 
biotechnologies comme celui des fermentations. 

Plus récemment, le projet « Frontières humaines » lancé par le Gou­
vernement japonais à grand renforts de publicité et qui comporte un 
appel à la coopération internationale dans le domaine des sciences de la 
vie, suscite aux Etats-Unis scepticisme et inquiétude. Scepticisme, devant 
l 'annonce d'une volonté du Japon de partager les résultats de la 
recherche fondamentale, domaine dans lequel le Japon a jusqu'ici beau­
coup plus bénéficié qu'il n 'a apporté à la communauté scientifique 
internationale ; inquiétude devant le risque de voir cette coopération 
déboucher , dans les domaines plus appliqués, sur un pillage des res­
sources scientifiques et techniques américaines par les Japonais, qui 
renouvelleraient ainsi dans les années 90 dans les bioterchnologies ce 
qu'ils ont admirablement réussi 20 ans plus tôt dans le domaine des semi­
conducteurs. 

En conclusion à ce premier article on peut donc dire que les indus­
triels américains des secteurs de pointe doivent aujourd'hui faire face à 
une double difficulté : 
— ils sont d 'une part menacés par des producteurs installés dans des 
pays à main-d'œuvre bon marché qui peuvent , grâce à des coûts de 
production bien moindres, pénétrer et dominer tous les marchés bas de 
gamme des secteurs de pointe ; 
— pour les produits intermédiaires et dans un certain nombre de cas, 
pour les produits haut de gamme, ils sont talonnés et sérieusement 
concurrencés par les firmes japonaises qui améliorent leur savoir-faire et 
leurs performances technologiques de jour en jour. 

Observons que les firmes européennes sont également de plus en plus 
présentes aux Etats-Unis dans certains secteurs de pointe comme l'aéro­
nautique, les télécommunications, les matériaux composites, la pharmacie 
et les biotechnologies. Il est clair toutefois qu 'en dehors de quelques 
marchés particuliers comme l 'aéronautique, sur lequel Airbus industries 
inquiète désormais McDonnell Douglas et Boeing, cette présence des 
firmes européennes ne revêt généralement pas la même ampleur et ne 
suscite pas encore les mêmes inquiétudes que celles provoquées par le 
développement des activités des firmes japonaises. 
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Rencontres prospectives 
25-26 juin 1987, Lyon (France) 
L'Institut National du travail, de l'emploi et 
de la formation professionnelle et le Pro­
gramme FAST (CEE) organisent- un collo­
que sur « Travail, emploi : perspectives 
1999 ». Contact : Institut National du tra­
vail, de l'emploi et de la formation profes­
sionnelle, Direction des sessions extérieures, 
BP 30, Marcy l'Etoile, 69752 Charbon­
nières/Bains Cedex, France. 

3-7 août 1987, Dalian (Chine Populaire) 
La troisième conférence internationale sur 
l'avenir de l'éducation organisée par la 
World Futures Studies Federation portera 
sur « L'avenir de l'enseignement supérieur 
et les dialogues transnationaux : expériences 
et perspectives ». Contact : D r Rolf Ho-
mann, Project Manager, Gottlieb Duttwei-
ler Institute, CH-8803 Ruschlikon. 

15-28 août 1987, Alpbach (Autriche) 
L'Austrian College tient sa conférence an­
nuelle d'Alpbach sur le thème suivant « Co­
gnition and Decision. The value problems 
in science and practice ». Contact : Austrian 
College, General Secretariat, Reichsrats-
strasse 17, A-1010 Vienna, Autriche. Tél. : 
(22 2) 43 34 34. 

1-5 septembre 1987, Amsterdam (Pays-Bas) 
Conférence générale 1987 de l'European 
Association of Development Research and 
Training Institutes « Gérer l'économie mon­
diale ou réformer la société ? L'heure des 
choix pour l'Europe ». Contact : E A D I , 
Hogeschoollaan 225, 5037 G C Tilburg, 
Pays-Bas. Téléphone : (13) 63 10 35. 

5-7 octobre 1987, Oakland (USA) 
Assemblée générale de la World Teleport 
Association sur le thème « Téléports et dé­
veloppement économique régional ». Con­
tact : Virginia Barela, Conference Coordina­
tor. Bay Area Teleport, 1141 Harbor Bay 
Parkwav Alameda. CA 94501 USA. Tél. : 
(415) 769.5062. 

13-15 octobre 1987, Versailles (France) 
Troisième conférence internationale sur la 
robotique avancée : « Vers la robotique de 
troisième génération » de l'Institut National 
de Recherche en Informatique et en Auto­

matique. Contact : IRIA, Domaine de 
Voluceau-Rocquencourt, BP 105, 78153 Le 
Chesnay Cedex, France. Tél. : (33 1) 
39 63 56 00. 

16-18 octobre 1987, Strasbourg (France) 
Autrement organise pour la première fois un 
festival JET « Jeunesse-Europe-Technolo­
gie » afin de réunir des jeunes européens. 
Contact : Abdelhi Saldiq, Editions Autre­
ment, 4, rue d'Enghien, 75010 Paris, 
France. Tél. : (33) 47 70 12 50. 

4-13 novembre 1987, Genève (Suisse) 
Pour la neuvième fois se tiendra à Genève 
un programme de formation consacré aux 
problèmes posés par la gestion des interdé­
pendances entre pays du sud et pays indus­
trialisés. Organisé par le Center for Applied 
Studies in International Négociations, il a 
pour titre « Towards new patterns of Eco­
nomic Interdépendance ». Contact : J. Frey-
mond. Center for Applied Studies in Inter­
national Négociations, l i a , avenue de la 
Paix, 1202 Genève, Suisse. Tel : (22) 
34 89 50. 

12-14 novembre 1987, Toulouse (France) 
Colloque du Centre International de Géron­
tologie sociale et de l'Association du Main­
tien à Domicile intitulé « le maintien à 
domicile dans l'Europe du X X I e siècle ». 
Contact : CIGS, 91, rue Jouffroy, 75017 Pa­
ris, France. Tél. : (33 1) 47 66 52 30. 

19-21 novembre 1987, Bermudes 
L'Association for the Advancement of Poli­
cy, Research and Development in the Third 
World tiendra sa septième conférence an­
nuelle aux Bermudes sur « International 
Development, Cooperation and Politics ». 
Contact : Association for the Advancement 
of Policy. PO Box 70257, Washington D C 
20024-1534, U S A . Tél. : (202) 723 7010. 

12-15 juin 1988, Amsterdam (Pays-Bas) 
Huitième Symposium International de Pros­
pective organisé par l'International Institute 
of Forecasters. Contact : Symposium Secre­
tariat, c / o Organisatie Bureau Amsterdam 
bv, Europaplein 12, 1078 GZ Amsterdam. 
Pavs-Bas. Tél. : (31) 20-44.08.07. Télex : 
13499 R A I C O . 
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La banalisation de 
l'institution militaire 
L'armée américaine : du modèle  
institutionnel au modèle industriel 
Charles C. Moskos 1 

Déclin du normatif, individualisme accru, déréglementation, néo-libéra­
lisme, recul de l'Etat et de la bureaucratie... Sur tous ces points, les Etats-
Unis nous ont — parfois de peu — précédés. 

Il semblait, en raison des missions et des impératifs spécifiques de la 
défense, que les armées étaient à l'abri de telles évolutions, ou à tout le 
moins seraient les dernières à les connaître. Erreur : il s'avère que l'armée 
américaine n'a pas échappé à ce courant. A y regarder de près, le change­
ment qui l'a affectée est même, par certains aspects, une des premières 
manifestations éclatantes de ces tendances, et ceci dès le début des années 
1970. 

Il s'ensuit une puissante érosion de ce qui fait la spécificité militaire : 
l'armée emprunte de plus en plus au modèle industriel, au détriment du 
modèle institutionnel. Telle est du moins l'analyse présentée ici par Charles 
C. Moskos, Jr. qui, à de nombreux égards, remet en cause l'image classique 
de l'organisation militaire, ultime bastion, aux yeux de certains, de la morale 
collective érigée en institution. La question soulevée par cette thèse est de 
savoir si les Etats-Unis sont de ce point de vue un cas isolé... 

Modèle institutionnel 
et modèle industriel 

Les armées peuvent être considérées 
comme une organisation qui maintient 
un certain niveau d'autonomie tout en 

reflétant les tendances lourdes qui af­
fectent la société englobante. C'est 
dans ce cadre que sont présentés ici 
deux modèles, le modèle « institution­
nel » et le modèle « industriel », expri­
mant deux points de vue antinomiques 
desquels on peut se placer pour appré­
hender l'organisation militaire. La vali-

1. Department of Sociology, Northwestern University. Ce texte, présenté au Congrès 
international « Society and Armed Forces in the Nuclear Age » (La Haye, 1982), est 
traduit de l'anglais par M. Bernard Boëne. 
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dite de ces deux modèles est examinée 
à la lumière des indicateurs actuelle­
ment disponibles. Bien que ces indica­
teurs soient tirés du contexte militaire 
américain de la période récente, les 
distinctions conceptuelles établies peu­
vent, dans une perspective compara­
tive, s'appliquer à d'autres systèmes 
militaires, en particulier à ceux des dé­
mocraties libérales et industrielles de 
l'Ouest. 
L'hypothèse fondamentale est que les 
armées, aux Etats-Unis, tendent à per­
dre leur spécificité institutionnelle pour 
acquérir de plus en plus les caractéris­
tiques du modèle industriel. L'opposi­
tion entre « institutionnel » et « indus­
triel » ne doit bien sûr pas être prise à 
la lettre. Présenter les armées comme 
étant soit une institution sui generis, 
soit le lieu où s'exercent des métiers 
comme les autres, c'est faire violence à 
la réalité. Les deux aspects font, et 
feront toujours partie intégrante du 
système militaire. Mais notre souci est 
d'appréhender la société militaire dans 
sa totalité et d'indiquer la tendance 
dominante de son évolution. Bien que 
des termes comme « institution » et 
modèle « industriel » n'aient qu'une 
valeur descriptive limitée, ils s'oppo­
sent suffisamment au plan sémantique 
pour fonder un certain nombre de dis­
tinctions entre eux. Ces distinctions 
s'énoncent comme suit : 
S'agissant d'une institution, la légitimité 
procède de normes et de valeurs, c'est-
à-dire, d'une finalité qui transcende 
l'intérêt individuel au nom d'une 
exigence morale présumée supérieure. 
Les membres d'une institution sont 
souvent considérés comme répondant à 
une vocation. Dans la mesure où il y a 
congruence entre appartenance à une 
institution, d'une part, sacrifice de soi 

et identification prioritaire au rôle, 
d'autre part, l'individu jouit générale­
ment de l'estime de la société englo­
bante. Bien que sa rémunération ne 
soit pas toujours comparable à ce 
qu'elle pourrait être sur le marché du 
travail, il bénéficie en revanche de tou­
te une gamme d'avantages sociaux as­
sociés au modèle institutionnel, ainsi 
que d'un revenu de nature symbolique. 
Lorsque des doléances se font jour, les 
membres d'une institution ne s'organi­
sent pas en groupe d'intérêt. Ils cher­
chent plutôt à faire aboutir leurs re­
vendications, quand c'est le cas, par la 
voie du recours hiérarchique, manifes­
tant ainsi leur confiance en la bienveil­
lance paternaliste de l'organisation à 
laquelle ils appartiennent. 
Les modalités du service dans les ar­
mées présentent traditionnellement 
bien des traits « institutionnels », par 
exemple : longs séjours à l'étranger, 
engagements à durée limitée, disponi­
bilité 24 heures sur 24, déménagements 
fréquents affectant l'intéressé mais aus­
si sa famille, soumission au régime de 
la discipline militaire et du droit appli­
cable aux armées, et impossibilité de 
démissionner, de faire grève, ou de 
négocier les conditions de travail. Au-
delà de ces modalités habituelles du 
service au sein du système militaire, il 
y a, bien sûr, les dangers inhérents aux 
manœuvres et aux opérations de com­
bat elles-mêmes. Il est également signi­
ficatif qu'un système de rémunération 
paternaliste correspondant au modèle 
institutionnel se soit constitué dans les 
armées : avantages en nature (nourri­
ture, logement, uniformes, soins médi­
caux), accès près du lieu d'emploi à 
des biens de consommation subven­
tionnés (économats, coopératives), 
prise en compte des charges familiales 
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pour la fixation de la rémunération, 
existence d'une rémunération différée 
sous forme de pensions de retraite 
(lesquelles représentent une part non 
négligeable de la rémunération totale). 
De plus, contrairement à ce qui se 
passe le plus souvent pour les civils, la 
rémunération militaire est essentielle­
ment fonction du grade et des besoins 
liés à la situation sociale de l'individu. 

Dans le modèle industriel, un emploi 
se définit par référence au marché du 
travail, c'est-à-dire, par référence à la 
rémunération monétaire généralement 
obtenue pour tel ou tel niveau de qua­
lification. L'offre et la demande, plus 
que des considérations normatives, y 
jouent le rôle principal. Dans la so­
ciété industrielle contemporaine, les sa­
lariés, à l'intérieur de certaines limites, 
participent normalement à la détermi­
nation de leurs conditions de travail et 
de rémunération. Ces droits sont con­
trebalancés par les responsabilités que 
leur imposent leurs obligations contrac­
tuelles. Dans cet échange force de tra­
vail/rémunération monétaire, l'accent 
est mis sur la négociation entre les 
besoins de l'individu et ceux de l'orga­
nisation à laquelle il appartient. Le 
modèle industriel implique une pri­
mauté de l'intérêt individuel par rap­
port à l'intérêt de l'organisation. Dans 
les emplois de type « industriel » — et 
de plus en plus chez les fonctionnaires 
— le syndicat est la forme normale 
d'expression et d'articulation des inté­
rêts. 

Des indices 
de changement 
Les armées, aux Etats-Unis, ont tradi­
tionnellement cherché à échapper aux 

conséquences du modèle industriel sur 
l'organisation. Elles l'ont fait en dépit 
des recommandations, formulées au ni­
veau politique, de nombreuses commis­
sions et de nombreux rapports préconi­
sant l'adoption d'un système simple et 
transparent de rémunération intégrant 
la solde de base, les indemnités et les 
avantages fiscaux, et ne tenant pas 
compte des charges familiales, ce qui 
aurait pour effet d'instaurer dans les 
armées, à l'instar de ce qui se pratique 
dans le secteur privé, le principe « à 
travail égal, salaire égal ». Toutefois, 
même au sein du système actuellement 
en vigueur dans les armées, des acco-
modements ont dû être trouvés avec 
les impératifs « industriels ». Les 
primes de rengagement sont devenues 
un mode courant d'incitation au main­
tien de personnels techniquement qua­
lifiés. Depuis de nombreuses années, 
les médecins militaires ont pour carac­
téristique d'être rémunérés hors-
échelle. Et depuis l'avènement de 
l'armée de métier, on a recours à un 
système de primes substantielles pour 
attirer les volontaires dans les armes 
de mêlée. 

Malgré certaines exceptions, le système 
traditionnel de rémunération dans les 
armées reflétait non seulement les su­
jétions spécifiques, mais aussi et sur­
tout l'aspect communautaire de la vie 
militaire. L'institution militaire s'orga­
nise « verticalement », tandis que c'est 
« horizontalement » que s'organise un 
métier de type « industriel ». Ou, pour 
exprimer la même idée de façon aussi 
peu prétentieuse que possible, les titu­
laires d'un emploi de type « indus­
triel » tendent à s'identifier à ceux qui 
font le même travail et perçoivent à 
peu près la même rémunération. Cette 
identification horizontale implique que 
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les groupes de référence déterminants 
se situent à l'extérieur de l'organisa­
tion. Dans une institution, en re­
vanche, c'est l'organisation où vivent 
et travaillent les individus qui leur 
fournit l'identité commune les liant les 
les uns aux autres. Pour les personnels 
militaires, le simple fait d'appartenir 
aux armées est traditionnellement plus 
important que le fait qu'ils remplissent 
des tâches différentes. C'est l'organisa­
tion à laquelle ils appartiennent qui 
crée le sentiment d'intérêt commun, et 
non l'inverse. 
Bien que les premiers indices d'une 
tendance des armées à la banalisation 
aient précédé l'avènement de l'armée 
de métier, en 1973, on pourrait voir 
dans la suppression de la conscription 
une étape décisive de cette évolution. 

Le « Sélective Service System » repo­
sait sur l'idée d'une obligation s'impo-
sant au citoyen — un « appel », au 
sens presque physique d'une convoca­
tion devant une commission locale de 
conscription —, obligation se tradui­
sant pour les hommes du rang par une 
rémunération peu élevée. En dépit du 
fait que la fin de la conscription a été 
l'un des changements les plus visibles 
du paysage militaire contemporain, il 
faut insister sur l'absence de lien né­
cessaire entre armée de métier et mo­
dèle industriel. Il se trouve simplement 
que les promoteurs de l'actuelle armée 
de métier ont fait du modèle industriel 
leur paradigme. 
La philosophie qui manifestement 
sous-tend le Rapport de la Commission 
sur le passage à l'armée de métier, de 

Var iab le Modè le inst i tut ionnel M o d è l e industr ie l 

Légitimité Valeurs normatives Principe du marché 

Identification au rôle (impli­
cation personnelle) 

Identification à l'organisation 
dans son ensemble. Rôles 
larges et diffus. 

Identification sélective à une 
partie de l'organisation. Rôle 
spécifique et étroit. 

Type de rémunération Pour partie sous forme non-
monétaire. 

Salaire. 

Niveau de rémunération. Essentiellement selon le 
grade, partiellement selon les 
besoins. 

Fonction directe du niveau 
(et du type) de qualification. 

Résidence A proximité immédiate du 
lieu d'emploi. 

Séparation du lieu de rési­
dence et du lieu de travail. 

Conjoint Partie intégrante de la com­
munauté militaire. 

Extérieur à la communauté 
militaire. 

Considération sociale/pres­
tige 

Fondée sur la notion de ser­
vice. 

Fondée sur le niveau de ré­
munération. 

Groupes de référence « Vertical », i.e. à l'intérieur 
de l'organisation. 

« Horizontal », i .e . à l'exté­
rieur de l'organisation. 
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1970, communément appelé « Rapport 
de la Commission GATES », est celle 
du marché du travail. Tournant le dos 
à l'ancrage normatif du système mili­
taire, la commission GATES fit valoir 
que le recrutement des armées devait 
reposer d'abord sur des incitations fi­
nancières régulées par le marché. Une 
telle redéfinition de l'univers social des 
armées, qu'elle procède de l'applica­
tion des méthodes économétriques 
ou de celles de l'analyse des systè­
mes (recherche opérationnelle) se 
fonde sur toute une série de présup­
posés. Premièrement, il n'y a pas lieu 
de distinguer analytiquement le sys­
tème militaire des autres systèmes ; en 
particulier, la même analyse coût/effi­
cacité peut s'appliquer indistinctement 
aux entreprises et aux armées. Deuxiè­
mement, les avantages en nature et les 
paiements différés (retraites) dont bé­
néficient les personnels militaires doi­
vent dans toute la mesure du possible 
être éliminés au profit d'une rémunéra­
tion immédiate en termes exclusive­
ment monétaires, et ce pour permettre 
une application plus efficace des prin­
cipes du marché. Troisièmement, la ré­
munération des militaires doit être une 
fonction directe des différences de qua­
lification des individus. Quatrième­
ment, la cohésion sociale et l'attache­
ment aux finalités de l'organisation 
sont pour l'essentiel non mesurables, 
et ne constituent donc pas un objet 
légitime d'analyse. 

C'est dans le contexte de ces présup­
posés, qui sont ceux des chargés 
d'étude et de mission du Ministère de 
la Défense des Etats-Unis, qu'il con­
vient d'énumérer les indicateurs de la 
tendance à la banalisation du métier 
des armes. 

Les indicateurs 
de la banalisation 

La rémunération 
et ses accessoires 

La décision de rendre comparables la 
rémunération des militaires et celle des 
salariés civils a précédé l'avènement de 
l'armée de métier. Depuis 1967, les 
soldes sont officiellement liées à l'évo­
lution des traitements de la fonction 
publique, et donc, indirectement, au 
marché du travail. A la fin des années 
60 et au début des années 70, les 
soldes militaires augmentèrent beau­
coup plus rapidement que les salaires 
des civils. Dans la seconde moitié de 
la même décennie, cependant, elles 
prirent du retard, et les militaires se 
virent accorder, au début des années 
80, des hausses de « rattrapage ». 
Mais, précisément à cause de la com­
paraison introduite avec les salaires ci­
vils, on porta une attention accrue aux 
décisions et aux propositions visant à 
réduire un certain nombre d'avantages 
et de droits spécifiques aux militaires. 
Une inquiétude largement répandue 
devant 1'« érosion des avantages » se 
fit bientôt jour chez ces derniers. On 
comprend mieux ces réactions lors­
qu'on sait que les divers accessoires de 
la solde constituent la moitié de la 
rémunération totale, alors que les élé­
ments comparables chez la plupart des 
salariés civils s'élèvent à moins d'un 
quart de l'ensemble de la rémunéra­
tion. Cette attitude semble également 
être sous-tendue par une prise de cons­
cience du fait que plus la part de ré­
munération en nature, ou non soumise 
à l'impôt, ou différée, est importante, 
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plus le système de rémunération con­
forte la tendance « institutionnelle » et 
contrarie la tendance « industrielle ». 

Ce que l'on comprend moins, c'est que 
la disparition des traits « institution­
nels » du système de rémunération mi­
litaire a été, peut-être sans qu'on s'en 
rende compte, le prix à payer pour les 
soldes confortables dont ont bénéficié 
les personnels militaires dans les pre­
mières années de l'armée de métier, et 
pour les généreuses augmentations du 
début de la présente décennie. Une 
sorte de « pacte avec le diable » a 
donc été conclu lorsque fut introduite 
la comparaison avec les salaires civils. 
Il est hautement improbable que les 
divers avantages et accessoires dont 
bénéficient les militaires puissent être 
maintenus à leurs niveaux anciens si 
l'on veut que les soldes soient compéti­
tives sur le marché du travail. Les aug­
mentations de soldes, en d'autres 
termes, n'ont pas été perçues comme 
la contrepartie de réductions de ces 
accessoires dans le cadre d'une politi­
que de l'ensemble. 

Une autre conséquence importante de 
l'avènement de l'armée de métier a été 
un écrasement considérable de l'éven­
tail hiérarchique des soldes. Dès les 
années 60, la solde de base d'un ser-
geant major (— major) s'élevait à plus 
de sept fois celle d'une jeune recrue. 
Depuis la fin de la conscription, le 
même sergeant major ne gagne plus 
que trois fois et demie la solde du 
jeune soldat. Les sous-officiers pou­
vaient, autrefois, comparer leur rému­
nération (et ses accessoires), à celle 
des hommes qu'ils commandaient, et 
en tirer fierté et satisfaction ; aujour­
d'hui, ils constatent un déclin relatif de 
leur statut social au sein des armées ; 

ils comparent, de plus, leurs revenus à 
ceux des civils, et se sentent frustrés. 

Le syndicalisme 

Parler de l'apparition possible de syn­
dicats dans les armées des Etats-Unis 
était impensable il y a une décennie. 
Le fait que le recrutement et la réten­
tion des personnels militaires repose 
aujourd'hui sur le principe du marché 
ouvre la voie au syndicalisme. Un dé­
but d'évolution en ce sens avait con­
duit, en 1977, le Ministère de la Dé­
fense à publier une directive qui, tout 
en s'abstenant de bannir la syndicalisa-
tion, interdisait toute action ou reven­
dication collective dans les casernes. 
Le Congrès, considérant cette directive 
comme trop timorée, vota en 1978 une 
loi qui prohibe toute organisation de 
personnels militaires en vue de la satis­
faction de revendications. Toutefois, la 
constitutionnalité de cette loi n'a pas 
encore été mise à l'épreuve, et il reste 
à clarifier la situation des réservistes 
servant à plein temps dans la Garde 
Nationale, et qui, eux, sont d'ores et 
déjà syndiqués. 

On note par ailleurs une évolution des 
associations traditionnelles de person­
nels militaires vers un « syndicalisme 
rampant ». L'Association de l'Armée 
de Terre (Association of the United 
States Army), l'Association des Réser­
vistes de la Flotte (Fleet Reserve Asso­
ciation) et surtout l'Association des 
Sous-Officiers de l'Armée de l'Air (Air 
Force Sergeants' Association) jouent un 
rôle de lobby de plus en plus actif 
auprès du Congrès pour la défense des 
intérêts matériels de leurs membres. Il 
est significatif à cet égard, que l'Air 
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Force Sergeants' Association soit passée 
de 23 000 membres en 1974 à plus de 
120 000 en 1982. 

Attrition 

Dans la période qui a précédé la 
Guerre du Vietnam, le fait qu'un en­
gagé ne termine pas son contrat de 
premier lien était considéré comme 
une aberration. Depuis le passage à 
l'armée de métier, environ un nouvel 
engagé sur trois est dans ce cas. Plus 
de 800 000 jeunes ont été prématuré­
ment renvoyés dans leurs foyers depuis 
1973, pour, entre autres motifs, indisci­
pline, troubles de la personnalité ou 
inaptitude professionnelle. Ce phéno­
mène d'attrition reflète le changement 
de politique concernant les conditions 
de départ des personnels militaires (la 
politique suivie dans le cadre de 
l'armée de métier est beaucoup plus 
libérale), mais aussi une détérioration 
de la qualité de la ressource engagée. 
En d'autres termes, il devient courant 
dans l'armée de métier, comme c'est le 
cas dans les entreprises industrielles, 
de voir les personnels démissionner ou 
être renvoyés. 
Il a été proposé de remplacer le sys­
tème des certificats de références 
(bonne conduite, etc.) en fin de con­
trat par un certificat de cessation de 
services ne comportant pas de men­
tions d'appréciation, ce qui supprime­
rait le handicap moral que connaissent 
ceux dont la manière de servir n'a pas 
donné satisfaction. Une telle modifica­
tion aurait pour effet de rapprocher un 
peu plus les armées du modèle du sec­
teur privé. En pratique sinon en théo­
rie, l'armée de métier n'est aujourd'hui 
plus très éloignée de la notion de con­

trat à durée indéterminée pour ses en­
gagés. Pourtant, il est hautement sym­
bolique que le mot « honorable » — 
terme que les certificats de références 
civils n'utilisent pas — figure encore 
dans le système d'évaluation de la ma­
nière de servir dans les armées. 

Séparation du lieu de travail 
et du lieu de résidence 

La proximité immédiate du lieu d'af­
fectation et du lieu de résidence a été 
l'une des caractéristiques distinctives 
de l'armée traditionnelle. Il n'arrivait 
pratiquement jamais qu'un homme du 
rang, un gradé ou un jeune sous-offi­
cier célibataire résidé en dehors de la 
caserne ou de la base. Non seulement 
cela était contraire au règlement, mais 
encore rares étaient ceux qui, sur les 
soldes des petits échelons de la hiérar­
chie, pouvaient se permettre de payer 
un loyer dans le civil. En 1982, bien 
qu'on ne dispose pas de données pré­
cises, on peut raisonnablement estimer 
qu'un célibataire sur quatre, en métro­
pole, vit en dehors de la caserne. A 
cela s'ajoute la proportion croissante 
d'hommes du rang, de gradés et de 
jeunes sous-officiers mariés (leur im­
portance relative a doublé depuis la fin 
de la conscription), qui tous ou pres­
que vivent dans le civil — sans comp­
ter bien sûr les parents célibataires, 
séparés ou divorcés qui élèvent seuls 
une famille. 
Comme les salariés civils, de nombreux 
engagés et jeunes sous-officiers parcou­
rent aujourd'hui matin et soir le trajet 
qui sépare leur domicile de leur lieu 
de travail. L'une des conséquences des 
importantes augmentations de solde, 
pour ces personnels qui constituent 
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l'essentiel des effectifs de l'armée de 
métier, a été le déclin de la vie de 
caserne. 

Second emploi 

Une manifestation particulièrement 
frappante du modèle « industriel » est 
le nombre grandissant de militaires oc­
cupant, en dehors des heures de ser­
vice, un emploi à l'extérieur 2 . Selon 
des enquêtes menées par les armées, 
cette proportion pour le personnel 
non-officier en métropole serait d'un 
quart. La prise d'un second emploi 
est souvent attribuée à la période in­
flationniste que nous vivons, et à la 
nécessité de revenus annexes qu'elle 
induit. Pourtant, on s'explique difficile­
ment que le phénomène du second 
emploi voie son importance s'accroître 
parmi les engagés alors même que leur 
pouvoir d'achat actuel est incompara­

blement supérieur à ce qu'il était sous 
le régime de la conscription. La prise 
d'un second emploi, virtuellement in­
connue il y a une décennie, est mani­
festement contraire au principe de 
l'identification totale du soldat à son 
rôle au sein des armées. 

Les conjoints de militaires 

D'une certaine façon, le rôle institu­
tionnel du soldat au sein de la commu­
nauté militaire s'imposait à son 
épouse. On attendait des épouses de 
militaires de carrière qu'elles prennent 
une part active à la vie de relation au 
sein du groupe social militaire. Dans la 
période récente, une réticence crois­
sante des épouses de sous-officiers et 
d'officiers subalternes face à cette vie 
sociale traditionnelle s'est fait sentir. 
De plus, la proportion grandissante 
d'épouses de militaires travaillant en 

L ' a r m é e amér ica ine en chiffres 
(en mill iers) 

Personnel militaire d'activé 
Terre 781 
Mer 593 
US Marine Corps 200 
Air 607 

2 181 dont : 5,9 % d'officiers 
9,7 % de femmes 

Personnel civil 1 027 

Total 3 208 

Source : Rapport annuel au Congrès. 
Caspar Weinberger , année budgétaire 1987. 

2. N.d.T. : Ce qui est parfaitement licite. 
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dehors du foyer ne pouvait que se 
traduire par une diminution du nombre 
de femmes disposant du temps néces­
saire, ou manifestant du goût pour 
l'accomplissement des tâches bénévoles 
qui structuraient une grande partie de 
la vie sociale de garnison. En outre, 
devant la moindre participation des 
femmes titulaires d'un emploi, les 
épouses qui ne travaillent pas commen­
cent elles-mêmes à reconsidérer leur 
attitude face à ces tâches bénévoles. 
Ce n'est pas tant là l'effet de la libéra­
tion féministe sur les épouses de mili­
taires, bien que cet aspect ne soit pas 
à négliger, que la propension crois­
sante des épouses à définir leur rôle 
social comme extérieur à la commu­
nauté militaire. 

Aspects juridiques 
de la condition militaire 

Entre les années 50 et la fin des an­
nées 60, la Cour d'Appel Militaire 
(Court of Military Appeals) et la Cour 
Suprême des Etats-Unis ont introduit 
dans le droit militaire la plupart des 
garanties de procédure dont bénéfi­
cient les justiciables civils ; elles ont 
également limité le domaine de compé­
tence des juridictions militaires. Cette 
évolution a culminé dans l'arrêt O'Cal-
lahan contre Parker de 1969, par le­
quel la Cour Suprême décida de ne 
plus reconnaître la compétence des tri­
bunaux militaires pour les crimes et 
délits commis par les militaires en de­
hors du service, et de leur appliquer 
désormais le régime de droit commun. 
La tendance dominante au sein des 
armées, surtout depuis l'avènement de 
l'armée de métier, est d'abandonner 

les procédures juridictionnelles au pro­
fit de procédures administratives, no­
tamment pour ce qui concerne les rup­
tures de contrats d'engagement. 
Au cours des années 70, la Cour Su­
prême et les Cours d'Appel du 1 e r 

degré affirmèrent le principe de la spé­
cificité militaire et du nécessaire main­
tien de la discipline dans les armées, 
justifiant ainsi l'existence d'un sys­
tème juridictionnel militaire exorbi­
tant du droit commun (même si les 
compétences des tribunaux militaires se 
limitent aux crimes et délits commis 
pendant le service). Cependant, la dé­
cision rendue par une Cour d'Appel 
Fédérale en 1981 (arrêt Wallace contre 
Chappell) ouvrit aux militaires la possi­
bilité de poursuivre leurs supérieurs 
hiérarchiques en dommages et intérêts 
pour violation supposée de leurs droits 
constitutionnels. Une décision contraire 
fut rendue par une autre Cour d'Appel 
Fédérale la même année (arrêt Jaffee 
contre Etats-Unis). Ces décisions con­
tradictoires ouvrent la voie à un 
examen par la Cour Suprême de la 
question d'un possible contrôle juridic­
tionnel de droit commun de l'exercice 
du commandement dans les armées. 
Quelle que soit la solution retenue sur 
ce point, l'évolution juridique vers le 
modèle industriel s'est poursuivie sur 
un autre terrain. Par deux arrêts ren­
dus en 1975 (Etats-Unis contre Russo) 
et 1977 (Etats-Unis contre Larionoff), 
respectivement par la Cour d'Appel 
Militaire et la Cour Suprême, le droit 
applicable aux engagements a été 
aligné sur le droit commun des con­
trats. Ceci est venu s'ajouter à la pro­
pension croissante des militaires 
d'activé à porter leurs doléances de­
vant les tribunaux. Au total, les déci­
sions de justice rendues récemment ont 
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pour conséquence une remise en cause 
du statut juridique traditionnel des ar­
mées par application à leur endroit des 
principes généralement associés à la 
notion de contrat. 

Les fonctionnaires civils 
du Ministère de la Défense 

L'augmentation, légère mais sensible, 
de la proportion de fonctionnaires ci­
vils dans les effectifs globaux du Minis­
tère de la Défense (de 27,1 % en 1964 
à 30,3 % en 1980) constitue une autre 
facette de l'évolution des forces armées 
américaines. La baisse relative du 
nombre des militaires devant, selon les 
projections, se poursuivre, son impact 
sur la manière de servir de ces person­
nels mérite qu'on s'y arrête. Il ressort 
en effet d'entretiens et de l'observation 
des personnels militaires servant dans 
des unités comportant des civils, 
que l'effet produit sur le moral des 
premiers est négatif. La définition res­
trictive des tâches qu'accomplissent les 
civils peut se traduire par une augmen­
tation de la charge de travail des mili­
taires (notamment par des heures sup­
plémentaires non rémunérées, ou par 
un empiétement sur les permissions). 
Si à cela on ajoute la rémunération 
supérieure que perçoivent parfois les 
civils pour des tâches en apparence 
identiques, on comprend que la situa­
tion puisse engendrer des ressenti­
ments. Un certain degré de frustration 
relative se fait jour, et il est sans 
doute inévitable lorsqu'on fait cohabi­
ter les rôles à définition large et dif­
fuse qui sont ceux des membres de 
l'institution militaire, avec ceux, définis 
de manière plus étroite, d'employés ci­
vils. 

Toutefois, on note une intéressante 
tendance de sens inverse. La mobilité 
géographique et les affectations outre­
mer des personnels militaires posent en 
effet de plus en plus de problèmes en 
raison du nombre croissant de con­
joints qui travaillent, de ménages où 
mari et femme sont militaires, de mili­
taires élevant seuls une famille, et de 
personnels féminins en état de gros­
sesse. Dans le même temps, un plus 
grand nombre de fonctionnaires civils 
se voient imposer, comme condition de 
recrutement et de promotion, la signa­
ture de « déclarations d'acceptation de 
mobilité » autorisant les armées à les 
changer librement d'affectation géogra­
phique. L'idée selon laquelle certains 
civils « bougent » plus facilement que 
certains militaires commence à être ac­
ceptée, au moins implicitement. 

Les contractuels civils 

Un autre indice du changement qui 
affecte les armées nous fait sortir pres-
qu'entièrement de la définition for­
melle de l'organisation militaire. Il 
s'agit de l'utilisation de civils pour l'ac­
complissement de tâches qui, selon 
tous les critères classiques ou presque, 
sont de nature militaire. La petite ar­
mée à caractère dérogatoire qu'est la 
CIA est depuis longtemps un sujet 
d'inquiétude pour le commandement 
militaire. Mais ce qui paraît bien plus 
anormal dans l'évolution qui se des­
sine, c'est que l'Etat, au lieu de s'en 
remettre à ses personnels militaires 
pour accomplir des tâches militaires 
délicates, s'adresse de plus en plus 
souvent directement à des compagnies 
privées sur une base contractuelle et à 
des taux de rémunération bien plus 
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'élevés. Ces tâches incluent l'entretien 
des bâtiments, et la gestion et le fonc­
tionnement des mess et foyers, mais 
aussi, et de notre point de vue, sur­
tout, maints aspects opérationnels dé­
sormais dévolus à des techniciens 
civils. Ainsi, entre 1964 et 1980, la 
proportion de contractuels civils dans 
les effectifs globaux du Ministère de la 
Défense est passée de 5,4 % à 16,8 %. 

En d'autres termes, le service public 
de défense au sens matériel ne coïn­
cide plus avec le service public de dé­
fense au sens organique : il y a dé­
membrement externe des armées. 

Ainsi encore, sans les savoir-faire tech­
niques des contractuels civils (appelés 
« Tech Reps ») qui servent en perma­
nence à leur bord, les grands bâti­
ments de guerre de VUS Navy ne sont 
pas opérationnels. Les principaux éta­
blissements du Matériel de VUS Army, 
y compris ceux qui fonctionnent sur les 
théâtres d'opérations, ont besoin de 
contractuels civils pour effectuer des 
tâches essentielles comme l'entretien et 
le montage. Les installations abritant 
les systèmes d'alerte avancée contre les 
missiles, au Groenland, sont en fait 
confiées à des civils, responsables de­
vant l'US Air Force. Pendant la guerre 
en Asie du Sud-Est, le Gouvernement 
américain passa des contrats avec la 
compagnie d'aviation privée Air Ame­

rica pour des missions semi-opération­
nelles. Lors de l'effondrement du Sud-
Vietnam, en 1975, des avions civils 
furent arrêtés pour l'évacuation de res­
sortissants américains, dans des condi­
tions qui étaient pratiquement celles 
du combat. (Dans un autre registre, et 
on aurait là matière à de longs déve­
loppements, des firmes telles que Vin-
nell, Bell Helicopter, Northrup, Grun-
man et d'autres ont maintenu au cours 
des deux dernières décennies une pré­
sence quasi-militaire dans la péninsule 
arabique et en Iran). 
A l'évidence, des considérations politi­
ques extérieures à la défense influent 
sur les décisisons de recourir aux ser­
vices contractuels civils pour certaines 
fonctions militaires. De plus, pour cer­
taines tâches demandant de hauts ni­
veaux de qualification technique, les 
civils offrent un rendement coût /effica­
cité manifestement supérieur à celui 
des militaires. Il n'en reste pas moins 
que le rôle grandissant que jouent ain­
si les contractuels civils, dont les liens 
institutionnels avec les armées sont vir­
tuellement nuls, constitue un indice 
supplémentaire du changement organi-
sationnel que connaît l'appareil de dé­
fense américain. La tendance au re­
cours à cette catégorie de personnels 
pourrait être le point d'aboutissement 
ultime de la montée du modèle « in­
dustriel » dans les armées. 
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L a p r o b l é m a t i q u e M o s k o s 

L' idée d 'une « banalisation » progressive 
des a rmées agite les spécialistes de so­
ciologie militaire aux Etats-Unis et dans 
la plupart des pays d 'Eu rope occidentale 
depuis près d 'une décennie . Elle pos­
tule, comme le suggère l 'extrait qui pré­
cède 1, une évolution qui fait perdre à 
l ' institution militaire dans maints de ses 
aspects essentiels, tant objectifs (struc­
ture , fonct ionnement) que subjectifs (at­
t i tudes, motivations de ses membres ) , 
une spécificité traditionnelle dérivée d e 
sa fonction : le combat , e t la fait res­
sembler d e plus en plus à n ' importe 
quelle grande organisation bureaucrat i ­
que du secteur privé. Tirée de l 'observa­
tion de l ' a rmée de métier américaine, 
elle semble pouvoir s 'appliquer mulatis 
mutandis à d 'autres armées nationales — 
du moins dans les démocrat ies indus­
trielles de l 'Ouest —, quel qu 'en soit le 
mode de recrutement : . 
Cet te évolution n'est pas présentée com­
me inéluctable. L 'hypothèse s'inscrit 
dans le cadre d 'une tradition d'inspira­
tion wébér ienne , celle d 'Haro ld Lasswell 
et de sa developmental analysis, qui con­
siste à met t re e n évidence une tendance 
et à proje ter dans l 'avenir, sous forme 
de type idéal , le point d 'aboutissement 
qui serait le sien si aucune mesure cor-
rective n'est prise à son encontre 3 . Le 
modèle de Charles Moskos se présente 
donc à la fois comme une description de 
tendances empir iquement observables 
depuis quelque temps , e t comme un ins­
t rument « heurist ique » d'analyse pros­
pective. Mais le succès considérable qu'il 
a rencontré depuis sa première formula­

tion en 1977 tient pour une bonne part 
à son caractère implicitement norma­
tif 4 ; la question qu'il pose est de savoir 
si dans une armée « banalisée », soldats, 
marins et aviateurs seraient , le cas 
échéant , plus motivés pour aller se bat­
tre que les ouvriers des chaînes d'assem­
blage d e l ' industrie automobile 5 . 
Par son thème — le changement social 
en termes d 'opposit ion t rad i t ion /moder­
nité — , il se rat tache à une puissante 
tradition théorique classique de sociolo­
gie « générale », qui remonte au X I X e 

siècle : on pense à Spencer (société 
« militante «/société industrielle), à H .S . 
Maine (statut socia l /contra t ) , Durkhe im 
(solidarité mécan ique /o rgan ique ) , Toen-
nies (Gemeinschaft/Gesellschaft), Max 
Weber (rationalisation, bureaucratisa­
tion) e t beaucoup d 'autres après eux 
(Redfield. Parsons, Becker et , dans une 
certaine mesure . Gou ldne r ) , qui tous à 
leur manière annoncent le remplacement 
graduel d 'une société faite de groupes 
sociaux homogènes , caractérisés par une 
forte solidarité in terne , une communau té 
de buts et de dest in, le sens du sacré , et 
des rapports inter-individuels considérés 
comme une fin en soi plus que comme 
un moyen, par une société complexe et 
séculière, où domine l'individu rationnel 
et froidement calculateur. 
Il se rat tache aussi et surtout au débat 
convergence/divergence qui domine la 
sociologie militaire depuis ses origines, 
aux Etats-Unis , il y a près d 'un demi-
siècle. L 'un des grands devanciers de 
Moskos, Morris Janowitz , avait montré 
en 1960, dans un livre devenu classi-

(Suite page 40t 

1. L e t ex te de C h a r l e s M o s k o s a é t é a m p u t é ici de sa s e c o n d e p a r t i e , c o n s a c r é e a u x aspects concep tue l s et 
m é t h o d o l o g i q u e s . 
2 . M ê m e les Suisses , d o n t l ' a rmée de c i toyens e n a r m e s s emb le a priori aux a n t i p o d e s du m o d è l e « indus t r i e l ». 
décè len t chez leurs mil iciens et dans le fonc t ionnemen t d e l eur sy s t ème , d e s évo lu t ions e n ce s e n s . Cf. les 
t ravaux de Karl Ha i t ine r . 
3 . E u l a u . H e i n z . — « H . D . Lasswell ' s D e v e l o p m e n t a l Analysis ». — Western Political Quarterly, vol. 11, 1958. 
pp . 229-42. 
4 . C o t t o n . Cha r l e s S. — « T h e I / O M ode l a n d Mil i tary Ins t i tu t ion-Bui ld ing ». In t e rna t iona l C o n f e r e n c e on 
« Inst i tut ional a n d Occupa t iona l T r e n d s in Mil i tary Organ iza t ion ». — U S A i r Force A c a d e m y . 12-15 j u i n 1985. 
5 . Fo rmula t i on e m p r u n t é e à David et M a d y Segal . — « C h a n g e in Mili tary O r g a n i z a t i o n ». — Annual Review of 
Sociology, vol. 9 , 1983. pp . 151-70. 
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Banalisation des 
armées : le cas français 
Bernard Boëne 1 

La fin des fièvres coloniales, la mise en place de la force nucléaire, mais 
aussi la revalorisation de la condition militaire ont affecté profondément 
l'armée française qui, contrairement à l'armée américaine, fait toujours appel 
à la conscription. 

Bernard Boëne analyse ici, à travers la problématique de Charles Mos-
kos, ces transformations et met en lumière autant les risques que les enjeux. 

Les armées françaises sont-elles en 
voie de banalisation ? Cette question, 
on peut sans volonté iconoclaste la po­
ser pour plusieurs raisons. D'abord, la 
France partage très largement l'évolu­
tion socio-culturelle générale décrite 
dans l'encadré ci-après. En second 
lieu, l'adaptation des armées à ce nou­
veau contexte — l'importante refonte, 
dans les années 1970, des textes légis­
latifs et réglementaires applicables aux 
militaires — s'est faite par certains as­
pects selon des modalités voisines de 
ce que l'on constate aux Etats-Unis et 
ailleurs en Occident (notamment une 
revalorisation des rémunérations). La 
troisième raison est que si la France 
est censée vivre sous le régime de la 
conscription, les appelés ont été les 
principales « victimes » de la lente 

mais substantielle baisse des effectifs 
depuis 20 ans (« déclin de l'armée de 
masse »), et qu'ils ne représentent plus 
que quelque 45 % des personnels mili­
taires (Gendarmerie incluse) et un peu 
plus de 36 % des effectifs globaux, ci­
vils et militaires, du ministère de la 
Défense : ils ne sont en réalité majori­
taires que dans la seule armée de 
Terre, dont ils constituent 62 % des 
ressources humaines. La professionnali-
sation du métier des armes a donc 
gagné du terrain, et en gagnera très 
probablement encore, liée qu'elle est à 
l'augmentation de la densité du capital 
technologique dans les armées. Enfin, 
la question se pose pour l'avenir parce 
que tirant les conséquences de cette 
évolution, et alors que s'estompe la 
vieille peur de l'armée putschiste, cer-

1. Professeur à I'ESM de Saint-Cyr. 
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q u e 6 , que si, sous l'effet de diverses 
influences — principalement celle de la 
technologie —, la société militaire s'est 
considérablement rapprochée de la so­
ciété civile tout au long du X X e siècle, 
cette convergence (« civilianisation ») ne 
pouvait être qu'asymptotique : le com­
bat, même sous l'empire de la dissua­
sion nucléaire, même inhibé comme il 
l'est aujourd'hui en Occident par la dé­
légitimation de l'emploi de la force à 
des fins autres que défensives, demeure 
la finalité ultime des armées. A ce titre, 
il commande, selon lui, le maintien 
d'une part irréductible de spécificité : de 
formes traditionnelles de solidarité, de 
loyauté, et même de coercition, qui 
seules permettent au combattant de faire 
face au danger et de remplir sa mission. 
Janowitz appelle de ses voeux un profes­
sionnalisme pragmatique de la part des 
cadres de carrière, qui tente de concilier 
les tendances à la convergence consta­
tées depuis trois quarts de siècle — 
chance d'une intégration satisfaisante à 
la société environnante, que comme 
beaucoup d'autres il juge essentielle — 
et le degré de divergence requis pour 
remplir la fonction spécifique qui est 
celle de l'institution militaire. 
L'évolution observée par Moskos dans 
les 15 dernières années représenterait, si 
l'hypothèse se vérifie, un saut qualitatif 
important : celui qui mène de la conver­
gence relative et « naturellement » bor­
née (civilianisation) à la convergence ab­
solue (banalisation). Autrement dit, à 
un « oubli » par les armées et les mili­
taires des impératifs de la spécificité ré­
siduelle liée à leur fonction. 
Moskos est extrêmement discret sur les 
causes du changement qu'il décrit. Il 
mentionne le fait, présenté comme con­
tingent, que l'armée de métier améri­
caine a été conçue en 1969-1970 par une 
commission dont Milton Friedman, 
l'économiste néo-libéral, chef de file de 
l'école monétariste et futur Prix Nobel, 
fut la cheville ouvrière ; et qu'elle fut 
mise en place à partir de 1973 par les 

technocrates du Pentagone chez qui do­
minent les spécialistes d'économétrie et 
d'analyse des systèmes, et qui semblent 
ne connaître et n'apprécier que les don­
nées quantifiables '. Au-delà, Moskos se 
contente de faire valoir que les armées 
sont un système ouvert, c'est-à-dire sou­
mis aux influences venues de l'extérieur. 
Si l'on cherche à reconstituer le raison­
nement sous-jacent, dont il donne quel­
ques indices ambigus, on est amené à 
distinguer deux niveaux d'analyse : celui 
du système et celui des individus en son 
sein. Les relations causales semblent 
être les suivantes : le contexte socio­
culturel influence les perceptions des 
responsables du système, ce qui entraîne 
des modifications structurelles ; ces 
transformations des structures et des rè­
gles du jeu institutionnel à leur tour 
influencent les perceptions, les attitudes 
et les motivations des membres de 
l'institution militaire. En d'autres 
termes, et bien qu'il faille faire leur 
place à des relations d'interaction ou de 
causalité circulaire entre elles, la culture 
environnante influe sur la structure, la­
quelle influe sur la culture interne. 
Le contexte socio-culturel environnant 
est, pour une large part, commun aux 
démocraties libérales industrielles, ce qui 
justifie les tentatives de comparaison 
transnationale. Les années 1960 et 1970, 
décennies difficiles pour toutes les ar­
mées occidentales, qui ont assisté à une 
importante érosion de leur légitimité ex­
terne, se caractérisent par une moindre 
prégnance des valeurs normatives : né 
de l'élévation du niveau de vie, un indi­
vidualisme hédoniste se manifeste, en 
particulier dans les générations mon­
tantes, et les progrès de la protection 
sociale (Welfare State) provoquent une 
rupture d'équilibre, au profit des pre­
miers, entre les droits et les obligations 
qui fondent la notion de citoyenneté. Le 
rejet de l'autorité, le désir d'autonomie 
individuelle, le refus de l'embrigadement 
qui se font jour à ce moment ont sem-
ble-t-il — pour utiliser un raccourci 

(Suite page 42 i 

6. Janowitz. Morris. — The Professional Soldier : A Social and Political Portrait. — N e w York. Free Press, 
1960. 

7. B o ë n e . Bernard. — (Re)Naissancc de l'armée de métier aux Etats-Unis. A paraître. 
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taines voix, encore très minoritaires 
mais éminemment autorisées, s'élèvent 
dans le monde politique pour annoncer 
à terme la suppression de la conscrip­
tion. 
Un rapide passage en revue des quel­
ques données disponibles dans le cas 
français au regard des indicateurs uti­
lisés par Charles Moskos n'est donc 
pas un exercice entièrement futile. 

Culture interne et 
légitimité externe 
L'armée de Terre a pendant très long­
temps connu une culture à contenu 
normatif fort : communautaire, paterna­
liste, autoritaire, tout entière tournée 
vers le combat 2 . Cela était particuliè­
rement net chez les cadres, notamment 
officiers (chez qui ces attitudes étaient 
entretenues par un taux élevé d'auto-
recrutement), et chez les engagés dont 
la motivation dominante semblait être 
le désir d'un style de vie différent de 
ce qu'on trouve dans le civil. C'était 
évidemment moins net chez les ap­
pelés, qui restaient trop peu de temps 
pour s'investir totalement et être entiè­
rement socialisés, mais ceux-ci n'ont 
grosso modo rien trouvé à redire à cet 
état de choses avant le début des an­
nées 1970. 
Etant donné la persistance de ces 
éthos traditionnel du combattant, les 
25 années de paix qui se sont écoulées 
depuis la fin de la guerre d'Algérie ont 
provoqué, comme on pouvait s'y atten­

dre, un malaise au sein de l'armée de 
Terre, particulièrement aigu dans les 
années 1970. « L'armée est veuve de la 
guerre » dit une citation de l'époque, 
attribuée au président Pompidou. C'est 
également ce qui s'exprime lorsque 
certains parlent de « syndrome du dé­
sert des Tartares ». Le caractère dou­
loureux de l'adaptation tient pour une 
part au fait que, dans les forces terres­
tres, les conditions du service sous les 
armes en temps de paix sont assez 
éloignées de celles du temps de guerre. 
Il tient pour une autre part à ce que 
l'armée de Terre a, pendant une quin­
zaine d'années (1963-1977), le senti­
ment (justifié) d'être budgétairement 
sacrifiée sur l'autel de l'édification de 
la force de frappe ; enfin et surtout, 
au fait qu'après la fin des guerres colo­
niales, le retrait des commandements 
intégrés de l'OTAN et l'avènement 
d'une stratégie de dissuasion nucléaire 
nationale, elle était — contrairement à 
l'armée de l'Air et à la Marine — 
privée d'une raison d'être clairement 
définie. 
Mais l'essentiel est peut-être ailleurs : 
dans le divorce croissant qui se fait 
jour alors entre un éthos civil domi­
nant tourné vers les valeurs économi­
ques et sociales, et des valeurs tradi­
tionnelles auxquelles les militaires 
étaient très attachés. Les cadres vont 
dans un premier temps réagir en s'ac-
crochant à leur univers normatif : les 
premières tentatives de libéralisation 
de la discipline, venues d'en haut, se 
heurtent à des résistances sérieuses. Il 
s'ensuit une perte relative mais sensi­
ble de légitimité socio-politique que 

2. Martin, Michel L. — Warriors to Managers : The French Military Establishment Since 
1945. — Chapel Hill, University of North Carolina Press, 1981. 
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commode — accéléré le passage des so­
ciétés occidentales d'une intégration nor­
mative à une intégration fonctionnelle. 
Les armées ont, non sans crise ni dou­
leur, rétabli la situation en s'adaptant : 
en gommant les aspects coercitifs et uni­
latéraux les plus saillants de leur fonc­
tionnement, ce qui est allé jusqu'à la 
suppression de la conscription dans les 
pays où elle était le moins bien enraci­
née, à une diminution de la durée et de 
la portée de l'obligation de servir sous 
les armes dans les au tres s . Elles ont en 
outre dû un peu partout augmenter, 
parfois substantiellement, les rémunéra­
tions des cadres afin de compenser la 
perte de status entraînée par l'affaiblisse­
ment de normes socio-politiques qui 
donnaient un sens aux sacrifices généra­
lement consentis par eux sans contrepar­
tie matérielle. A la même époque, ces 
rémunérations seront d'ailleurs, avec un 
bel ensemble, rendues plus transparentes 
afin de faciliter la comparaison externe 
des niveaux de vie, nouveau mode de 
positionnement social des militaires. 
Moskos insiste sur l'absence de lien né­
cessaire, même dans le contexte décrit 
ci-dessus, entre armée de métier et 
banalisation. Et en effet, certains exem­
ples, notamment celui de l'armée britan­
nique 9 , montrent qu'à condition de dis­
poser d'une forte tradition de culture 
fonctionnelle interne et de responsables 
décidés à la protéger sans renoncer à la 
légitimité externe, de se contenter d'ef­
fectifs réduits et même d'accepter le ris­
que de déficits de recrutement, une ar­
mée recrutée selon le principe de la 
carrière ou du volontariat de court 
terme peut assez largement échapper 
aux influences banalisatrices. Il est bien 
clair, toutefois, que lorsque les besoins 
en effectifs sont proportionnellement 
élevés, une institution militaire prison­
nière du marché du travail pour la tota­
lité de son recrutement est amenée à 

faire beaucoup plus de concessions au 
monde extérieur qu'une autre, recrutée 
pour tout ou partie selon le principe de 
l'obligation de servir. 
L'hypothèse de Charles Moskos consiste 
à faire du modèle « institutionnel » et 
du modèle « industriel » les pôles ex­
trêmes d'un seul et même continuum, 
sur lequel se distribuent individus et sys­
tèmes. Si elle est juste, l'évolution nette 
globale doit se traduire, sauf correction 
de trajectoire de la part des responsa­
bles, par un glissement en direction du 
second. 
Les tentatives de validation empirique 
ne sont pas à ce jour véritablement con­
cluantes '". A u niveau microanalytique, 
celui de l'individu, les quelques enquêtes 
ad hoc de psychologie sociale conduites 
récemment aux Etats-Unis, et l'analyse 
secondaire d'enquêtes plus anciennes 
montrent dans la plupart des cas qu'à 
un même moment les deux orientations 
« institutionnelle » et « industrielle » 
peuvent fort bien coexister, ce qui sug­
gère qu'elles ne sont peut-être pas les 
deux pôles d'une dimension unique, 
mais deux dimensions distinctes et au 
moins partiellement indépendantes, et 
validerait du même coup l'hypothèse 
concurrente, celle du « professionna­
lisme pragmatique » de Janowitz : on 
peut fort bien être sensible à l'évolution 
de son niveau de vie et de ses condi­
tions de travail sans pour autant limiter 
sa disponibilité ou refuser tout caractère 
transcendant à la mission. 
Certaines enquêtes on même montré 
dernièrement que les orientations « insti­
tutionnelles » étaient en progrès par rap­
port aux années 1970, ce qu'il faut sans 
doute lier à une baisse d'intensité de 
l'insatisfaction économique des person­
nels (revalorisation des rémunérations 
militaires intervenue sous Reagan), mais 
aussi et peut-être surtout au contexte 
socio-culturel externe des années 1980, 

8. Cette tendance est l'une des composantes du « déclin de l'armée de masse ». Les deux autres sont la structure 
du système des relations internationales à l'ère nucléaire, l'impact et le coût croissant de la technologie . Cf. les 
travaux de Morris Janowitz et Jacques Van D o o m dans les années 1970. 
9. Dowries . Cathy. — « G o d . Queen and Country : Institutional and Occupational Trends in the British A r m e d 
Forces ». International Conference. . . — U S Air Force Academy. 1985. 
10. Segal , Dav id R. — « Measuring the Institutional/Occupational Change Thesis ». — Armed Forces and 
Society, vol. 12. n ° 3 . printemps 1986. pp. 351-75. 
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qui semble avoir évolué dans un sens 
« conservateur » sans pour autant reve­
nir entièrement sur certains acquis de la 
période précédente. Quoi qu'il en soit, 
les données sont encore trop fragmen­
taires pour qu'on puisse de façon cer­
taine isoler une tendance de longue pé­
riode ". 
A u niveau macroanalytique du système, 
les chercheurs ne disposent que de nota­
tions éparses et des statistiques offi­
cielles de gestion des personnels l 2 . Par­
mi les indicateurs retenus par Moskos, 
certains ont évolué, aux Etats-Unis, 
dans un sens « institutionnel ». C'est in­
discutablement le cas, à en juger par de 
nombreux indices dans les années 1980, 
de la légitimité socio-politique des ar­
mées. Il faut noter à ce propos qu'on a 
officiellement enregistré une améliora­
tion de la quantité, de la qualité et de 
la représentativité sociale des candidats 
au recrutement, alors même que les li­
tiges juridiques célèbres mentionnés par 
Moskos et encore en suspens en 1982, 
ont depuis lors été tranchés par la Cour 
Suprême en faveur de la spécificité fonc­
tionnelle militaire. D'autres indicateurs, 
en revanche (conjoints ' \ résidence), 
continuent à progresser dans un sens 
« industriel ». 

Ceci laisse pratiquement entière pour le 

moment la question centrale, qui est de 
savoir si modèle « institutionnel » et mo­
dèle « industriel » sont dans une relation 
inverse (jeu à somme nulle) — si com­
me le suppose Moskos, suivi en cela 
(vraisemblablement à son corps défen­
dant) par les traditionnalistes purs et 
durs, tout progrès de l'intégration des 
armées et des militaires au sein de la 
société civile englobante se traduit né­
cessairement aujourd'hui par une déper­
dition de leur potentiel d'efficacité opé­
rationnelle —, ou bien si, comme le 
croient Janowitz, David Segal M , le Ca­
nadien Charles Cotton 1 5 et d'autres, 
dont l'auteur de ces lignes, il est possi­
ble sous certaines conditions de concilier 
un haut niveau d'intégration externe et 
le maintien d'une culture interne fonc­
tionnelle. 

Quand bien même il serait possible de 
trancher bientôt en montrant que l'hy­
pothèse de Moskos est fausse, sa valeur 
pragmatique n'en aurait pas moins été 
considérable : elle a contribué à stimuler 
un débat quelque peu assoupi, et à atti­
rer l'attention du public informé sur une 
question non négligeable — la capacité 
des armées occidentales à remplir de­
main leurs missions. 

Bernard Boëne 

11. Ibid. 
12. Segal suggère d'élargir la panoplie méthodologique en renouant , à l'instar de Théodore Caplow dernière­
ment , avec la tradition de recherche ethnographique portant sur d es communautés de moyenne importance, qui 
a eu son heure de gloire aux Etats-Unis avant-guerre (cf. Middletown. e tc . ) , mais avait été abandonnée depuis. 
13. Segal . Mady W. — « Military Families : Institutional and Occupational Trends ». International Conference . . . 
— US Air Force Academy. 1985. 
14. O p . cit. 
15. O p . cit. 

manifeste bien, en 1973-1974, l'agi­
tation des appelés (Draguignan, 
Karlsruhe), et plus généralement des 
jeunes (cf. les grandes manifestations 
contre la loi Debré). Au-delà des ap­
parences, cette agitation ne vise pas la 
conscription, ou la fonction de l'armée 
en tant que telle, mais l'ensemble des 
contraintes qui n'apparaissent pas di­
rectement liées à elles dans les condi­

tions de vie du contingent. Elle vise 
spécifiquement l'armée en kaki : on ra­
conte l'histoire d'un groupe de mani­
festants qui, dans une ville de pro­
vince, auraient traversé sur la pointe 
des pieds les centres de documentation 
de l'armée de l'Air et de la Marine 
pour aller saccager celui de l'armée de 
Terre. Le malaise des cadres va alors 
redoubler, et devenir public. 
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Les conditions de l'adaptation des « ar­
mées en bleu » au contexte nouveau 
ont été moins dramatiques. Marins et 
aviateurs ne semblent pas avoir été 
pris de doutes métaphysiques quant à 
la « survie » de leurs armées respec­
tives dans un environnement pacifi­
que : ils n'avaient pris qu'une part res­
treinte aux guerres coloniales, et l'ère 
qui s'ouvre en 1962 ne s'est pas tra­
duite pour eux par une diminutio capi-
tis. Au contraire : alors qu'ils avaient 
très largement été négligés pendant la 
période précédente, ils vont se voir 
confier, dans le cadre de la dissuasion 
nucléaire, des missions importantes. 
Par ailleurs, les conditions d'exercice 
qui sont les leurs en temps de paix 
sont suffisamment proches de celles du 
temps de guerre pour qu'ils ne se sen­
tent pas frustrés d'éléments essentiels 
de leur vocation (laquelle, si l'on en 
croit les enquêtes de motivation, est 
aérienne ou maritime avant d'être mili­
taire). Ils sont aussi plus « civilianisés » 
que leurs homologues de l'armée de 
Terre : les compétences mises en œu­
vre et l'expérience acquise dans 
l'armée de l'Air et la Marine ont des 
équivalents à l'extérieur. L'éthos tradi­
tionnel du combattant n'y est directe­
ment fonctionnel et pertinent que pour 
une minorité (mais, correctif tradition­
nel, cette minorité est celle qui atteint 
les sommets de la hiérarchie). Cer­
taines de leurs missions — c'est le cas, 
à hauteur de 13 % des activités, pour 
la Marine en particulier — sont des 
missions de service public civil. Enfin, 
ayant subi plus tôt les effets de la 
modernisation technologique, ces deux 
armées se sont depuis plus longtemps 

accoutumées à une intégration qui est 
fonctionnelle avant d'être normative. 
Dans ces conditions, on ne s'étonne 
pas d'entendre un officier de Marine 
se définir comme « marin de métier, 
soldat de rencontre », ou de lire dans 
des brochures destinées au recrutement 
d'engagés : « L'armée de l'Air, une 
grande entreprise nationale »... Cela 
dit, même si leurs caractéristiques sont 
depuis longtemps moins « institution­
nelles » que celles de l'armée de 
Terre, pour ce qui les concerne, « civi-
lianisé » ne signifie pas nécessairement 
« banalisé ». 

La légitimité externe des armées en 
bleu semble avoir beaucoup moins 
souffert à cette époque que celle de 
l'armée en kaki. Cela ne les a cepen­
dant pas empêchées de subir leur part 
dans la crise générale de l'institution, 
qui s'est traduite pour elles, dans le 
contexte d'une conjoncture économi­
que alors très favorable, par des diffi­
cultés importantes de recrutement et 
de conservation des effectifs profes­
sionnels, notamment parmi les sous-
officiers techniquement les plus 
qualifiés 3 . La baisse de prestige de 
l'uniforme, la faiblesse des rémunéra­
tions et l'abondance de l'offre sur le 
marché de l'emploi sont autant de fac­
teurs à prendre en compte. 

Lorsque le gouvernement décide de 
prendre le problème à bras le corps, 
au milieu des années 1970, la solution 
appliquée est très éloignée de l'écono-
misme en vogue aux Etats-Unis au 
même moment. Il ne s'agit pas de con­
sidérer que le militaire n'est qu'un ho-
mo oeconomicus comme les autres, et 

3. Cf. les travaux de Jean-Pierre Thomas et du Centre de Sociologie de la Défense 
Nationale dans les années 1970. 
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de s'en remettre au marché comme 
régulateur, compartiment par comparti­
ment, du recrutement et de la fidélité 
des personnels professionnels. Il s'agit 
essentiellement de rattacher plus étroi­
tement les armées à la Fonction Publi­
que 4 , et de mettre un terme au dé­
classement des militaires, délibérément 
organisé en 1947 par la Commission 
Laîné , au sein des personnels de 
l'Etat. La revalorisation indiciaire s'est 
donc doublée d'une légère transforma­
tion de l'identité militaire, bien accep­
tée, semble-t-il, sauf dans les milieux 
traditionnalistes de l'armée de Terre. 
Ce faisant, on améliorait la condition 
militaire au plan matériel, mais aussi 
au plan symbolique en accordant aux 
armées le bénéfice de la légitimité et 
du prestige qui s'attache en France au 
rôle interne de l'Etat et à la puissante 
tradition de service public. On a égale­
ment mis l'institution à l'abri des in­
fluences banalisatrices venues du 
marché, et pris les moyens, tout en 
procédant aux libéralisations jugées né­
cessaires, de préserver une certaine 
spécificité. 
Ces mesures, conjuguées aux effets de 
la crise économique sur le recrutement 
et la conservation des effectifs non ap­
pelés, ont suffi à rétablir la situation 
dans la Marine et l'armée de l'Air en 
quelques années. L'armée de Terre, 
quant à elle, a dû attendre un peu plus 
longtemps, mais les résultats ne sont 
pas moins positifs. Les conséquences 
de la modernisation technologique, 
lancée à la fin des années 1970 par la 

quatrième loi de programmation mili­
taire, commencent à se faire sentir : 
outre la valorisation et la meilleure 
confiance en soi qui en découlent, on 
note ici et là des convergences avec la 
Marine et l'armée de l'Air dans le 
fonctionnement social de l'institution 
(dont la tentation d'une gestion des 
personnels par spécialités n'est pas la 
moindre). Enfin, la création d'une 
Force d'Action Rapide a haute densité 
technologique et dotée de missions en 
Centre-Europe, et plus généralement 
la revalorisation du conventionnel à la­
quelle on assiste un peu partout dans 
les pays occidentaux, renforcent le sen­
timent qu'elle a d'avoir de nouveau 
une raison d'être et un rôle à jouer. 
Plus d'une décennie après la période 
difficile qu'on vient de décrire, la crise 
semble bien lointaine. Le caractère 
normatif de l'univers militaire s'est 
sensiblement atténué, alors que dans le 
même temps le changement socio-cul­
turel externe s'est fait, comme on le 
constate à de nombreux indices, dans 
un sens relativement « conservateur ». 
Fait significatif : au milieu des années 
1980, on cherche en vain la moindre 
trace d'agitation dans le contingent. Le 
Monde du 7 mars 1985 faisait état 
d'une étude portant sur de jeunes re­
crues en instance d'incorporation dans 
l'armée de Terre, et concluait en par­
lant de soif d'ordre, de rigueur, de 
discipline et d'esprit de corps. Il fait 
peu de doute que les armées paraissent 
plus « légitimes » aujourd'hui qu'il y a 
10 ou 15 ans. 

4. Roqueplo, Jean-Claude. — « Les militaires : Agents publics ». — in H. Tezenas du 
Montcel et al. — « Les Hommes de la Défense ». Cahier des Sept Epées n° 21. Paris, 
F E D N , 1981, pp. 44-60. 

5. Girardet, Raoul et al. — La crise militaire française, 1945-1962. — Paris, Presses de la 
FNSP, 1964. 
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L'image publique est d'ailleurs bonne, 
voire très bonne, surtout si on la com­
pare à celle d'autres institutions natio­
nales (éducation, justice, etc.). Cette 
image est faite d'ingrédients à la fois 
transcendants (drapeau, indépendance 
et grandeur nationale, désintéresse­
ment et sacrifice de soi) et profanes 
(assurance contre l'insécurité exté­
rieure, et pour ce qui concerne les 
professionnels, haute technologie, 
voyages, aventure, dynamisme et ré­
munérations satisfaisantes), sans qu'il 
soit possible de dire avec certitude si, 
dans la considération accordée aux mi­
litaires aujourd'hui, les premiers l'em­
portent sur les seconds. 
On peut donc tenir la situation actuelle 
pour très satisfaisante. Cependant, cet 
équilibre est fragile : l'érosion de la 
légitimité et du prestige d'un Etat au 
rôle diminué, une remontée des va­
leurs antimilitaristes à l'extérieur, un 
retournement de la situation économi­
que et l'abandon de la conscription 
pourraient être de nature à remettre 
en cause les acquis de la décennie 
écoulée, et à favoriser les tendances 
banalisatrices (référence plus ou moins 
exclusive au marché et au secteur privé 
dans la quête de la légitimité externe 
et dans la culture interne). 

Identification au rôle 
On peut juger de l'implication person­
nelle des militaires dans leur métier 
(on parle ici des professionnels : ceux 
qui donnent le ton) par un certain 
nombre d'indicateurs : disponibilité. 

portée du contrôle social de l'institu­
tion, définition large ou étroite des 
rôles, longueur des carrières. 
Dans la mesure où il est possible de 
porter un jugement d'ensemble, les ar­
mées françaises se caractérisent par un 
haut niveau de disponibilité : on en­
tend très rarement les supérieurs se 
plaindre de leurs subordonnés sur ce 
point, et l'observation le confirme am­
plement. (Contrairement à ce qui se 
passe dans l'armée américaine où elle 
est licite et relativement courante, la 
prise d'un second emploi en dehors du 
service, interdite par la loi, est un phé­
nomène pratiquement inconnu.) On 
discerne pourtant depuis quelque 
temps le désir de ne pas voir le com­
mandement abuser de la gratuité de la 
main-d'œuvre en dehors des heures 
« normales » du service, ou encore le 
souhait de voir ralentir le rythme des 
mutations géographiques 6 : l'idée se­
lon laquelle il est possible de rendre le 
style de vie militaire plus attrayant — 
moins contraignant — sans nuire à l'ef­
ficacité opérationnelle semble gagner 
du terrain. Ceci va d'ailleurs de pair 
avec une distinction de plus en plus 
nette entre temps de service et vie 
personnelle, que symbolise bien la dis­
parition quasi totale du port de l'uni­
forme hors du quartier ou de la base. 
(La tentative, sous la présidence Gis­
card d'Estaing, de remise en honneur 
de cette pratique traditionnelle n'a pas 
été suivie de beaucoup d'effets.) Il 
semble que le regard de l'institution 
sur la vie privée de ses personnels 
(contrôle social) soit moins bien toléré 
qu'il ne l'était. 

6. Cf.. par exemple, « Libres réflexions sur la défense ». — in Armées d'aujourd'hui, 
n° 114, octobre 1986. 
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On note par ailleurs, en matière de 
disponibilité, une différence qualitative 
assez nette entre l'armée de Terre et 
les armées en bleu. La première, plus 
« institutionnelle », définit les rôles de 
ses personnels de façon large : on y est 
soldat avant d'être spécialiste, et le fait 
pour un officier ou un sous-officier de 
se cantonner dans une spécialité est 
largement perçu comme une déviance. 
Cet état de choses est d'ailleurs encou­
ragé et perpétué par une gestion des 
personnels par armes et par services. 
La Marine et l'armée de l'Air, elles, 
sont gérées par spécialités, et on y est 
parfois, sinon même souvent, spécia­
listes avant d'être soldat : les insignes 
de spécialité sont aussi apparents sur 
les uniformes des officiers mariniers 
que les insignes de grade, et il n'est un 
secret pour personne que les tours de 
garde le week-end sont moins popu­
laires chez les mécaniciens avion que 
dans la Légion Etrangère. Mais, signe 
des temps (influence de la modernisa­
tion technologique, sans doute), on 
commence désormais à parler de ges­
tion par spécialités pour l'armée de 
Terre. 
Enfin, la durée des carrières militaires 
est longue, surtout si on la compare à 
ce qu'on trouve dans nombre d'armées 
étrangères. Les officiers quittant le ser­
vice avant l'âge de 40 ans ne représen­
tent que moins de 10 % du total (et 
parmi eux les officiers de réserve en 
situation d'activité sont nombreux). 
Chez les sous-officiers, la proportion 
de ceux qui partent avant 40 ans est 
inférieure à la moitié, et ceci en dépit 
de la pension à jouissance immédiate 
après 15 ans de service. La moyenne 
d'âge au départ à la retraite, pour l'en­
semble des retraités actuels, se situe 
aux alentours de 49 ans pour les offi­

ciers et 42 ans pour les sous-officiers. 
(Les engagés du rang ne font, sauf 
exception, que des carrières courtes 
parce que l'institution ne leur permet 
pas autre chose, mais de nombreux 
indices suggèrent qu'ils feraient volon­
tiers des carrières plus longues.) Si l'on 
fait abstraction des limites d'âge plus 
basses (qui marquent la spécificité mili­
taire), les données sur ce point sem­
blent rapprocher les armées de la 
Fonction Publique civile beaucoup plus 
que du secteur privé. 

Rémunération 
Le type de rémunération dans les ar­
mées françaises est aujourd'hui moins 
« institutionnel » qu'il ne l'a été. Les 
avantages en nature se sont considéra­
blement réduits : les ordonnances ont 
disparu (sauf pour les officiers géné­
raux) et nombreux sont les officiers 
supérieurs qui conduisent eux-mêmes 
leur voiture de service, quand ils en 
ont une. Seuls les célibataires qui vi­
vent au quartier ou au mess bénéfi­
cient de frais d'entretien sensiblement 
réduits par rapport au privé, mais 
comme on va le voir, ils sont de moins 
en moins nombreux à recourir à cette 
solution. La modicité du coût de l'ha­
billement (à condition de se conten­
ter d'uniformes prêts-à-porter de série) 
et le quart de place sur la SNCF 
(qui ne s'étend pas aux familles), bien 
que non négligeables, ne peuvent être 
considérés comme des avantages extrê­
mement valorisants, surtout si on les 
compare à ceux dont bénéficient les 
cheminots, les personnels d'EDF-GDF 
ou de l'aviation civile (mais, et c'est à 
noter, pas les fonctionnaires stricto 
sensu). 
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Les 45 jours annuels de permission ne 
représentent plus, aujourd'hui que les 
5 semaines de congés payés sont deve­
nues la norme dans le civil, la même 
chose que par le passé, ce d'autant 
que nombre de militaires ne peuvent, 
pour des raisons de service, les pren­
dre dans leur totalité. Seule la pension 
de retraite à jouissance immédiate 
(après 25 ans de service pour les offi­
ciers, 15 ans pour les sous-officiers), à 
des taux maxima légèrement supérieurs 
à ceux de la Fonction Publique civile, 
demeure une rémunération indirecte 
importante. Mais, outre que cet avan­
tage a fort mauvaise presse à l'exté­
rieur aujourd'hui — ce qui se traduit 
par des pressions morales qui inquiè­
tent fortement les militaires —, il s'est 
quelque peu réduit avec l'abaissement 
à 60 ans de l'âge de la retraite, et la 
multiplication des pré-retraites dans la 
société civile. Quant au revenu symbo­
lique — la considération de la nation 
et le respect des citoyens dus aux de­
voirs de l'état militaire et aux sujétions 
qu'il implique, dont il est question à 
l'article 1 e r du statut général —, il sub­
siste mais, comme on a eu l'occasion 
de le relever, il est en baisse sensible. 
Bref, la transparence (rémunération 
monétaire directe, à l'exclusion d'avan­
tages annexes mal quantifiables qui 
rendent les comparaisons difficiles) a 
incontestablement gagné du terrain de­
puis 25 ans, mais on est assez loin en­
core, à cet égard, du modèle « indus­
triel ». 
Les principes qui gouvernent la déter­
mination des niveaux de rémunération 

sont encore très institutionnels. Les 
soldes sont liées au grade, à l'ancien­
neté et aux besoins (indemnité de rési­
dence, supplément familial), comme 
dans la Fonction Publique. Les acces­
soires de rémunération ne prennent en 
compte que les risques (« solde à 
l'air » des navigants et des parachu­
tistes, par exemple, et surtout supplé­
ments de solde liés au combat, qui 
peuvent être très élevés 7 , ou aux ma­
nœuvres) et les qualifications militaires 
acquises en cours de carrière. 
Le système est donc très éloigné de 
celui, peu propice à la cohésion, qui 
prévaut dans l'armée américaine, où 
deux individus de même grade et de 
même ancienneté peuvent voir leurs 
rémunérations diverger de façon signi­
ficative en fonction de l'état du marché 
du travail dans le compartiment corres­
pondant à leur spécialité et à leur ni­
veau de qualification exportable dans 
le civil. Les seules concessions connues 
au principe du marché dans les armées 
françaises concernent les médecins du 
Service de Santé et les ingénieurs de 
l'Armement, pour qui elles se tradui­
sent par un début de carrière plus ra­
pide. Il faut toutefois noter que les 
systèmes de gestion par spécialités de 
la Marine et de l'armée de l'Air peu­
vent indirectement avoir des effets 
identiques : dans les spécialités très de­
mandées à l'extérieur, le rythme de 
promotion s'adapte mécaniquement à 
un turn over plus rapide, et les car­
rières s'en trouvent accélérées de fait. 
Par ailleurs, si l'on ne tient pas compte 
de l'extrême faiblesse du prêt au soldat 

7. A titre d'illustration, un caporal-chef engagé en mission opérationnelle outre-mer perçoit 
une rémunération égale à celle d'un commandant en métropole, et s'il est marié, parachu­
tiste et père d'un enfant, autant qu'un colonel à Paris. 
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du contingent (10 % du SMIC) — ca­
ractéristique très « institutionnelle » —, 
l'éventail des^rémunérations s'est consi­
dérablement resserré sur la longue pé­
riode, ce qui a entraîné une homogé­
néisation des styles de vie parallèle à 
celle enregistrée dans la société civile. 
Comme dans la Fonction Publique, les 
rémunérations ne sont plus une fonc­
tion linéaire de la position hiérar­
chique : il existe des plages de recou­
vrement indiciaire entre catégories, 
notamment entre sous-officiers supé­
rieurs et officiers subalternes. Tout ce­
ci a favorisé l'intégration externe sans 
pour autant — au contraire — nuire à 
la cohésion. 

Enfin, la comparaison des niveaux de 
rémunération avec l'extérieur produit 
des résultats contrastés. Les militaires, 
à l'exception des appelés et des en­
gagés du rang stationnés en métropole, 
sont en moyenne aujourd'hui parmi les 
personnels de l'Etat les mieux payés. 
Cependant, les différences ne sont pas 
très accusées, et la comparaison avec 
le secteur privé reproduit la situation 
qui est celle des fonctionnaires civils : 
toutes choses égales, elle est plutôt fa­
vorable aux petits échelons, plutôt dé­
favorable aux échelons plus élevés de 
la hiérarchie, notamment chez les offi­
ciers. 

Résidence 
Les données disponibles 8 permettent 
de situer aux alentours de 30 % la 

proportion globale des militaires ne ré­
sidant pas au quartier ou dans les loge­
ments mis à leur disposition — à titre 
onéreux — par l'institution. Derrière 
cette moyenne se cachent d'impor­
tantes disparités. Ceux qui résident à 
l'extérieur sont pour l'essentiel des 
personnels de carrière longue puisque 
les appelés et, dans une moindre me­
sure, les engagés du rang n'ont, sauf 
cas particulier, pas la possibilité ou les 
moyens de le faire. Ce phénomène 
touche beaucoup moins la Gendarme­
rie (très communautaire) et l'armée de 
Terre (où les cadres de carrière sont 
en minorité) que l'armée de l'Air et 
surtout la Marine (où il est la norme 
plus que l'exception, contrepartie sans 
doute naturelle à la promiscuité forcée 
du service embarqué). 

Le taux global de 30 % de « non-rési­
dents » fait de l'Armée française en 
général une armée encore relativement 
« institutionnelle » en comparaison de 
nombre d'armées étrangères. Tou­
tefois, il n'est pas rare d'entendre les 
professionnels se plaindre de la qualité 
et de l'implantation des logements que 
le ministère de la Défense leur loue 
par l'intermédiaire de la Société Natio­
nale Immobilière, et de l'effet de 
« ghetto » qui résulte de leur concen­
tration dans un périmètre restreint. Ils 
manifestent d'ailleurs, en dépit ou à 
cause du « nomadisme » qui les carac­
térise, un goût marqué pour la pro­
priété, puisqu'à l'approche de la re­
traite — qu'ils prennent pourtant plus 
tôt — les militaires sont proportionnel­
lement plus nombreux à être proprié­
taires de leur habitation que les Fran-

8. Source : Observatoire de la Condition Militaire (OCM). 
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çais en général 9 . Et même les céliba­
taires montrent qu'ils n'ont qu'un goût 
modéré pour le contrôle social infor­
mel qui va de pair avec la résidence au 
sein de la communauté militaire : par­
mi les non mariés, seulement 1 officier 
sur 5 et en moyenne 1 sous-officier sur 
2 choisissent de vivre dans une en­
ceinte ou un logement militaire 1 0 . 
Sur la base de ces quelques données, 
ce n'est pas s'avancer beaucoup que de 
prédire que l'option d'une profes-
sionnalisation à 100 % des personnels 
— suppression de la conscription — 
conduirait à plus ou moins brève 
échéance, sur ce point, à une dérive 
« industrielle » : déclin de la vie de 
caserne, affaiblissement des liens com­
munautaires et moindre disponibilité. 

Conjoints 
80 % des personnels masculins de car­
rière et sous contrat sont mariés. Leurs 
épouses qui, pour 75 % d'entre elles, 
travaillaient avant le mariage, ne sont 
que 30 % à occuper un emploi (dont 
la moitié dans la Fonction Publique) et 
4 % à en rechercher un (chômage). 
Cette proportion 1 1 , inférieure de moi­
tié à ce qu'on trouve en dehors de la 
communauté militaire, s'explique bien 
sûr par le style de vie « nomadique » 

de leurs maris, situation dont nombre 
d'entre elles semblent souffrir. 
Il est clair que les femmes qui tra­
vaillent à l'extérieur posent un pro­
blème à l'institution : outre les pres­
sions (encore peu sensibles) qu'elles 
peuvent exercer sur leurs maris pour 
qu'ils quittent l'armée, outre la dimi­
nution du soutien qu'elles sont en me­
sure de leur apporter, elles sont beau­
coup moins disponibles pour tenir le 
rôle informel qu'une longue tradition 
assigne aux épouses dans la vie de 
relation, prescrite et très codifiée, qui 
existe au sein de la communauté mili­
taire. Mais sur ce dernier point, il 
semble que le problème ne se limite 
pas aux titulaires d'un emploi (plus 
souvent épouses de sous-officiers que 
d'officiers) : les autres paraissent de 
plus en plus nombreuses à rejeter ce 
rôle traditionnel, ce en quoi elles se 
conforment à la tendance générale ob­
servée au dehors : celle d'une indépen­
dance féminine accrue. Elles refusent 
en particulier le contrôle social infor­
mel et la reproduction des différences 
hiérarchiques « masculines » dans leurs 
rapports avec les autres épouses 1 2 , ce 
qui tend à renforcer le désir déjà ma­
nifeste de leurs maris de fixer la rési­
dence « hors les murs ». Dans une 
telle évolution, l'intégration externe ne 
gagne qu'en partie ce que perd l'inté­
gration interne. 

9. Laharanne, Chantal ; Rose, Gerard. — Le retour a la vie civile. — Paris, Centre de 
Sociologie de la Defense Nationale, 1985. 
10. Source OCM. 
11. Source OCM. 
12. Laharanne, Chantal. — « T h e French Army NCO's Wife : From Dependence to 
Interdependence through Negotiation ». — in Anonyme. — Military and Society : The 
European Experience. — Munich, SOWI International Forum, 1984. 
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Groupes de référence 
Pendant très longtemps, les militaires 
se sont considérés comme une catégo­
rie sociale à part. Ils ne tournaient 
guère leurs regards vers l'extérieur. Ils 
étaient soumis à des statuts, une disci­
pline et des juridictions hautement spé­

cifiques. Ils faisaient confiance à la 
bienveillance paternaliste de la hiérar­
chie et du gouvernement pour protéger 
leurs intérêts. Leur recrutement social, 
en dehors du contingent, était assez 
typé, et ils puisaient en eux-mêmes et 
dans la tradition l'essentiel de leur ins­
piration. 

L ' a r m é e française en chif fres , 1987 (mil l iers) 

Terre Mer Air Autres * rotai 

Appelés 190 18 36 10 254 

Militaires de carrière 
ou engagés 114 49 60 88 311 
Personnel civil 42 8 6 86 142 

Total 346 75 102 184 707 

• Gendarmerie , services de santé , e s sence , arsenaux 

Source Décret d'effectifs (n° 87 170 du 11 mars 1987). Chiffres arrondis. 

Lorsque ce modèle a commencé à se 
fissurer de façon inquiétante, l'institu­
tion les a plus ou moins ouvertement 
encouragés à comparer leur sort à ce­
lui des fonctionnaires civils, du cadre 
A pour les officiers, du cadre B pour 
les sous-officiers. Ce qu'ils ont fait 
de façon plus théorique que pratique, 
car — en dehors des quelque 12 % 
qui ont épousé des fonctionnaires — 
les contacts sont assez limités. Les per­
sonnels civils des armées (20 % des 
effectifs globaux du ministère de la 
Défense) sont pour l'essentiel fonction-
nellement et géographiquement isolés 
des personnels militaires : les fonction­
naires que ces derniers sont amenés à 
côtoyer journellement sont, dans la 
plupart des cas, peu nombreux et 
généralement marginalisés. La compa­
raison des niveaux de vie, après reva­
lorisation, n'est pas défavorable aux 

militaires. Peu de danger, donc, de 
voir se développer une frustration rela­
tive importante, ce d'autant qu'à 
l'exception de quelques « énarques », 
attachés d'administration, ingénieurs, 
spécialistes de haut niveau et profes­
seurs détachés, les civils de la Défense 
sont des ouvriers d'Etat et des fonc­
tionnaires des catégories C et D. 
Le rapprochement avec la Fonction 
Publique a produit les résultats qu'on 
sait au plan de la revalorisation maté­
rielle et symbolique de la condition 
militaire. Celle-ci a entraîné, la crise 
aidant, un recentrage du recrutement 
social, notamment chez les sous-offi­
ciers et les engagés, comme on le voit 
aujourd'hui. La faiblesse qualitative 
ancienne des candidats à l'entrée dans 
l'institution a même parfois fait place à 
une tendance à la surqualification rela­
tive. Mais ce rapprochement n'a pas 
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bouleversé l'univers des armées de 
fond en comble. S'il a jusqu'ici em­
pêché les militaires de porter leurs re­
gards au-delà, vers le secteur privé, il 
a aussi préservé l'essentiel de leur spé­
cificité (dont ni la libéralisation rela­
tive, ni la suppression des tribunaux 
militaires n'ont eu raison). 
Cette conception spécifique du métier 
des armes, on peut en effet constater à 
de multiples indices qu'elle est fort 
loin d'avoir entièrement disparu : à la 
longueur moyenne des carrières, élevée 
par rapport à nombre d'armées étran­
gères ; à la proportion limitée de mili­
taires retraités, pourtant encore relati­
vement jeunes, qui exercent un emploi 
rémunéré dans le civil : une étude de 
1984 montre que 62 % des officiers et 
38 % des sous-officiers de la cohorte 
de retraités de 1982 ont préféré ne pas 
reprendre d'emploi après leur départ 
(ces proportions étaient respectivement 
de 24 et 9 % pour la cohorte de 1973 : 
avant la crise, mais aussi avant la re­
montée de la satisfaction dans l'emploi 
militaire et la revalorisation des pen­
sions) ; au peu d'influence de la con­
joncture externe sur la décision de 

quitter le service : la comparaison des 
caractéristiques de ces deux cohortes 
suggère que la perspective d'une se­
conde carrière n'est pas pour la majo­
rité des militaires retraités la cause de 
leur départ, mais une éventuelle consé­
quence (beaucoup plus sensible, elle, à 
la conjoncture) 1 3 ; au fort taux d'attri-
tion qui affecte les engagés, notam­
ment dans les écoles de formation ini­
tiale des sous-officiers au cours des 
quelques mois qui suivent l'incorpora­
tion, et dont on aurait quelque peine à 
trouver un équivalent dans le civil ; à 
la forte résistance opposée par la hié­
rarchie et les militaires eux-mêmes à 
toute extension de la féminisation au-
delà de son taux actuel (moins de 
4 %) ; etc. 
La Fonction Publique peut être un mo­
dèle valorisant en raison de la légiti­
mité et du prestige dont jouit le ser­
vice de l'Etat, et attirant par la chance 
qu'elle offre d'une continuité de car­
rière dans un univers relativement nor­
matif. Les retraités des armées sont 
près d'un tiers, parmi ceux qui tra­
vaillent, à rejoindre le secteur public, 
c'est-à-dire sensiblement plus que les 

L ' a r m é e française e n chiffres 
S tructure h iérarch ique en p o u r c e n t a g e s se lon les a r m é e s 

Terre Mer Air 

Officiers 7 % 7,4 % 8,2 % 
Sous-officiers 22 % 45 % 45,1 % 
Engagés 11 % 19,3 % 10,3 % 
Appelés du rang 60 % 28,2 % 36,3 % 

13. Laharanne, Chantai ; Rose, Gérard. — op. cit. 
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Banalisation des armées : le cas français 

Français en général. Mais, on le voit, 
l'assimilation est très loin d'être totale, 
et ne saurait l'être. 
Il est même des points où le secteur 
public sert de repoussoir aux militaires. 
Le manque de disponibilité supposé 
des fonctionnaires (qui ne semble en 
réalité se vérifier qu'aux petits éche­
lons) en est un. Le syndicalisme en est 
un autre, et on sait l'importance de ce 
phénomène dans le secteur public. La 
peur de créer dans les armées une 
hiérarchie parallèle comme il en existe 
dans la police, dans l'éducation et ail­
leurs, a longtemps été si forte que 
même les structures de consultation 
mises en place pour pallier les insuffi­
sances du traditionnel « rapport sur le 
moral » — innovation qui avec le recul 
paraît bien anodine — ont d'abord 
provoqué réticences et inquiétudes. 
Elles sont aujourd'hui passées dans les 
mœurs, et nombreux sont les militaires 
qui aimeraient voir leur rôle élargi et 
leur sensibilité aux états d'âme de la 
base améliorée. Les syndicats demeu­
rent un tabou (ils ne s'intéressent d'ail­
leurs pas aux armées), tout comme la 
création de comités de soldats dans le 
contingent, dont plus personne ne par­
le. La grève est tout simplement im­
pensable. Mais ce refus du syndica­
lisme à l'intérieur n'est peut-être pas 
aussi « institutionnel » qu'il y paraît. Il 
faut dire que les soldes des militaires 
sont solidaires des traitements des 
fonctionnaires civils, et que les pre­
miers « profitent », sans avoir à se 
compromettre, de l'activisme syndical 
des seconds. Il faut dire aussi que la 
défense des intérêts catégoriels des mi­
litaires est à l'occasion prise en charge 
par des associations qui savent, quand 
il le faut, se transformer en groupes de 
pression discrets et courtois, mais dont 
l'efficacité dans ce rôle hautement offi­

cieux (qui passe très largement inaper­
çu à l'extérieur) est réelle. 
Les évolutions constatées depuis 10 ou 
15 ans ont donc conduit à un équilibre 
satisfaisant. Les initiatives prises par 
les responsables du système militaire, 
mais certainement aussi les circons­
tances, ont permis de mieux intégrer 
les militaires à la société environnante, 
de leur apprendre à se situer sociale­
ment dans un univers qui a perdu une 
bonne partie de ses références norma­
tives anciennes, sans céder aux ravages 
de la frustration relative ni à la tenta­
tion d'une dérive « industrielle » qui 
les priverait de la part irréductible de 
spécificité dont ils ont besoin pour as­
sumer pleinement leur fonction. 
Toutefois, là encore, les germes d'une 
telle dérive existent bel et bien. On 
observe depuis peu que les militaires 
hésitent moins souvent que cela n'était 
le cas il y a quelques années encore à 
comparer leur sort à celui des salariés 
du secteur privé. Ce phénomène sem­
ble pour l'instant se limiter aux offi­
ciers qui, étant donné les écarts entre 
leurs soldes et les salaires des cadres 
supérieurs et dirigeants des entreprises, 
ont quelques « bonnes » raisons de se 
sentir frustrés. Si l'expression de cette 
frustration prenait de l'ampleur, elle 
pourrait s'étendre aux sous-officiers et 
devenir source de problèmes sérieux. 
Les causes de ce changement sont loin 
d'être évidentes. Mais on ne peut 
s'empêcher de le rapprocher de la ré­
habilitation symbolique de l'entreprise 
privée intervenue (paradoxalement) 
sous le gouvernement socialiste, et des 
velléités néo-libérales d'abaissement du 
rôle (et par conséquent à terme, du 
prestige) de l'Etat, apparues sous le 
présent gouvernement. Ce à quoi on 
peut vraisemblablement ajouter les 
pertes de pouvoir d'achat enregistrées 
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dans la Fonction Publique depuis un 
certain nombre d'années. De là à pen­
ser, ou plutôt à sentir, qu'elle ne joue 
plus le rôle d'écran protecteur et valo­
risant qui a été le sien pour les armées 
depuis plus d'une décennie, il n'y a 
qu'un pas, que les avant-gardes sem­
blent sur le point de franchir. 
Si cette tendance devait se confirmer, 
nous entrerions dans une phase nou­
velle : une phase dominée par la re­
cherche d'un nouvel équilibre, d'autant 
plus difficile à cerner que paraît se 
profiler à l'horizon — disons à 
échéance moyenne — une réforme 
structurelle de nature à bouleverser 
toutes les données du problème 1 4 : 
celle du mode de recrutement... 

Au terme de ce survol rapide, il y a 
deux façons possibles de conclure : au­
tant que d'hypothèses sur l'évolution 
sociale de l'institution militaire et de 
ses rapports avec l'environnement. Si, 
avec Moskos, on suppose que les mo­
dèles « institutionnel » et « industriel » 
s'excluent mutuellement, il faut tenter 
de situer nos armées et leurs person­
nels sur le continuum qui mène de l'un 
à l'autre. Force est alors de constater 
que le cas français présente des carac­
téristiques d'ensemble encore relative­
ment « institutionnelles » — que 
l'Armée française n'est encore que fai­
blement « banalisée » —, mais que 
l'évolution nette globale se fait, insen­
siblement mais clairement sur la majo­
rité des indicateurs retenus, dans un 
sens « industriel ». 
Si au contraire, avec Janowitz. Segai, 
Cotton et d'autres, on suppose que ce 
sont là deux dimensions sans doute 
liées mais distinctes, qu'on peut « croi­

ser » pour situer les armées non sur un 
continuum, mais dans un tableau 
carré, on est amené à conclure qu'a­
près la crise des années i960 et 1970, 
la gestion du « système d'hommes » 
par les responsables politiques, admi­
nistratifs et militaires a produit dans la 
période récente une situation d'équili­
bre tout à fait réussie entre conver­
gence et divergence : les progrès de 
l'intégration à la société environnante 
(adaptation au contexte social et cultu­
rel) n'ont pas nui à la cohésion interne 
et au maintien de la spécificité fonc­
tionnelle (ce que confirment les juge­
ments généralement positifs, et même 
flatteurs, que portent souvent les ob­
servateurs militaires des pays alliés sur 
les armées françaises). 
L'avenir pourrait s'avérer moins idylli­
que. Qu'on les analyse en termes d'ac­
célération de la banalisation ou d'insta­
bilité accrue de l'équilibre dans un 
contexte changeant, les risques d'une 
évolution défavorable ne sont pas nuls. 
C'est ce que donnent à penser cer­
taines tendances naissantes, dont 
l'importance reste à préciser, et d'au­
tres, plus anciennes, qui se durcissent. 
Dans les années qui viennent, les res­
ponsables devront savoir faire preuve 
de discernement, de vigilance et d'ima­
gination, surtout s'ils doivent procéder 
aux changements majeurs qui semblent 
s'annoncer dans les règles du jeu insti­
tutionnel. Si imparfaites qu'elles 
soient, les grilles de lecture proposées 
par les sociologues « militaires » améri­
cains (et d'autres) sont de nature, pour 
peu qu'ils y prêtent attention, à les 
aider dans cette tâche en clarifiant en­
jeux, situations et termes du débat. 

14. Et ce quelles que soient les modalités retenues : professionnalisation à 100 %, avec ou 
sans réduction d'effectifs, service à options, conscription sélective, etc. 
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Les motivations 
au travail 
Enquête auprès des agents  
de la fonction publique 

Luc Dumont 1 

L'imagerie traditionnelle oppose trop souvent le fonctionnaire, accroché à 
ses avantages acquis et à son travail répétitif, à l'entrepreneur, nouvelle idole 
des temps modernes, avide de créer et animé du goût du risque. 

L'enquête réalisée par l'Institut de Management Public auprès des agents 
du Ministère Français de l'Agriculture révèle que le personnel de l'Adminis­
tration est en réalité très motivé par le contenu de son travail et la qualité du 
service public. Par contre elle révèle que ses modes de gestion (rémunéra­
tions, notation, avancement...) sont inadaptés et engendrent une forte insatis­
faction. 

On critique beaucoup le manque d'efficacité des institutions publiques ; 
mais l'amélioration de leurs performances passe peut-être par un renouvelle­
ment des modes d'organisation et de gestion de leurs personnels qui, en 
dépit de leurs bonnes dispositions, sont démoralisés par un système de 
sanctions laissant peu de place au mérite. 

Les réductions actuelles et futures du 
nombre d'emplois, l'introduction de 
nouvelles technologies, l'accroissement 
des exigences du public sont autant de 
défis que la Fonction Publique ne 

pourra relever sans une forte mobilisa­
tion de ses agents. Le contexte social 
et politique actuel amène un nombre 
croissant de personnes à s'intéresser au 
comportement des fonctionnaires. Les 

1. Institut de Management Public. 
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nombreux articles qui , dans les médias, 
diffusent la même opinion négative 
conduisent à s ' interroger sur les causes 
de ces prétendues inefficacité, démoti­
vation, insatisfaction des fonction­
naires. 
C'est pourquoi nous avons entrepris 
une étude ayant pour but : 
• d'identifier les sources et le niveau 
de motivation et de satisfaction des 
fonctionnaires ; 
• de dégager une typologie des indivi­

dus en fonction de leurs sources de 
motivation. 

A plus long terme, nous avons pour 
objectif de réutiliser la même méthode 
d'évaluation pour constituer une base 
de données actualisées couvrant l'en­
semble de la Fonction Publique. 

Pour étudier la motivation et la satis­
faction des fonctionnaires, nous nous 
sommes fondés sur le modèle construit 
par Steers et Porter 2 : 

Motivation • Comportement • Résultats • Satisfaction 
(besoins, attentes, ou action 

système de valeur) 

Modification de l'état interne 

La motivation détermine l'action de 
l'individu au travail ; pour l 'analyser 
nous avons retenu la définition de 
Vroom 3 qui distingue deux compo­
santes, les at tentes et le système de 
valeur : les attentes ou expectations 
que fonde l'individu sur les résultats de 
son travail, c'est-à-dire son évaluation 
à partir d ' informations objectives, des 
relations existantes au sein de son or­
ganisation entre son travail et les résul­
tats qu'il peut escompter ; le système 
de valeur, fonction de l ' importance ac­
cordée par chaque individu aux diffé­
rents aspects de sa situation de travail. 
Le compor tement du salarié déclenche 

des réactions de l 'environnement. Ces 
résultats peuvent être de nature diffé­
rente par exemple un travail plus inté­
ressant, plus de responsabilités, ou une 
promotion, un bureau plus agréable et 
de meilleurs relations de travail, etc. 
(ou le contraire). Selon les cas, le sala­
rié éprouve de la satisfaction ou de 
l'insatisfaction à l'égard des résultats 
qu'il a obtenu. E n retour, son niveau 
de satisfaction influe sur sa motivation 
et ainsi de sui te . . . 

Dans notre é tude nous avons évalué le 
niveau et les sources de motivation et 
de satisfaction. 

2. Steers and Porter. — Motivation and Work Behavior. — Me Graw Hill. 1983 (Séries in 
Management). 

3. Vroom. — Work and Motivation. — New York, Willey, 1964. 
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La m é h o d e d e l ' enquête 

Questionnaire 

Les moyens dont nous disposions pour 
réaliser notre étude, ainsi que la néces­
sité de la mener auprès d'une popula­
tion importante pour valider ses résul­
tats sur un plan statistique, nous ont 
amené à choisir l'enquête par question­
naire. 
Pour le construire, nous avons rap­
proché les résultats de l'analyse de con­
tenu d'une trentaine d'entretiens semi 
directifs avec les listes d'items utilisés 
par Porter ', Frances 2 et Levy Le-
boyer 3 pour étudier la motivation. Nous 
avons ainsi constitué une liste de 18 
facteurs décrivant la situation de travail, 
parmi lesquels on pourrait distinguer se­
lon Herzberg 4 8 facteurs de contenu : 
l'intérêt du travail, la marge d'autono­
mie personnelle, les responsabilités, les 
possibilités d'utiliser ses compétences, 
l'enrichissement personnel, l'information 
concernant le travail, l'image de l'emploi 
vis-à-vis des autres, le service rendu au 
public et 10 facteurs de contexte : 
l'avancement, la notation, la rémunéra­
tion, les conditions matérielles de tra­
vail, les relations entre collègues, les 
relations avec les supérieurs, les ho­

raires, les congés, la sécurité de l'em­
ploi, les avantages sociaux. 

Echantillon 

Le nombre des statuts particuliers des 
fonctionnaires des ministères, celui des 
agents des collectivités territoriales ou 
des établissements et entreprises publics 
rendait utopique l'identification de cri­
tères transversaux permettant la consti­
tution d'un échantillon représentatif de 
l'ensemble de la Fonction Publique. 
Afin de maîtriser nos résultats, nous 
avons décidé d'effectuer cette première 
étude au sein du Ministère de l'Agricul­
ture choisi pour sa grande diversité. 
Nous avons structuré notre échantillon 
en 12 catégories résultant du croisement 
des trois critères suivants : l'affectation 
(Administration centrale, services exté­
rieurs), le statut (titulaire, non titulaire), 
la catégorie (A. B, C ou D) . Au sein de 
chaque catégorie, un tirage au hasard a 
été effectué à partir du fichier informa­
tisé de gestion de personnel pour consti­
tuer un échantillon représentatif — 
2 500 personnes, soit environ 70 % des 
individus ainsi désignés, ont répondu à 
notre enquête. 

1. Porter. Hackman. — - Expectancy theory predictions of work effectivness ». — Organizational Behavior and 
Human Performance, n" 3 . 1968 . 417-426. 
2. Frances. — Satisfaction et motivation chez les cadres. — Entreprise Moderne d'Edit ion. 1982. 
3 . Levy Leboyer (1983). — - U n e enquête sur le modèle expectation valence ». — Psychologie Française, n° 28, 
1983. 
4. Herzberg. — The motivation to work. — N e w York. Wiley. 1959. 

Des fonctionnaires motivés 
par le contenu de leur travail 

Le niveau moyen de motivation des 
agents à l'égard de leur situation de 
travail dissimule, en fait, une importante 
motivation vis-à-vis des éléments de con­
tenu (intérêt des tâches, autonomie, res­
ponsabilités, etc.) et une faible motiva­

tion vis-à-vis des éléments de contexte 
(avancement, notation, rémunération, 
environnement matériel, sécurité 
d'emploi). Cette différence est moins 
due au système de valeurs qu'aux at­
tentes des individus. 
Alors qu'ils jugent importants la plupart 
des aspects de leur situation de travail, 
les fonctionnaires du Ministère de l'Agri-
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Motivation 

m = 6,19 

contexte 

m = 9,53 

contenu 

Avantages sociaux 

Sécurité 

Congés 

Horaires 

Supérieurs 

Collègues 

Conditions travail 

Rémunération 

Notation 

Avancement 

Service public 

Image 

Information 

Enrichissement 

Compétences 

Responsabilité 

Autonomie 

Intérêt 

Motivation très 

peu importante 

N I V E A U 

Motivation moyenne 
Motivation très 

importante 

Niveau moyen dans l'ensemble de la population 

culture estiment que seul le contenu du 

travail qu'on leur confie dépend de leur 

performance individuelle. Selon eux une 

performance de qualité, permet d'obte­

nir un travail plus intéressant, plus de 

responsabilités, etc . mais pas un meilleur 

salaire, une promotion ou un bureau plus 

agréable et plus de congés. Ces résultats 

paraissent tout à la fois logiques et para­

doxaux. Logiques pour deux raisons : 

dans une m ê m e organisation chacun, 

indépendamment de sa performance , bé­

néficie du m ê m e environnement 4 (con­

ditions matérielles de travail, horaires. 

4. Ce raisonnement est limité par une exception importante : les agents estiment que leur 
sécurité d'emploi dépend de la qualité de leur performance. Le débat actuel sur la 
privatisation, et la notion de qualité dans le secteur public ne sont sûrement pas étrangers à 
cette évaluation. 
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congés et avantages sociaux identiques) ; 
la gestion du personnel par corps et la 
pesanteur des structures ne permettent 
pas de personnaliser avancement et ré­
munération. Paradoxaux car ces deux 
éléments constituent le fondement du 
système de sanction récompense de la 
plupart des organisations. Quels moyens 
restent-ils aux dirigeants du Ministère 
pour motiver leurs agents s'ils ne peu­
vent agir sur l'avancement et la rémuné­
ration ? En outre, l'opposition flagrante 
entre l'importance accordée par les 
agents à la rémunération et à l'avance­

ment et des résultats indépendants de 
leur performance sur ces deux facteurs 
peut être la cause d'une démotivation 
importante. 
Lorsqu'ils doivent désigner l'aspect le 
plus important à leurs yeux, les agents 
choisissent l'intérêt du travail ; le moins 
important, ils choisissent la notation. 
Selon eux, les aspects qui dépendent le 
plus de la qualité de leur performance 
sont l'intérêt du travail et le service 
rendu au public, ceux qui en dépendent 
le moins sont les avantages sociaux et la 
rémunération. 

Satisfaction 

Avantage sociaux 

Sécurité 

Congés 

Horaires 

Supérieurs 

Collègues 

Conditions travail 

Rémunération 

Notation 

Avancement 

Service public 

Image 

Information 

Enrichissement 

Compétences 

Responsabilité 

Autonomie 

Intérêt 

très insatisfait très satisfait 

Niveau moyen dans l'ensemble de la population 
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Les aspects jugés les plus satisfaisants 
des postes offerts au Ministère de l'Agri­
culture sont le contenu du travail, la 
sécurité d'emploi, les congés, les ho­
raires et les relations de travail ; ceux qui 
sont jugés les plus insatisfaisants sont 
l'avancement, la rémunération et les 
avantages sociaux. 
Il est intéressant de comparer motivation 
et satisfaction et de commenter les résul­
tats de cette comparaison à l'aide de la 
théorie de l'équité décrite par Heider , 
selon laquelle tout individu obéit à un 
besoin puissant qui le conduit à éviter 
toute contradiction entre ses attentes et 
les répliques de son environnement. 
Trois cas de figure apparaissent nette­
ment : 
— dans le premier cas, le niveau de 
satisfaction est légèrement inférieur au 
niveau de motivation mais tous deux sont 
positifs. On peut penser que cela condui­
ra les intéressés à renforcer leurs efforts 
pour obtenir des résultats à la hauteur de 
leurs attentes. C'est ce que l'on constate 
pour les différents éléments décrivant le 
contenu du travail ; 
— le second cas qui caractérise les ho­
raires, les congés et les avantages sociaux 
est contraire au premier. Le niveau de 
satisfaction est supérieur à celui de moti­
vation et leurs valeurs sont opposées. 
Situation frustrante pour le gestionnaire 
qui constate l'inefficacité des dépenses 
dans ces domaines : les agents sont très 
satisfaits de ces éléments, mais ceux-là 
les motivent peu. La direction est cepen­
dant contrainte de maintenir ces dé­
penses car leur réduction engendrerait 
une insatisfaction importante ; 
— le troisième cas concerne l'avance­
ment et la rémunération. Motivés par ces 

deux aspects les agents sont profondé­
ment insatisfaits des résultats qu'ils ob­
tiennent. 
Si le contenu du travail est un facteur 
dynamisant pour le comportement on 
peut craindre que les éléments de con­
texte aient une influence négative : mo­
tivés par l'avancement et la rémunéra­
tion alors qu'ils les jugent insatisfaisants, 
peu motivés par les horaires et les congés 
qui leur semblent très satisfaisants, les 
fonctionnaires de l'Agriculture pour­
raient être tentés de réorienter leur com­
portement en fonction des résultats 
qu'on leur propose ; ce qui les conduirait 
à moins investir dans leur travail et à 
profiter au mieux des horaires et des 
congés dont ils bénéficient. 

Une variable essentielle : 
la qualité de la situation de 
travail 
La motivation est nettement plus diffé­
renciée chez les agents en fonction de la 
qualité de leur situation de travail que de 
leurs caractéristiques socio-profession­
nelles : à l'exception des relations avec 
les administrés, de la catégorie (A, B, C 
ou D) et du niveau de formation initial, 
les critères classiques repris dans l'en­
quête, tels que le secteur d'activité, le 
statut, le type de missions, l'âge, 
l'ancienneté, le fait de travailler à temps 
partiel ou le sexe ne différencient pas les 
sources ou le niveau de motivation chez 
les individus. En revanche, la qualité de 
leur situation de travail est fortement 
corrélée avec leur motivation. 
Les agents pensant que leur travail est 
intéressant et qu'il leur permet d'accroî-

5. Heider. — The psychology of interpersonal relations. — New York, Wiley. 1958. 
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U n e typolog ie des agent s d u Minis tère français de l 'Agr icu l ture 

D'importantes différences interindivi­
duelles au niveau des sources de motiva­
tions nous ont amené à élaborer une 
typologie selon la méthode des nuées 
dynamiques. Les membres d'un même 
groupe présentent des caractéristiques 
homogènes par rapport aux sources de 
motivations, alors que leurs caractéristi­
ques socio-professionnelles peuvent être 
très hétérogènes. Par exemple, les car­
riéristes ne sont pas tous des jeunes 
loups bardés de diplômes, sans attaches 
familiales, ni géographiques. On trouve 
aussi parmi eux des titulaires de CAP 
ou de ВЕР, des gens de tous âges, dont 
certains sont sédentaires. 

La typologie a identifié neuf groupes : 
Les positivistes sont motivés par tous les 
facteurs sans exception, sur des aspects 
tels qu'avantages sociaux, horaires, con­
gés et conditions matérielles de travail, 
ils sont en complète contradiction avec 
l'ensemble de la population. 
Les entrepreneurs se distinguent par une 
forte bi-polarisation de leurs sources de 
motivation. Ce sont les plus motivés de 
notre population à l'égard du contenu 
de leur travail mais ils sont peu motivés 
par l'environnement, la notation et 
l'avancement. Ils se distinguent encore 
par une indifférence à l'égard de la sé­
curité d'emploi, et un intérêt marqué 
par l'avancement. 

Les extravertis allient une forte motiva­
tion pour la réalisation de soi (intérêt, 
autonomie, possibilités d'utiliser ses 
compétences et de s'enrichir) à la plus 
forte motivation pour les aspects rela­

tionnels (image de l'emploi, service ren­
du au public et relations de travail). 
Les carriéristes sont principalement mo­
tivés par les responsabilités, l'avance­
ment, la notation, la rémunération et les 
relations avec les supérieurs. 

Alors que l'ensemble de la population 
est nettement plus motivée par le conte­
nu du travail que par son contexte, les 
protectionnistes sont également motivés 
par les deux aspects. Ils sont beaucoup 
plus motivés que les autres par la sécu­
rité d'emploi, les congés, les horaires, 
les conditions matérielles et les relations 
de travail. 
Les intropreneurs présentent un profil 
comparable aux entrepreneurs mais leur 
niveau de motivation est plus faible et 
ils sont relativement introvertis : ils sont 
nettement moins motivés par les aspects 
relationnels (relations avec leurs collè­
gues et leurs supérieurs, service rendu 
au public et image de l'emploi). 
Les publiquisles se distinguent par une 
très forte motivation vis-à-vis du service 
rendu au public et de l'image de l'em­
ploi et par une très faible motivation 
pour tous les facteurs de contexte, ex­
ception faite des relations de travail. 

Les polarisés frôlent l'ascétisme : ils ne 
sont pas du tout motivés par les résul­
tats matériels de leur travail et le sont 
uniquement par l'intérêt des tâches et 
les possibilités d'enrichissement per­
sonnel. 

Les négativistes ne sont pratiquement 
motivés par rien, et rien ne les satisfait. 

tre leurs compétences ont une charge de 
travail importante. Ils sont satisfaits de 
leur marge d'autonomie lorsqu'ils la limi­
tent à l'organisation de leur travail per­
sonnel ; ils le sont aussi des informations 
nécessaires à leur travail mais nettement 
moins de celles concernant le fonctionne­

ment de leur service ou celui du Minis­
tère. Leur image auprès des administrés 
les préoccupe plus que celle auprès de 
leurs collègues. 
Tous ces éléments sont pour ces agents 
des sources importantes de motivation. 
Par contre, ceux de leurs collègues dont 
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la situation de travail est mauvaise à 
l'égard de ces mêmes éléments les jugent 
démotivants. 
La grande insatisfaction développée à 
l'égard de la notation, de l'avancement 
et de la rénumération est liée à une 
importante démotivation. La majorité 
des agents estime que la notation n'est 
pas proportionnelle à la performance, 
que les responsables ne l'appliquent pas 
tous de la même manière et qu'elle n'a 
d'influence, ni sur l'avancement, ni sur la 
rémunération 6 . Ils jugent celle-ci insuffi­
sante comparée à celles du privé et que 
les primes ne récompensent pas les plus 
méritants. Les modalités de l'avance­
ment au choix, à l'ancienneté ou par 
concours leurs paraissent faire peu de cas 
des compétences. 
Enfin, les agents attachent plus d'impor­
tance aux relations avec leurs supérieurs 
qu'à celles avec leurs collègues ; à leurs 
yeux, ces dernières sont plus person­
nelles que professionnelles. 

Une politique nouvelle 
pour la fonction publique 

Les résultats de cette enquête confirment 
certaines idées reçues, en infirment d'au­
tres, nuancent la plupart. 
Ils confirment la satisfaction des fonc­
tionnaires vis-à-vis de leur sécurité 
d'emploi et leur grande insatisfaction à 
l'égard de l'avancement et de la rémuné­
ration. Mais ils montrent que cette insa­
tisfaction est liée à un sentiment 
d'impuissance. 
Ils surprennent lorsqu'ils montrent la 

motivation importante à l'égard du con­
tenu du travail et du service rendu au 
public. D'autant plus que les agents 
affirment que ces aspects dépendent de 
la qualité de leur performance indivi­
duelle, démentissant ainsi les discours 
sur la dilution des responsabilités. 
Ils mettent en évidence que la gestion de 
personnel dans la Fonction Publique, 
essentiellement fondée sur la notion de 
corps, est peu adaptée aux attentes des 
individus. En outre, elle est peu efficace 
car les agents développent des stratégies 
visant à utiliser au mieux pour eux les 
règles définies par ce mode de gestion et 
non à contribuer à l'efficacité globale de 
l'organisation. Enfin, elle paraît incom­
patible avec la politique qualité et inno­
vation dans le secteur public qui cherche 
à rendre les agents responsables à l'égard 
de leur performance alors qu'ils ne le 
sont ni de leur avancement, ni de leur 
rémunération. 
Se dégagent dès lors un certain nombre 
d'orientations pour agir sur la motivation 
des agents du service public. 
Une action sur le contenu des tâches 
apparaît nécessaire pour revaloriser le 
travail des agents et leur donner des 
responsabilités au lieu de parcelliser les 
tâches pour mieux les contrôler. 
Dans le même ordre d'idée, l'informa­
tion semble être une source d'insatisfac­
tion et de démotivation. Il est sûrement 
possible de mettre en place ou d'amélio­
rer les circuits existants afin que chaque 
individu puisse identifier les résultats de 
son travail et son impact sur l'efficacité 
du fonctionnement de son service, de sa 
Direction ou du Ministère. 

6. La minorité des agents qui pensent le contraire est motivée et satisfaite par la notation. 
Ce n'est donc pas le principe de la notation qu'ils contestent mais ses modalités d'applica­
tion. 
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La miss ion R a v e l e a u p o u r la qual i té 

Au mois de juin 1986, Edouard Balla­
dur. Ministre d'Etat, Ministre de l'Eco­
nomie, des Finances et de la Privatisa­
tion (France), a confié à M. Gilbert 
Raveleau, Délégué Général de l'Asso­
ciation Française pour les Cercles de 
qualité et la qualité totale ( A F C E R Q ) , 
le soin d'animer une mission d'études et 
de propositions pour le développement 
de la qualité dans les entreprises, les 
services publics et l'Administration. 
Cette mission devait s'appuyer sur les 
réalisations et les équipes déjà en place 
dans l'ensemble des Ministères con­
cernés, et travailler en liaison avec la 
Mission Innovation confiée parallèle­
ment à M. Hervé Serieyx, par le Minis­
tre délégué auprès du Premier Ministre, 
chargé de la Fonction Publique et du 
Plan. 
A partir des travaux d'une commission 
interministérielle de la qualité, d'un 
groupe de pilotage et d'une dizaine de 
groupes de travail associant fonction­
naires et spécialistes du secteur privé, la 
mission a remis un rapport d'étape au 
mois de janvier 1987. 
Ce rapport rappelle d'abord les enjeux 
d'une amélioration de la qualité et d'un 
développement du management partici­
patif pour l'efficacité de notre économie 
et le bien-être des Français. Il évoque 
ensuite le chemin déjà parcouru (30 000 
cercles de qualité fonctionnent dans les 
divers secteurs de notre économie, 4 000 
dirigeants d'entreprises et de services 
publics sont engagés dans des démarches 
de qualité, près de 500 000 personnes 
ont été formées) et les actions déjà en­
treprises par la mission qualité. 
Celles-ci partent d'un préalable : la qua­
lité ne se décrète pas. pas plus que les 
évolutions du management nécessaires à 
sa réussite. 
Toutes les actions de la mission relèvent 
de 5 axes principaux : 
— développer la « qualité totale » et les 
cercles de qualité dans les entreprises 
industrielles ; 
— développer la qualité dans le tertiaire 
et les services ; 

— développer les démarches qualité et 
les cercles de qualité dans les services 
publics : 
— développer le concept de relations 
clients-fournisseurs entre l'Administra­
tion et les entreprises et au sein même 
de l'Administration ; 
— faire pénétrer la qualité dans la for­
mation. 
Toutes ces actions font appel à une 
large concertation entre les parties inté­
ressées et privilégient la résolution de 
problèmes concrets. Un maillage entre 
les expériences innovantes et une straté­
gie d'information et de valorisation per­
met d'en assurer la diffusion et la pro­
motion. 
Afin de promouvoir la réalisation d'un 
projet qualité France, le rapport identi­
fie une soixantaine d'axes d'actions, 
dont 12 propositions majeures : 
1. faire une campagne nationale de sen­
sibilisation à la qualité, chaque Minis­
tère développant ses propres actions en 
cohérence avec l'ensemble ; 
2 . promouvoir une campagne d'image de 
l'entreprise France à l'étranger : « la 
France se mobilise sur la qualité » ; 
3. demander aux associations techniques 
( A F N O R , A F C E R Q , AFCSO, A F A V . 
A F O ) et aux institutions concernées de 
mettre au point des programmes coor­
donnés de formation ; 
4 . accélérer le développement de la for­
mation initiale à la qualité en soutenant 
et en diffusant les expériences au sein 
du système éducatif ; 
5. développer les démarches de qualité 
dans les services publics comme dans les 
entreprises, au rythme des prises de 
conscience et en respectant les condi­
tions de réussite ; 
6. identifier les problèmes de type « re­
lations clients-fournisseurs » au sein de 
l'Administration et entre celle-ci et les 
entreprises et mettre en place des 
groupes d'amélioration de la qualité 
( G A Q ) pour apporter des solutions nou­
velles ; 
7. mettre en œuvre, dans chaque Minis­
tère, au sein des services centraux et des 
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services extérieurs, un plan d'améliora­
tion de la qualité (PAO) et des indica­
teurs de satisfaction ; 
8. utiliser un grand projet national im­
pliquant l'Etat, des collectivités territo­
riales et des entreprises pour mettre en 
œuvre une démarche « qualité totale » : 
par exemple, l'organisation des Jeux 
Olympiques d'Albertville ; 
9. mettre en place rapidement un sys­
tème de certification d'entreprises, sou­
ple et adapté à la réalité, afin de renfor­
cer la position des entreprises françaises 
sur le marché européen à l'horizon de 
1992 ; 
10. transformer le groupe actuel de pilo­
tage de la mission en un groupe de 

pilotage de la qualité France impliquant 
toutes les parties concernées ; 
11. identifier dans chaque département 
un sous-préfet motivé, trouvé à cet ef­
fet, qui jouerait le rôle de faciliteur dé­
partemental pour le développement de 
la qualité et des cercles de qualité dans 
les services publics ; 
12. demander à chaque membre du 
Gouvernement de se mobiliser sur la 
qualité et de le faire savoir. 
Une campagne nationale de promotion 
de la qualité devrait avoir lieu « la qua­
lité, chacun s'y met, tout le monde y 
gagne ». 

Alain Michel 
futuribles 

Il est sûrement plus difficile d'affiner le 
système d'aftfctation pour tenir compte 
des motivatioi s individuelles ou de per­
sonnaliser avancement et rémunération 
en fonction des résultats et non de 
l'ancienneté, du niveau de connaissances 
générales ou encore du respect de cer­
taines normes comportementales, car ces 
éléments dépendent du statut et ne peu­
vent être modifiés qu'au niveau de la 
Fonction Publique. Compte tenu de leur 
complexité, il paraît urgent de réfléchir 
dès maintenant à des solutions, en 
l'absence desquelles on risque d'aller 
vers une impasse. 
Présentés et commentés lors d'une réu­
nion du comité technique paritaire du 
Ministère de l'Agriculture et de la réu­

nion annuelle des directeurs régionaux et 
départementaux du Ministère de l'Agri­
culture, et à l'ensemble du personnel 
sous forme d'une synthèse, les résultats 
de l'étude de l'Institut du Management 
Public ont confirmé et complété les ana­
lyses des responsables du Ministère. 

Sous l'impulsion du directeur général, 
des groupes de responsables du person­
nel du Ministère de l'Agriculture ont 
entrepris une réflexion sur le système de 
notation, les possibilités d'agir sur l'af­
fectation, l'organisation et le contenu du 
travail au sein des services extérieurs. 
Des groupes d'expression et dans le futur 
des Cercles de Qualité contribueront à 
cette réflexion. 
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Forum 

Les Organisations 
des Nations Unies : 
les voies du renouveau 
Mahdi Elmandjra 1 

La crise du système des Nations Unies concerne essentiellement le con­
cept et l'esprit de la coopération internationale. C'est pourquoi, pour Mahdi 
Elmandjra, le renouveau de ce système ne peut être trouvé dans des refontes 
plus ou moins superficielles d'organigrammes ou de procédures. Ce n'est que 
par une réflexion sur la signification profonde de ses finalités et l'élaboration 
d'une stratégie conséquente, que peuvent être défrichées les voies d'un tel 
renouveau. 

Pour rendre les organisations des Nations Unies plus conformes aux 
besoins du monde, Mahdi Elmandjra, moins soucieux de la survie de telle 
ou telle organisation que de celle de l'humanité, esquisse quelques axes d'un 
changement qu'il juge innovateur et harmonieux. 

Les problèmes actuels qu'affronte le 
monde, sans parler mais aussi sans ou­
blier ceux de demain, n'ont pas reçu 

toute l'attention qu'ils méritaient. La 
nostalgie est une partie essentielle de 
la vie parce qu'elle alimente la 

1. Professeur à l'Université Mohamed V à Rabat. Président de futuribles international. 
Auteur de « The United Nations System : an Analysis ». 
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mémoire, mais la prévision est 
encore plus vitale parce qu'elle donne 
une signification dynamique au 
passé en l'incluant dans sa conception 
du futur. 
La dimension du futur est très utile 
parce qu'elle écarte la pensée linéaire, 
tient le phénomène de la discontinuité 
pour un facteur positif et favorise la 
pensée innovatrice, l'homme n'ayant 
jamais possédé autant de capacité, in­
tellectuelle et matérielle, pour façonner 
son propre destin. Pour beaucoup, les 
organisations des Nations Unies se 
sont faites les défenseurs inconscients 
du statu-quo. A moins d'un change­
ment radical, elles pourraient même 
constituer un obstacle sur la voie d'un 
futur souhaitable et possible. Un tel 
futur ne peut voir le jour sans une 
organisation internationale plus forte. 
« Le système des Nations Unies, pour 
quoi faire ? » : telle est la question es­
sentielle. La réponse qu'on y apporte 
conditionne la finalité de ces organisa­
tions et conduit à l'analyse de leurs 
activités en tant que moyen pour la 
poursuite de cette finalité et des objec­
tifs qui en découlent. Si l'on n'adopte 
pas une telle approche, il y a toutes 
les chances de se retrouver avec une 
longue liste de remèdes qui n'affecte­
raient en rien le cœur du problème. 
Je ne crois pas que nous soyons en 
présence d'une crise des organisations. 
La crise est beaucoup plus grave car 
elle concerne fondamentalement le 
concept et l'esprit de la coopération 
internationale. Elle constitue le symp­
tôme des profonds désaccords qui divi­
sent les membres de la communauté 
internationale sur le but et les moyens 
de cette coopération. Les maux sont à 
rechercher dans ce qu'on appelle « le 
système international ». Les solutions 

doivent être imaginées à ce niveau et 
non dans la mécanique des organisa­
tions qui sont elles-mêmes un sous-
produit de l'environnement internatio­
nal dans lequel elles œuvrent. 
L'objectif du système des Nations 
Unies est défini par la Charte des Na­
tions Unies et par les constitutions des 
Agences spécialisées. L'avenir de la 
coopération internationale se heurte à 
une double difficulté. D'abord, l'ac­
cord initial qui existait entre les au­
teurs de ces textes s'est dilué. Ensuite, 
la nature et la complexité des pro­
blèmes qu'affronte l'humanité à l'aube 
du XXI e siècle ne sont pas les mêmes 
que ceux qui prévalaient il y a qua­
rante ans. 

Absence d'accord 
sur les finalités 

La composition du système internatio­
nal a considérablement changé depuis 
1945 avec l'accroissement du nombre 
d'Etats indépendants issus du processus 
de décolonisation. D'autres développe­
ments politiques ont affecté les rap­
ports de force et les concepts de 
l'organisation mondiale. Nous trouvons 
encore un accord formel sur ses grands 
objectifs du système des Nations 
Unies, mais il n'y a plus unanimité 
pour les réaliser à travers ses organisa­
tions. 
La nature des problèmes de sécurité 
entre les superpuissances a changé et 
ces derniers ne considèrent plus les 
Nations Unies comme l'arène adéquate 
pour négocier sur les questions vitales 
qui les divisent, comme le désarme­
ment, les conflits armés locaux dans 
différentes régions du monde ou les 
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grands développements de la science et 
de la technologie. Ils ont découvert 
d'autres voies pour en débattre. 
Les autres pays industrialisés ont fait 
de grands progrès dans la coopération 
régionale politique, économique et 
socio-culturelle, à travers la Com­
munauté Economique Européenne, 
l'OCDE et le COMECON. Ces institu­
tions constituent, dans leur région res­
pective, le cadre principal de leur coo­
pération. 
Le rôle des organisations des Nations 
Unies à l'égard des pays développés 
s'est ainsi affaibli, surtout au cours des 
dix dernières années, au point de leur 
être d'une utilité très limitée pour la 
satisfaction de leurs besoins spécifi­
ques. Pour expliquer cette tendance, 
on a souvent prétexté que la priorité a 
été donnée aux pays en développe­
ment. En fait, les pays du monde 
industrialisé, bien que discutant et 
orientant volontiers les problèmes con­
cernant le développement économique 
et social du Tiers-Monde, n'étaient pas 
aussi désireux d'aborder les questions 
concernant leurs propres affaires de­
vant le système des Nations Unies. 
Dans le domaine de la coopération in­
ternationale, l'objectif originel et uni­
versel des organisations des Nations 
Unies s'est réduit à un nouveau con­
cept, « l'aide au développement », pas 
seulement par compassion pour le 
Tiers-Monde, mais aussi pour tenir le 
système des Nations Unies hors de ce 
qui se met en place dans les pays 
industrialisés. En clair, les fondateurs 
des Nations Unies ont changé d'idée 
sur les objectifs, parce que les change­
ments radicaux survenus dans la com­
position du système ne leur permet­
taient plus d'imposer leur manière de 
voir. 

Le comble de l'ironie est que les nou­
veaux venus ont encore plus de raison 
de se plaindre, puisqu'ils n'étaient pas 
présents à San Francisco quand l'ac­
cord s'est réalisé. En dépit de sa di­
mension humaine très généreuse, cet 
accord traduit une évidente ethnocen-
tricité, si l'on considère les valeurs so­
cio-culturelles sous-jacentes à sa vision 
du monde. Cette grande concession 
aux pays en développement est rare­
ment prise en compte et beaucoup 
moins comprise par les étudiants en 
relations internationales. 

Pour conclure sur ce point, citons le 
Secrétaire général du Commonwealth, 
Sir Sridath Ramphal qui écrivait en 
1984 : « Ce qui a débuté comme une 
ère de négociation dans la période 
d'après-guerre est terminé, est venu le 
temps de l'inertie étudiée et de la ré­
sistance farouche au changement... 
Nous ne pouvons plus affirmer en con­
fiance qu'il existe un consensus de 
base dans la Communauté internatio­
nale pour soutenir la coopération inter­
nationale. Nous ne pouvons plus affir­
mer qu'il existe encore une éthique du 
multilatéralisme » (in « Will the 1990's 
be " 1984 " ? »). 

Ce qui est le plus urgent à réactiver, 
ce ne sont pas les organisations, mais 
la signification de la finalité du sys­
tème, ainsi qu'un accord et un enga­
gement sur les objectifs, devant per­
mettre de l'atteindre, entre les Etats 
membres du système international. 
Toute autre approche ne ferait qu'ali­
menter d'anodins débats sur des orga­
nigrammes, des procédures et des bud­
gets, ce qui peut donner l'illusion de 
progresser, mais qui n'aiderait pas ces 
organisations à relever ni les défis ac­
tuels, ni ceux du XXI e siècle. 
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Accélération 
de l'histoire 
et accroissement 
de la complexité 

Nous sommes tous conscients du 
rythme auquel le changement a pris 
place, en particulier au cours des vingt 
dernières années. L'ensemble du savoir 
de l'humanité double actuellement tous 
les huit ans. Les conséquences mili­
taires, politiques, économiques et so­
cio-culturelles de ces développements 
font émerger de nouveaux problèmes, 
engendrent une complexité croissante 
que nous ne sommes pas encore capa­
bles d'analyser correctement, un chan­
gement social rapide qui soulève toutes 
sortes de conflits issus de la mutation 
des valeurs socio-culturelles, et une in­
capacité à gérer les problèmes plané­
taires pourtant vitaux pour la survie de 
l'espèce humaine. 
La problématique de la première moi­
tié du XX e siècle est très différente de 
celle que nous affrontons aujourd'hui. 
Nous devons donc accepter les spécifi­
cités de l'âge dans lequel nous vivons, 
de celui que nous préparons et voir si 
elles trouvent un écho dans l'approche 
des agences internationales créées pour 
jouer un rôle régulateur. L'Union des 
Associations Internationales a identifié 
10 233 problèmes mondiaux (Encyclo-
pedia of World Problems). 
Les caractéristiques de notre époque, 
en passant d'une société de production 
à une société du savoir, sont le chan­
gement, la créativité, l'innovation, la 
participation, l'anticipation, la perti­
nence socio-culturelle, la redistribution, 
la qualité de la vie, l'information et la 
communication, la dignité humaine et 
la paix. Les Etats membres ne mani­

festent que trop rarement de telles 
préoccupations dans les organisations 
des Nations Unies. 
Une chose est sûre : les organisations 
internationales de la première moitié 
du XXI e siècle ne peuvent et ne pour­
ront pas ressembler à celles qui ont été 
conçues au cours de la première moitié 
du XX e siècle. Le monde a changé et 
les organisations internationales soit in­
tégreront le changement, soit se désin­
tégreront. C'est pourquoi il convient 
d'être très prudent quand on cherche à 
revenir aux « sources » des « objectifs 
originels » et à l'évangile des « fonda­
teurs ». Le fondamentalisme peut ne 
pas être la meilleure voie pour les or­
ganisations internationales qui cher­
chent à entrer dans le prochain siècle. 

Le changement est dans la nature des 
choses. Il survient d'une manière ou 
d'une autre. La plus grande force des 
organisations internationales au cours 
de leurs trois premières décennies fut 
leur « élasticité » ou leur capacité à 
adapter et à récupérer leur force. 
Cette élasticité a presque disparu et 
l'entropie s'est installée. Ainsi, leur 
seul choix, si elles veulent survivre, 
réside dans le changement — un con­
cept plus profond que l'adaptation de­
venue désormais insuffisante. 

La question qui demeure concerne le 
coût de ce changement absolument né­
cessaire. Le coût du changement est 
toujours inversement proportionnel au 
degré d'anticipation. Plus on attend, 
plus cela coûte. Le changement ici ne 
concerne pas seulement les méthodes 
de travail des organisations : il 
s'adresse d'abord et surtout au système 
international qui conditionne leur con­
duite. Cette transformation concerne 
l'équité et la justice sociale. 
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Que faire ? 

La « désactivation » du système des 
Nations Unies par un certain nombre 
de pays industrialisés a commencé à la 
fin des années 60 et se manifesta par 
le lancement de plusieurs rapports sur 
le fonctionnement de ses organisations, 
comme « l'Etude sur la Capacité du 
Système de Développement des Na­
tions Unies » (1969) et beaucoup d'au­
tres qui suivirent. 
L'allocation de ressources est un bon 
indicateur de la santé d'un système. La 
crise financière du système des Nations 
Unies a véritablement débuté dans la 
seconde moitié des années 60 et a cul­
miné avec la première Session spéciale 
de l'Assemblée Générale, en avril 
1986, session entièrement consacrée 
aux questions financières. Les diffi­
cultés financières du système sont dues 
beaucoup moins à « l'incapacité » des 
Etats membres de payer qu'à leur 
« inaptitude » à le faire. L'ensemble 
des ressources financières du système 
des Nations Unies représente beaucoup 
moins de 0,1 % du PNB total des 
Etats membres. Son rôle dans l'alloca­
tion des ressources est tout à fait mar­
ginal. 
Quelles actions peut-on envisager pour 
rendre ces organisations plus con­
formes aux besoins du monde ? La 
question est des plus vastes et il serait 
prétentieux de vouloir y répondre avec 
précision. On peut cependant essayer 
d'esquisser quelques axes d'un change­
ment innovateur et harmonieux. Ils 
concernent essentiellement les Etats 
membres qui sont les acteurs princi­

paux des organisations des Nations 
Unies : 
1. La mission « d'aide au développe­
ment » des organisations telle qu'elle 
est conçue actuellement, en faisant 
peut-être exception pour les activités 
de l'UNICEF, devrait être complète­
ment réexaminée sinon supprimée vers 
1990. L'échec du système des Nations 
Unies dans ce domaine et les dom­
mages involontaires causés par les mo­
dèles de développement qu'il a contri­
bué à disséminer sont de plus en plus 
manifestes et n'appellent donc pas de 
longues explications. 
2. Les programmes d'aide volontaire 
devraient donc prendre fin ou être sé­
vèrement limités. Leur poids dans l'en­
semble des ressources financières du 
système ne devrait pas dépasser 20 % 
en 1990 et pas plus de 10 % vers l'an 
2000 (ils représentent actuellement plus 
de 50 % des dépenses totales). 
3. Les organisations devraient fonc­
tionner essentiellement avec des bud­
gets prévisionnels afin d'éliminer toutes 
traces de charité et de mendicité. Au­
cun Etat membre ne devrait contribuer 
plus de 10 % ou moins de 0,1 % des 
budgets 2 . Ceux qui n'auraient pas les 
moyens de payer le 1 % pourraient se 
grouper avec d'autres pays connaissant 
des situations analogues. Ce regroupe­
ment ne servirait qu'au moment du 
vote. Cela ne constituerait pas un sys­
tème de vote « pondéré », mais un sys­
tème de vote « consolidé ». Même si 
certains budgets doivent être diminués, 
les avantages feraient plus que com­
penser les pertes provisionnelles. 
4. Les programmes des organisations 

2. L'écart actuel dans l'échelle des contributions va de 0,01 % à 25 % soit de 1 à 2 500. La 
nouvelle formule réduirait cet écart de 25 fois car il passerait de 1 à 100. 
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couvriraient tous les Etats membres, 
du Nord au Sud, dans tous les sec­
teurs, l'objectif n'étant pas une assis­
tance technique, mais une véritable co­
opération internationale fondée sur 
l'échange d'expériences, d'idées, 
d'informations et de personnes. Si le 
programme d'une organisation n'est 
pas crédible ou s'il n'est pas utile à un 
pays développé, pourquoi le serait-il à 
un pays en développement ? 
5. Ces programmes devraient se con­
centrer sur les missions fondamentales 
suivantes : 
• le maintien de la paix ; 
• l'établissement de normes, règles et 
règlements internationaux ; 
• redistribution et changement social 
pour assurer une meilleure qualité de 
vie et la dignité humaine ; 
• communication internationale et 
échange d'informations ; 
• recherche et développement pour ré­
duire le fossé Nord-Sud ; 
• intégration régionale et internatio­
nale, car aucun groupement économi­
que inférieur à 100 ou 150 millions de 
personnes n'a de chance de faire une 
entrée décente dans le XXI e siècle ; 
• diversité culturelle pour éviter l'ho­
mogénéité et l'hégémonie ; 
• droits de l'homme. 
En conclusion, ce qui est en jeu n'est 
pas la survie de telle ou telle organisa­
tion, mais celle de l'humanité. 

Le scénario du statu-quo ne peut être 
conçu que pour quelques années au 
maximum, parce que le changement 
est une partie essentielle de la vie et 
de tous les systèmes. Le scénario de 
l'adaptation et des réformes en dou­
ceur est aussi très improbable car les 
choses sont allées trop loin. Le seul 
scénario valable pour le futur est celui 
de la transformation pacifique, si l'on 
ne veut pas préparer le terrain, à long 
terme, pour un scénario de confronta­
tion qui pourrait être beaucoup plus 
coûteux. 
En dernière analyse, le véritable pro­
blème ne concerne pas seulement les 
structures du système international, 
mais réside surtout dans les structures 
mentales des décideurs. Ces dernières 
évoluent plus lentement et n'appren­
nent malheureusement que par des 
« chocs ». La coopération internatio­
nale constitue un véritable processus 
d'apprentissage et souffre en tant que 
telle d'un manque de créativité et d'in­
novation. C'est une éducation perma­
nente. 
Malgré toutes les raisons objectives 
d'être pessimiste à court terme sur la 
coopération internationale, si l'on croit 
à l'ingéniosité de l'homme, il existe 
davantage de raisons objectives d'être 
optimiste à long terme. A condition 
d'avoir conscience que le long terme 
commence aujourd'hui. 
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Idées et faits porteurs d'avenir 

L'épargne au secours de la retraite ? 

Largement répandue aux Etats-Unis, la 
retraite par capitalisation est pourtant 
loin de constituer la source principale de 
revenus des retraités américains. Ainsi 
91 % des personnes âgées américaines 
reçoivent une pension de retraite de la 
Sécurité Sociale par répartition (contre 
69 % en 1962) et cette pension constitue 
la totalité de leurs revenus pour 46 %, la 
moitié pour encore 16 %. Plus encore, la 
retraite par répartition représente 38 % 
des revenus des Américains de plus de 65 
ans contre 6 % seulement pour la re­
traite par capitalisation. 
Pourtant l'essor des pensions privées est 
impressionnant : en 1930, 4 millions de 
salariés, soit 12 % des salariés, bénéfi­
ciaient d'un plan d'épargne retraite 
d'entreprise, contre 36,4 millions (soit 
50,3 % de salariés) en 1981. 

S'ajoute aux plans d'entreprise, depuis 
1974, l'épargne individuelle qui n'a ce­
pendant pas eu le succès escompté : 
seules 12 % des personnes non couvertes 
par les plans d'entreprise y ont eu re­
cours. 

Objet de débats théoriques passionnés 
aux Etats-Unis, l'épargne retraite n'est 
pas sans défaut pour ses bénéficaires : 
elle accentue les inégalités puisque seules 
en bénéficient les salariés des grandes 
entreprises qui versent des salaires 
élevés ; elle peut se révéler beaucoup 
moins profitable que prévu, comme en 
ont fait la douloureuse expérience les 
salariés de la firme automobile STU DE 
BAXER qui n'ont reçu que 15 % de 
leurs droit acquis ; elle est particulière­
ment vulnérable à l'érosion monétaire : 
ainsi, d'après un expert américain, 47 % 
des hommes retraités bénéficiant d'une 

Proportion, en 1983, de salariés américains 
couverts par un plan retraite d'entreprise 

Selon la nature de l'entreprise manufacturière 69 % 
non manufacturière 44 % 

Selon la taille de l'entreprise plus de 500 salariés 82 % 
moins de 100 salariés 83 % 

Selon le niveau des salaires 
moins de 10 000 dollars/an 32 % 
de 10 000 à 24 999 dollars/an 67 % 
25 000 dollars et plus 82,8 % 

Selon l'influence syndicale entreprise avec contrat syndical 82 % 
entreprise sans contrat syndical 44 % 
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pension privée ont enregistré des pertes 
de pouvoir d'achat durant les années 70, 
l'inflation ponctionnant jusqu'à 60 % à 
80 % de leur montant réel en 10 ou 15 
ans. 
Voilà sans doute des éléments qui de­
vraient contribuer à freiner les ardeurs 
des Français qui, rejetant inconsidéré­
ment l'héritage de 1945, voudraient faire 
des retraites par capitalisation le socle de 
la protection sociale des personnes 
âgées. 

Pauvreté : les propos i t ions 
du Père J o s e p h Wres insk i 

Selon le rapport remis au Conseil Econo­
mique et Social par le Père Joseph Wre­
sinski, la population pauvre atteindrait 
en France 4 à 5 % de la population, soit 
2,5 millions de personnes environ, mais 
ces chiffres-là sont anciens et révèlent 
cruellement l'absence de tout instrument 
fiable de mesure. Une étude réalisée sur 
un quartier de Caen permet de mieux 
cerner cette population marginalisée : 
— 63 % des ménages sont composés de 
chômeurs, 
— 50 % des chefs de ménage n'ont 
aucune qualification professionnelle, 
— la moitié a commencé à travailler 
avant 14 ans, le tiers entre 14 et 16 ans, 
— leur situation financière est catastro­
phique puisque la moitié a des dettes de 
logement, le quart des dettes d'eau et 
d'électricité. 
Les privations sont le lot commun des 
familles pauvres : ainsi 46 % déclarent 
se priver de nourriture, 48 % reçoivent 
des vêtements, 86 % ne peuvent partir 
en vacances et 40 % se plaignent d'une 
mauvaise santé. 
Le rapport du Père Joseph Wresinski 
souligne combien les différents types de 

précarité — emploi, santé, âge, milieu 
social... — se combinent et s'enchaînent 
rendant souvent inopérantes et sans effet 
à long terme les interventions ponc­
tuelles et les « dépannages » qu'ils soient 
sous forme d'argent, de nourriture, d'ac­
cès gratuit à certains services, sont sou­
vent sans effets à long terme. 
Critiquant les solutions mises en œuvre 
actuellement pour faire face à la pau­
vreté, les rapporteurs au Conseil Econo­
mique et Social proposent de lancer une 
action coordonnée dans dix départe­
ments pilotes, intervenant dans les diffé­
rents domaines sociaux : 
— l'éducation : assurer les apprentis­
sages fondamentaux et centrer l'effort 
sur l'école maternelle, 
— l'emploi et la formation, 
— le logement en réaffirmant le droit à 
l'habitat, 
— la santé, en permettant un accès de 
tous aux soins, 
— les revenus, par l'instauration d'une 
garantie de ressources de 2 000 francs au 
minimum (3 000 francs pour un couple). 

Les A l l e m a n d s refusent 
de se laisser c o m p t e r 

Personne ne sait exactement combien de 
personnes vivent en Allemagne de 
l'Ouest et le recensement national en­
gagé au mois de mai 1987 risque de ne 
point permettre de répondre à cette 
question. En effet, près de 2 millions de 
personnes, soutenues par les écologistes, 
ont décidé de boycotter ou de saboter le 
recensement décidé par le gouverne­
ment. Beaucoup d'Allemands estiment 
en effet que le gouvernement a déjà les 
moyens de recenser le nombre de per­
sonnes en utilisant les renseignements 
détenus par les municipalités ; plus en-
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core, ils estiment que les 33 questions 
posées par les recenseurs empiètent sur 
leur vie privée. 
Furieux de cette campagne de boycott, le 
gouvernement a décidé de lancer une 
campagne publicitaire de près de 15 
millions de dollars afin de convaincre les 
Allemands que le recensement est néces­
saire pour planifier les retraites, la cons­
truction, l'emploi et la protection de 
l'environnement, tentant ainsi de pren­
dre les écologistes à contre-pied. 
Cette campagne semble avoir un effet 
positif, mais encore 3 à 5 % de la popula­
tion aurait décidé de boycotter le recen­
sement. Or une marge d'erreurs de 5 % 
sur l'ensemble de la population est statis­
tiquement significative et ôterait toute 
fiabilité au recensement. Ainsi 5 % de 61 
millions d'habitants équivalent environ 3 
millions de personnes, soit à peu près la 
marge d'erreur couramment estimée en­
tre les prévisions officielles de popula­
tion en 1996 et la réalité. Le recensement 
engagé aurait alors échoué dans ses ob­
jectifs. 

D'après l'International Herald Tribune. 

M a n a g e m e n t 

L'usine de Samaya (environs de Tokyo) 
fait partie de l'ensemble dénommé SAI-
TAMA qui comprend trois unités 
proches : l'usine de moteurs de Wako 
qui emploie 2 100 personnes ; l'usine de 
Samaya qui produit les modèles Accord, 
Vigor, Prélude, Civic Shuttle et qui tota­
lise 5 500 personnes, enfin, l'usine de 
Mooka de pièces détachées qui com­
prend 670 personnes. 
L'usine de Samaya est donc la plus 
grande du complexe SAITAMA, elle 
comprend les presses, la soudure, le 
montage, la peinture et le contrôle de 

qualité. Elle produit 2 000 voitures par 
jour sur la base d'un travail en deux 
équipes avec des ouvriers travaillant huit 
heures par jour et payés environ 200 000 
yens par mois (8 000 FF), salaire hors 
prime. Jusqu'ici, rien de bien différent 
avec ce que nous connaissons en Europe. 
En ce qui concerne l'automatisation, elle 
est certes avancée mais pas plus qu'à 
Cléon ou Douai. La différence se situe 
en fait, ailleurs, dans l'organisation et les 
comportements. 
En premier lieu, la taille de l'usine 
frappe par son caractère ramassé et com­
pact (il n'est pas nécessaire de se dépla­
cer en voiture d'un atelier à l'autre). Il 
n'y a pas de place perdue et peu 
d'espaces tampons. Il est difficile de dire 
si la compacité est une contrainte ou un 
objectif, toujours est-il qu'elle permet de 
mieux comprendre le fameux zéro 
stock : 70 % de la production sont sous-
traités et les pièces détachées sont livrées 
au fur et à mesure de la production par 
une noria de camions. Le stock de pièces 
détachées ne dépasse pas deux heures. 
Cette performance est d'autant plus re­
marquable que les conditions de circula­
tion au Japon sont très aléatoires, sans 
oublier que cela suppose une qualité 
quasi totale des pièces livrées. Tout ceci 
naturellement n'est possible que par la 
gestion informatique des (faibles) stocks 
et des commandes en fonction des pro­
grammes. Dans le même esprit de com­
pacité, il n'y a guère de places réservées 
aux voitures en retouche et les véhicules 
produits sont immédiatement enlevés. 
En second lieu, on est impressionné par 
les cadences et le rythme de production 
(une voiture toutes les 25 secondes). Le 
Chariot des « Temps modernes » a ici 
beaucoup de cousins en uniforme, et 
tous jeunes (moins de 30 ans). La ca­
dence est celle de la gymnastique collec-
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tive que chacun pratique avant de pren­
dre sa place sur la chaîne. Les ouvriers 
qui se déplacent le font souvent en 
courant. Le taylorisme est ici poussé 
jusqu'à ses limites extrêmes : pendant 
qu'un ouvrier se charge du réglage des 
phares, celui qui conduit la voiture ne 
reste pas inactif au volant, il serre l'écrou 
du volant, vérifie la qualité des acces­
soires internes. 
En troisième lieu, la surprise vient du 
faible nombre de voitures rejetées par le 
contrôle de qualité final : 10 % du total 
dont la moitié fait l'objet de retouches 
immédiates et l'autre moitié est absorbée 
par une ligne de retouches en fin de 
chaîne (peu encombrée). 
Cette excellente qualité du processus de 
production, malgré des cadences ra­
pides, s'explique sans doute par plusieurs 
facteurs : 
— qualité de la main-d'œuvre, jeune et 
dans sa quasi-totalité d'un niveau élevé 
(fin d'études secondaires), habituée aux 
exercices de mémoire, répétitifs et au 
travail en groupe en raison même des 
caractéristiques du système scolaire ja­
ponais ; 
— l'accent mis sur la propreté et ce n'est 
pas par hasard si les « bleus » sont de 
couleur blanche ; 
— le souci de chacun de ne pas faire 
moins bien que les autres pour ne pas 
être rejeté du groupe et de faire mieux 
pour être distingué et bénéficier sinon 
d'une promotion du moins d'un bonus. 
En fait, pour comprendre la productivité 
remarquable des ouvriers de HONDA, il 
faut se pencher sur le système de rému­
nération et de promotion. 
Il faut rappeler que tous les employés, 
même les diplômés de l'université, com­
mencent par travailler à la chaîne pen­
dant plusieurs années. Les primes et les 
promotions sont ensuite attribuées sur la 

base d'appréciations du responsable sur 
trois critères de performance : la produc­
tivité, la qualité et les activités de 
groupe. Précisons par ailleurs qu'il y a 
trois évaluations par an dont deux pour 
attribuer les bonus qui représentent en­
tre 3 et 6 mois de salaires chaque fois. 
L'enjeu de ces notations n'est pas négli­
geable, son résultat est déterminant puis-
qu'au bout de quelques années les di­
plômés de l'enseignement supérieur ne 
sont pas mieux placés en moyenne que 
les simples bacheliers. Dans ces condi­
tions, l'émulation ne surprendra pas : 
c'est à qui fera le plus de propositions 
pour améliorer la production dans les 
fameux Cercles de Qualité (il y a chez 
HONDA en moyenne une idée nouvelle 
par mois et par ouvrier). Tout ceci est 
impressionnant mais pose bien des ques­
tions. Quel degré de caporalisme et quel­
le part de « note de gueule » faut-il 
accepter pour arriver à de tels résultats ? 
N'y a-t-il pas d'autres moyens pour par­
venir aux mêmes fins ? Et que devien­
nent les ouvriers qui après l'âge de trente 
ans quittent forcément la chaîne ? Tant 
que la croissance du groupe a été forte ils 
ont pu être absorbés par des emplois plus 
fonctionnels, mais pourra-t-il toujours en 
être ainsi ? 

Michel Godet 

La F I V E T E en chiffres 

La fécondation in vitro et le transfert 
d'embryon (FIVETE) est aujourd'hui au 
centre des préoccupations scientifique, 
économique, politique et éthique. Et 
pourtant, elle reste encore, et heureuse­
ment, très marginale. Ainsi, le cin­
quième congrès sur la FIVETE qui s'est 
tenu en Virginie du 5 au 10 avril 1987 
aura permis d'établir que 5 000 enfants 
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FIVETE auront vu le jour dans le 
monde, soit un pour un million d'habi­
tants. 
Une étude épidémiologique sur 2 342 
grossesses a confirmé la nécessité d'une 
surveillance médicale accrue pour les 
grossesses issues de fécondation artifi­
cielle du fait des risques d'avortement 
précoce (25 % ) , de grossesse extra-uté­
rine et de prématurité. Par contre, et 
cela rassurera sans doute certains, le 
rapport garçons/filles est identique à 
celui du reste de la population, de même 
que le taux de malformation (2 à 3 % ) . 
Plus rare, la congélation d'embryons hu­
mains a été réalisée dans 22 centres pour 
3 570 embryons dont 1 219 ont été re­
placés pour 163 débuts de grossesse et 63 
enfants en bonne santé et 60 grossesses 
évoluant normalement. 
Les spécialistes se sont interrogés sur le 
développement de nouvelles techniques 
qui, aux yeux de certains, risquent de 
médicaliser encore la reproduction hu­
maine et s'apparentent à un véritable 
« concours Lépine ». Ils ont d'autre part 
souligné la nécessité d'un contrôle plus 
efficace des centres de fécondation in 
vitro, vantant les mérites du Volontary 
Licensed Authority britannique qui ac­
corde les agréments pour procéder à la 
FIVETE et entreprendre de nouvelles 
recherches. 

D'après le Monde. 

Frais généraux 

Depuis 1978, la CEGOS s'est attachée à 
identifier les frais généraux des entre­
prises françaises et à en mesurer le coût 
et l'évolution. 
La troisième enquête qui vient d'être 
publiée porte sur l'année 1985. Elle s'ap­
puie sur un échantillon de 190 entre­

prises représentant 200 milliards de 
francs de chiffre d'affaires et 300 000 
salariés. 
La comparaison entre les résultats de 
1980 et ceux de 1985 traduit une ten­
dance claire, allant à l'encontre d'un 
certain nombre d'idées reçues : globale­
ment, le poids des frais généraux est 
stable, avec une progression sensible­
ment analogue à celle du chiffre d'af­
faires. Et les effectifs de frais généraux 
ont diminué. 
Cette stabilité d'ensemble s'accompagne 
cependant de variations marquées selon 
les fonctions de frais généraux. 

Une définition des frais généraux 

Les frais généraux sont définis comme 
l'ensemble des dépenses non directe­
ment incorporées aux produits ou aux 
prestations vendus par l'entreprise, et 
occasionnées par le personnel ne tra­
vaillant pas directement sur ces produits 
ou ces prestations. 
Ils se répartissent en 4 grandes familles : 
frais généraux administratifs, commer­
ciaux, de production et divers, et en 16 
fonctions. 
Ils représentent des enjeux considéra­
bles : en 1985, les frais généraux des 
entreprises françaises sont estimés à 
2 240 milliards de francs (49 % du PIB), 
soit par exemple 16 fois le chiffre d'af­
faires d'EDF. 
Autant dire qu'il est indispensable de 
mieux connaître ces coûts pour mieux les 
gérer. 

Les frais généraux en 1985 : les chiffres-
clés 

En 1985, les frais généraux des entre­
prises françaises représentaient 18,8 % 
de leur chiffre d'affaires et 24 % de leurs 
effectifs, soit une dépense annuelle de 
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498 000 F par salarié de frais généraux. 
Les frais généraux divers (assurances, 
frais financiers, impôts et taxes notam­
ment) occupent toujours nettement la l r c 

place des 16 fonctions, avec 3,29 % du 
chiffre d'affaires. 
La direction générale vient au 14e rang 
avec 0,70 % du chiffre d'affaires tandis 
que les coûts de l'informatique et de la 
publicité tiennent le milieu avec des 
coûts respectifs de 1,46 % et 1,27 %. 
Le classement par effectifs fait ressortir 
des résultats différents, la première place 
étant occupée par l'entretien (4,80 % du 
total des effectifs) et la dernière, par les 
frais généraux divers (0,40 % du total 
des effectifs). 

Des dépenses variant selon la taille des  
entreprises... 

Les dépenses globales de frais généraux 
varient selon la taille de l'entreprise : de 
23,7 % pour celles qui réalisent moins de 
100 millions de francs à 18,3 % pour 
celles dont le chiffre d'affaires est supé­
rieur à 1 milliard de francs. Il existe donc 
un phénomène d'économie d'échelle qui 
doit cependant être interprété avec pru­
dence (voir tableau). 

... et leur secteur d'activité 

L'analyse des coûts globaux de frais 
généraux par activité révèle deux aspects 
distincts : une large partie des secteurs 
économiques réalisent des scores 
proches de la moyenne de 18,9 % (mé­
tallurgie, industries agricoles et alimen­
taires, transports par exemple) tandis 
que quelques autres s'en écartent, tels la 
construction électrique et électronique 
(26,9 %) , ou à l'opposé, le commerce 
(11,8 % ) . 
Même constat, mais avec des variations 
de plus grande ampleur, s'agissant des 

effectifs de frais généraux : de 11,5 % 
pour le BTP à 43,3 % pour le papier et 
l'édition. 

Dépenses globales de frais généraux 
par rapport au chiffre d'affaires 

selon la taille de l'entreprise 
mesurée par son chiffre d'affaires 

Classes de chiffres d'affaires 
en millions de francs 1985 

Petites : moins de 1(X) millions 
de francs 23,73 % 
Moyennes : de 100 
à 200 millions de francs 23,14 % 
Grandes : de 200 
à 500 millions de francs 20,98 % 
Importantes : de 500 millions 
à 1 milliard de francs 19,50 % 
Très grandes : 
plus de 1 milliard de francs 18,32 % 

Moyenne 18,83 % 

1980-1985 : des évolutions significatives 

Les dépenses de frais généraux ont aug­
menté de 2.3 % entre 1980 et 1985, ce 
qui correspond à une quasi-stabilité ; 
dans le même temps, les effectifs de frais 
généraux ont diminué de 9,4 % — tra­
duisant ainsi les efforts de productivité 
qui ont caractérisé la période. 
Des évolutions constrastées se font jour 
à l'intérieur des 4 grandes familles : 
+ 21,8 % pour les frais généraux admi­
nistratifs, 
+ 11,4 % pour les frais généraux com­
merciaux, 
+ 2,0 % pour ceux liés à la production 
et 
- 15,0 % pour les frais généraux divers, 
notamment grâce à la baisse des frais 
financiers. 
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Par fonction, les résultats sont encore 
plus marqués, avec trois fonctions en 
forte croissance et trois fonctions accu­
sant une baisse très nette : 
En hausse : l'informatique, à + 68 % 
pour le coût, malgré une progression 
limitée à 13,7 % pour le personnel, ce 
qui signifie que le poids des matériels est 
croissant ; la recherche et développe­
ment, avec une augmentation de 63 % 
des coûts et de 46,7 % des effectifs ; la 
direction commerciale, avec des chiffres 
respectifs de + 53,2 % et + 50,9 %. 
En baisse : les frais généraux divers déjà 
cités ; la production ( — 34,2 % pour les 
coûts et - 40,7 % pour les effectifs). Et 
la finance et comptabilité, avec respecti­
vement - 21,8 % et - 17,8 %. 

CEGOS 

Portefa ix et pet i ts boulots 

Ou comment les « petits boulots », les 
TUC (travaux d'utilité collective) et autres 
pseudo-emplois aujourd'hui développés 
pour remédier au sous-emploi des jeunes 
non qualifiés, pourraient devenir des ser­
vices à haute valeur ajoutée. 
« Eux, c'étaient les portefaix de Fès. 
Trois cents hommes, tous simples, tous 
pauvres, presque tous illettrés, et qui, 
pourtant, avaient su devenir la corpora­
tion la plus respectée de la ville, la plus 
solidaire, la mieux organisée. 
Chaque année, aujourd'hui encore, ils 
élisent un chef, un consul, qui règle 
minutieusement leur activité. C'est lui 
qui désigne en début de semaine ceux qui 
devront travailler et ceux qui se repose­
ront selon l'arrivée des caravanes, l'état 
des souks et la disponibilité des compa­
gnons. Ce qu'un portefaix gagne dans sa 
journée, il ne l'emporte pas chez lui, 
mais le dépose entièrement dans une 

caisse commune. En fin de semaine, 
l'argent est partagé à égalité entre ceux 
qui ont travaillé, à l'exception d'une 
partie réservée aux œuvres de la corpora­
tion, qui sont multiples et généreuses : 
quand l'un d'eux vient à mourir, ils 
prennent en charge sa famille, aident sa 
veuve à trouver un nouveau mari, s'occu­
pent des enfants en bas âge, jusqu'à ce 
qu'ils aient un métier. Le fils de l'un 
d'eux est le fils de tous. L'argent de la 
caisse sert également à ceux qui se ma­
rient : tous se cotisent pour leur assurer 
une somme qui leur permette de 
s'installer. 
Le consul des portefaix négocie en leur 
nom avec le sultan et ses collaborateurs. 
Il a ainsi obtenu qu'ils ne paient ni 
impôts ni gabelle, et que leur pain soit 
cuit gratuitement dans les fours de la 
ville. De plus, si l'un d'eux commet par 
malheur un meurtre passible de mort, il 
n'est pas exécuté en public comme d'au­
tres criminels afin de ne pas jeter l'op­
probre sur la corporation. En échange, le 
consul doit scruter sans complaisance la 
moralité de chaque nouveau candidat, 
afin d'écarter tout individu suspect. La 
réputation des portefaix en est devenue 
si bonne que les commerçants se sentent 
contraints de faire appel à eux pour 
écouler leurs marchandises. Ainsi les 
vendeurs d'huile, qui arrivent de la cam­
pagne aux souks avec des pots de toutes 
dimensions, ont recours à des portefaix 
spéciaux qui vérifient eux-mêmes la ca­
pacité des contenants ainsi que la qualité 
du produit et s'en portent garants auprès 
des acheteurs. De même, lorsqu'un né­
gociant importe un nouveau genre de 
tissu, il fait appel à des portefaix crieurs 
pour vanter l'utilité de sa marchandise. 
Pour chaque activité, le portefaix reçoit 
une somme précise, conformément à un 
tarif fixé par le consul. 
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Jamais aucun homme, fût-il prince, n'ose 
s'en prendre à l'un d'entre eux, car il sait 
que c'est contre l'ensemble de la corpo­
ration qu'il devrait se battre. (...) 
(...) Tels étaient ces hommes. Si hum­
bles, et pourtant si fiers. Si démunis, et 
pourtant si généreux. Si éloignés des 
palais et des citadelles, et pourtant si 
habiles à se gouverner ». 
L'histoire des portefaix de Fès, ainsi con­
tée par Amin Maalouf (Léon l'Africain, 
Ed. J.-C. Lattes) suscite réflexion. Peut-
elle servir d'exemple ? 

D o m o t i q u e 

Constructique 87, qui s'est tenu à Paris 
en mars, a été l'occasion de faire le point 
sur les projets français de domotique. 
Pierre Méhaignerie, ministre français de 
l'Equipement, du Logement, de l'Amé­
nagement du territoire et des Transports, 
a indiqué que l'association Urba 2000 va 
lancer, avec le Plan construction, un 
programme d'expérimentation baptisé 
PHI (Pour Habiter Interactif). Entre­
prises et collectivités vont pouvoir tester 
en milieu réel des produits, des logiciels 
ou des services dans le cadre d'applica­
tions domotiques diverses. De son côté, 
l'IFB (Institut français du bâtiment) a 
entamé la conception d'un produit 
« maison intelligente », qui sera suivi 
d'une phase de communication-promo­
tion avant la création d'un « label IFB ». 
Enfin, en janvier 1988 se tiendra à Paris 
le colloque Domotique 88 organisé con­
jointement par l'APMF (Association 
pour les maisons du futur), la Fédération 
nationale du bâtiment, la FIEE (Fédéra­
tion des industries électriques et électro­
niques) et le Plan construction. L'APMF 
est également à l'origine d'un projet de 
maison du futur itinérante, qui devrait 
être exposée à Bâtimat 87, en décembre 

prochain. Quant aux produits visibles 
aujourd'hui, ils permettent déjà de diffé­
rencier deux grandes familles : d'un côté 
les produits individuels, de l'autre les 
collectifs. Dans la première catégorie, il 
est encore trop tôt pour juger du succès 
du Securiscan de Thomson, dont l'objec­
tif est de 20 000 ventes pour cette année, 
mais il a déjà le mérite d'avoir beaucoup 
fait parler de lui. Ce qui profitera peut-
être au Domotronic qu'Océanic va com­
mercialiser en septembre prochain : un 
système utilisant un bus bifilaire — alors 
que le Securiscan est sans fil — et qui 
peut gérer jusqu'à 126 adresses à partir 
de miniboîtiers de commande répartis 
dans la maison. Citons également Domo-
concept, qui applique au logement son 
savoir-faire en connectique, et l'astu­
cieux procédé d'envoi-réception de si­
gnaux sur le réseau électrique de la 
société suisse Transec. 
De leur côté, les produits destinés à 
l'équipement des logements collectifs 
remplissent tous au moins une fonction 
de télégestion du chauffage avec con­
trôle, comptage et commande par ta­
bleau de bord et/ou Minitel. Peut venir 
se greffer à cette fonction de base la 
télégestion des alarmes et des fonctions 
liées à la communication : messagerie, 
interphonie... Synforic Développement, 
du groupe Sertec, et Quille — tous deux 
lauréats en 1985 de la consultation (Ta­
bleau de bord domestique » organisée 
par le Plan construction, l'AFME et 
l'Anvar — expérimentent actuellement 
leurs produits en milieu réel. Enfin, 
Bouygues a vu son Domobus primé par 
la CEE au titre de « projet de démons­
tration énergie ». 

Jérôme Rousseaux 

Source : Sciences & Techniques, n° 37, mai 
1987. 
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Santé 2000 
Deux cent vingt sept médecins et cher­
cheurs ont, à l'initiative des Laboratoires 
Bristol-Myers, dressé un tableau des 
principaux enjeux auxquels la médecine 
devrait répondre d'ici l'An 2000. 
Selon ces chercheurs, le vieillissement 
démographique constituera sans doute le 
problème majeur auquel les pays indus­
trialisés devront faire face : en 2050, 
explique le docteur Robert Butler (chef 
du service de gériatrie à l'hôpital du 
Mont-Sinaï de New York), un tiers de la 
population américaine aura plus de 55 
ans. De ce fait, il est clair que toutes les 
maladies liées au vieillissement — le 
cancer, les maladies cardiovasculaires, 
les troubles mentaux comme la maladie 
d'Alzheimer ou la dépression — n'en 
prendront que plus d'importance. 
Les chercheurs n'anticipent pas, semble-
t-il, de percées majeures permettant 
réellement de vaincre ces maladies. En 
cancérologie, la plupart d'entre eux esti­
ment que des progrès sensibles devraient 
être enregistrés au cours des dix pro­
chaines années (une majorité pense 
qu'en l'an 2000 le taux de guérison sera 
supérieur de 50 % à ce qu'il est actuelle­
ment) mais tous reconnaissent que les 
progrès principaux ne peuvent venir que 
de la prévention (plus que du traitement) 
et que nous restons très démunis face aux 
cancers du pancréas et du cerveau. 
Les prévisions concernant le SIDA 
étaient particulièrement attendues en 
raison de l'inquiétude que suscite cette 
maladie dont la propagation est très 
rapide (dans la Communauté Euro­
péenne le nombre de cas double tous les 
neuf mois de sorte que nous passerions, 
selon la CEE, de 232 cas recensés en 
1983 à plus de 100 000 en 1990). La 
majorité des chercheurs anticipent un 
fort développement de l'épidémie (un 

million d'Américains en seraient atteints 
en l'an 2000 !) mais sont très divisés 
quant aux possibilités de le vaincre : 
46 % des chercheurs interrogés pensent 
qu'un vaccin efficace contre le SIDA 
sera mis au point au cours de la pro­
chaine décennie mais 61 % estiment que 
ce vaccin ne sera pas disponible avant... 
2010. A peine un chercheur sur cinq 
pense que le SIDA pourrrait être vaincu 
à l'aube du III e millénaire, la majorité 
des autres considère qu'il faudra atten­
dre au moins vingt ans avant de disposer 
de moyens de traitement efficace... 
Les inquiétantes prévisions sur le cancer 
et le SIDA sont à rapprocher de celles 
produites récemment sur la maladie 
dAlzheimer (plus connue sous le terme 
de démence sénile) qui, comme la mala­
die de Parkinson, résulte d'une dégéné­
rescence du système nerveux. Il n'y a pas 
de thérapeutique permettant la guérison 
de la maladie d'Alzheimer qui frappe de 
plus en plus (voir encadré). 
Face à ce sombre tableau, on comprend 
que les chercheurs consultés par les La­
boratoires Bristol-Myers aient insisté sur 
la nécessité d'investir massivement dans 
la recherche fondamentale, condition es­
sentielle selon eux du progrès médical 
qui devrait se traduire malgré tout, d'ici 
à l'an 2000, par l'apparition de nouveaux 
médicaments et de méthodes thérapeuti­
ques très efficaces, par exemple dans le 
domaine des maladies coronariennes et 
de l'hypertension artérielle. 
L'utilisation de « pompes » délivrant des 
médicaments en des endroits bien précis 
et, s'il le faut, de manière continue, 
devrait en outre se généraliser : le traite­
ment des arthrites, des maladies cardio­
vasculaires et des déficits hormonaux, 
devraient s'en trouver grandement amé­
lioré. 

Parmi toutes les prévisions de ces cher-
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Les maladies du système nerveux 
Les maladies d'Alzheimer et de Parkinson ont des noms aux consonnances 

connues. Malgré les progrès continus faits dans la compréhension des mécanismes de 
déclenchement de ces maladies, de leur développement et même maintenant de leurs 
traitements, ils restent synomymes de mort inéluctable et quasi-mystérieuse. L'orga­
nisation et les régulations de quelques dix milliards de neurones n'est pas chose 
simple. D e plus, les neurones du cerveau ne sont pas remplacés quand ils disparais­
sent. Si on pouvait empêcher cette disparition, ou permettre aux neurones de 
régénérer, de nombreuses maladies pourraient être guéries. Cela n'est pas possible 
actuellement et ne le sera sans doute pas avant de nombreuses années. 

— Maladie d'Alzheimer : elle se traduit par une démence pré-sénile (qui apparaît 
avant 65 ans) accompagnée de signes de dégénérescence des neurones cholinergi-
ques. Il n'y a pas de thérapeutique permettant la guérison de cette maladie. Les 
dépenses américaines relatives à cette maladie sont de 50 milliards de dollars par an 
car elle touche environ 5 % des personnes de plus de 65 ans et 20 % de celles de 
plus de 85 ans ; pour l'an 2000, l'estimation est de 15 % de personnes atteintes 
après 65 ans. 

— Maladie de Parkinson : tout comme la précédente, cette affection touche 
plutôt le troisième âge. Elle implique une dégénérescence d'une partie du système 
nerveux (système extrapyramidal), en particulier des cellules du cerveau qui fournis­
sent la dopamine. Ceci se traduit par des tremblements au repos et parfois par des 
diminutions des capacités cérébrales. Les travaux sur les facteurs trophiques et de 
croissance des neurones cholinergiques apportent des espoirs nouveaux. 

— Sclérose en plaque : elle résulte de la disparition de la myéline, protéine qui 
forme une gaine autour de certains prolongements des cellules nerveuses. Les 
plaques de sclérose évoluent par poussées successives, plus ou moins régressives, qui 
surviennent à intervalles irréguliers et dont la durée est imprévisible. Certaines 
études épidémiologiques font état d'un agent pathogène comme origine du méca­
nisme immunitaire qui génère cette maladie. 

— Maladie de Charcol (ou sclérose amylotrophique latérale : cette sclérose porte 
sur les cellules motrices de la moelle épinière, du tronc cérébral et des voies 
corticospinales. Cette dégénérescence n'a pas d'étiologie connue, pas plus que de 
cure et a une évolution rapidement mortelle. 

— Chorée de Huntington : cette maladie héréditaire consiste en une dégénéres­
cence nerveuse avec troubles moteurs et démence qui se déclare vers 30-40 ans. Elle 
est pour l'instant incurable mais on sait depuis peu la dépister. 

— Lésions rachidiennes : les quelques 10 000 lésions de ce type (chaque année 
aux USA) peuvent utiliser des protéines recombinantes pour traitement d'appoint. 

Les recherches les plus récentes sur la régénération de neurones cérébraux ou 
spinaux se sont focalisées sur la mise en évidence de différences moléculaires entre 
les cellules cérébrales, qui se régénèrent pas, et les cellules du rachis. qui, elles, 
peuvent dans une certaine mesure se régénérer. Mais aucune thérapeutique efficace 
n'est encore disponible pour lutter contre ces maladies dont le nombre de victimes 
augmente régulièrement. 

Maladie Nombre de patienis 
(par an) aux Etats-Unis 

Maladie d'Alzheimer 1 500 000 
Maladie de Parkinson 500 000 
Sclérose en plaque 250 000 
Maladie de Charcot 15 000 
Chorée de Huntington 15 000 
Lésions rachidiennes 10 000 

Source : Roger Bluzat in CPE Bulletin n° 34 . janvier 87. 
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cheurs, une des plus frappantes a trait 
sans doute au déclin de la psychanalyse : 
la plupart des scientifiques s'accordent 
en effet à penser que les médecins auront 
de moins en moins recours aux thérapies 
psycho-analytiques : 50 % estiment que 
la psychanalyse « perdra beaucoup de 
son importance » et 36 % qu'elle « n'au­
ra plus d'importance du tout ». 
A supposer que cette prévision résulte 
d'un biais dans le panel constitué par 
Bristol-Myers, elle n'en témoigne pas 
moins d'une désaffection des médecins 
vis-à-vis de cette discipline vers laquelle 
ils aimaient au XX e siècle envoyer leurs 
malades récalcitrants... 
Enfin, il faut hélas rappeler que les 
médecins n'anticipent aucun progrès ma­
jeur dans les pays en développement où 
la malnutrition et les maladies infec­
tieuses continueront à faire des ravages. 
L'importance de la recherche en matière 
de nutrition est d'ailleurs amplement 
soulignée par les chercheurs qui rappel­
lent qu'une lutte efficace contre l'hypo-
trophie (faible poids de naissance) et la 
prématurité permettrait de réduire consi­
dérablement la mortalité et la morbidité 
infantiles. 
Le rapport dont nous faisons ici état ne 
résulte pas d'une étude scientifique ri­
goureuse ni d'un sondage représentatif 
de la collectivité des médecins et cher­
cheurs. Mais, eu égard à la qualité des 
227 personnes consultées, il fournit des 
indications que l'on peut juger sérieuses 
et en tout cas utiles à la réflexion. 
Source : Rapport Bristol-Myers, le Monde, 
Eurofocus n" 8/87. 

Le b o o m de l 'ac t ionnar ia t 

Près d'un quart des ménages français ont 
participé ou devraient le faire en 1987 
aux privatisations, y consacrant entre 30 

et 37 milliards de francs de leurs écono­
mies : tel est l'enseignement d'une étude 
réalisée par le Centre de Recherche 
Economique sur l'Epargne. 
Alors que l'on estimait à 1,5 million le 
nombre de ménages français possédant 
directement des actions de sociétés co­
tées, il devrait atteindre, à la fin de cette 
année, 4,3 millions. Ainsi, en un an, le 
Gouvernement aura atteint un objectif 
que Margaret Thatcher aura mis 8 ans à 
réaliser en Angleterre : tripler dans la 
population le nombre d'actionnaires di­
rects. Les Français ont utilisé principale­
ment leurs liquidités pour financer les 
achats d'actions ; 3/5 des fonds provien­
nent ainsi d'argent disponible sur des 
comptes-chèques, 1/5 des retraits sur 
livrets d'épargne et le reste sur la vente 
de valeurs immobilières ou de rembour­
sements d'emprunts. 
La diffusion de l'actionnariat permet­
trait-il aux sociétés privatisées de dispo­
ser pour autant d'actionnaires stables ? 
Sans doute. Ainsi, seul 1/5 des per­
sonnes interrogées déclarent vouloir re­
vendre leurs titres immédiatement dans 
un délai de 6 mois, alors de 45 % d'entre 
elles entendent garder leurs actions au 
moins 18 mois. 
Cette étude du CREP ne donne cepen­
dant aucune indication sur la motivation 
de ces nouveaux actionnaires à l'égard 
des privatisations : s'agit-il pour eux de 
devenir propriétaire d'une société capita­
liste ou, tout simplement, de réaliser un 
placement sans risque ? D'après André 
Babeau, Secrétaire Général du CREP, 
c'est probablement la seconde hypothèse 
qui prévaut. 

Défi au tomobi l e j a p o n a i s 

Le Comité des constructeurs d'automo­
biles du Marché Commun (CCMC) vient 
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de produire un livre blanc « le défi 
japonais » qui met en garde contre la 
rapide conquête du marché automobile 
européen par les Japonais. De 1982 à 
1985, la part de marché des Japonais 
dans les 10 pays de la CEE est passée de 
7,9 % à 9,5 % pour les voitures et de 
13,6 % à 14,2 % pour les véhicules utili­
taires légers... Compte tenu du dévelop­
pement de la capacité mondiale de pro­
duction des Japonais (ils produisent au­
jourd'hui 9,8 millions de voitures et 
pourraient dépasser les 11 millions en 
1988), de la faible progression du marché 
intérieur nippon (3,7 millions de voitures 
en 1988), de la stabilisation probable des 
livraisons en Amérique du Nord et dans 
le tiers-monde (qui absorberaient à eux 
tous 9,2 millions de voitures en 1988), il 
restera — estime le CCMC — deux 
millions d'unités que les Japonais cher­
cheront à écouler en Europe. S'ils y 
parviennent, en 1988, une voiture sur 
cinq vendues en Europe sera japonaise. 
Un tel raz-de-marée aurait sur le plan de 
l'emploi des conséquences dramatiques. 
Le CCMC estime que chaque tranche de 
100 000 voitures japonaises importées en 
Europe entraînera la perte de 12 000 

emplois dans l'industrie automobile 
(dont la moitié dans les composants) et 
chaque tranche de 100 000 véhicules as­
semblés en Europe, à partir de compo­
sants d'origine japonaise, la disparition 
de 5 000 emplois dans la seule industrie 
des composants. 
Le scénario 1988 prévoyant un supplé­
ment de 700 000 véhicules importés et de 
200 000 véhicules assemblés conduit le 
CCMC à prévoir que 100 000 emplois au 
minimum se trouveront menacés, aux­
quels il conviendrait bien sûr d'ajouter 
les suppressions d'emplois qui résulte­
raient de l'effort que devraient alors 
engager les constructeurs pour rétablir 
leur compétitivité. Pourquoi ces deux 
facteurs devraient-ils intervenir en même 
temps ? Sans doute parce que l'effort de 
restructuration qu'imposait depuis long­
temps le développement prévisible d'une 
compétition internationale très vive n'a 
pas été engagé à temps... En attendant 
donc, ce scénario catastrophe servira à 
appuyer la demande des constructeurs 
européens auprès de la Commission Eu­
ropéenne pour que celle-ci négocie avec 
les Japonais une limitation de leurs 
ventes... 
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Analyses critiques 
AZOUAOU, Alain ; MAGNA VAL, Robert. — Silicon Valley, un marché 
aux puces. — Paris ; Ed. Ramsay, 1986. 

Vallée désormais mythique du développement de la haute technologie 
américaine, la Silicon Valley, dans le comté de Santa Clara au cœur de 
la Californie, a toujours frappé l'imagination des industriels, des cher­
cheurs et des hommes politiques. Qu'y-a-t-il en effet de plus passionnant, 
et de plus frustrant, que ces quelques dizaines de kilomètres carrés qui , 
en 25 ans, ont pu passer de l 'état de terres vierges à celui de plus grand 
centre d'innovations et de développement du monde ? Comment , lorsque 
l'on s'interroge sur le déclin ou sur l 'atonie de la vieille Europe , ne pas 
jeter des yeux émerveillés sur le Disneyland de la high tech et ne pas 
chercher à en faire un modèle transposable à nos économies fatiguées de 
tant de restructurations industrielles. 

Alain Azouaou et Robert Magnaval ont remarquablement su dans ce 
livre nous faire entrer dans l'histoire sans précédent de la Silicon Valley 
et de ses héros. Constamment illustré d'exemples, de portraits de quel­
ques-unes des personnalités qui ont façonné la « Silicon Society », le livre 
d 'Azouaou et Magnaval nous fait mieux comprendre ce qui fait le succès, 
mais aussi la fragilité, de la Silicon Valley. A u titre des succès, des 
éléments certes connus : le rôle des universités et des centres de 
recherche, les sociétés de capital-risque et, noblesse oblige, l'esprit 
d 'entreprise et la mobilité sociale ; mais aussi des éléments moins connus 
comme le rôle fondamental de l 'Etat, par ses commandes publiques, ses 
programmes de recherche et les avantages fiscaux qu'il accorde aux 
investisseurs. 

Et pourtant , ces succès de la Silicon Valley ont leurs limites que la 
percée japonaise sur la haute technologie informatique a su mettre en 
pleine lumière : d'abord le caractère un peu artificiel d'un développement 
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trop rapide, mais aussi les difficultés que connaît la société californienne 
qui n'est pas parvenue, on peut le regretter ou s'en féliciter, à compenser 
totalement la distension des liens familiaux par l'esprit d 'entreprise. 

L 'atmosphère de la Silicon Valley a beaucoup changé depuis la prise 
de conscience de l'avancée japonaise qui, pour la première fois, fait 
douter les héros de la Silicon Valley de la pérennité de leur développe­
ment. Désormais, les industriels américains s'adressent au Gouvernement 
Fédéral lui demandant d'agir par voies réglementaires d 'abord, par un 
soutien direct ou indirect à la recherche ensuite. 

Alors, la Silicon Valley c'est fini ? Certes non. Mais une nouvelle 
étape de son développement se fait jour , dans laquelle l 'Etat pourra , ou 
devra, jouer un rôle peut-être plus important sans pour autant que ne 
disparaisse l'esprit d 'entreprise. Il y a là sans doute un exemple pour 
ceux qui réfléchissent à la compatibilité entre une politique industrielle 
menée par l 'Etat et l'esprit d'entreprise qu'il importe de vivifier ou de 
faire renaître. 

Christian Charpy 

LOMAX, David F. — The Developing Country Debt Crisis. — New York, 
St Martin's Press, 1986. XXIV 4- 317 p. 
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ment. — Boulder, CO, Westview Press, 1986. XV + 228 p. 
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Nations. — Westport, CT, Quorum Books, Greenwood Press, Inc., 1986. 
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KÔMER, Peter ; MAASS, Gero ; SIEBOLD, Thomas ; TETZIAFF, Rai­
ner. — The IMF and the Debt Crisis. A Guide to the Third World's 
Dilemma. — Atlantic Highlands, NJ, Zed Books, Ltd., 1986. 226 p. *. 

Nous continuons d'être inondés d'ouvrages sur la crise de la dette. 
Dans l 'ensemble, les auteurs traitent de trois grandes séries de ques­
tions : 1) la cause ou les causes de la crise de la dette (chocs pétoliers, 

* Cette analyse critique a été initialement publiée dans Finances et développement, n" 1, 
volume 24, mars 1987. 
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incapacité de réagir à ces chocs, développement incontrôlé des marchés 
des euromonnaies se traduisant par une orgie de prêts et d 'emprunts , 
taux d'intérêts élevés, récession des années 80, e tc . , et mention moins 
fréquente de la responsabilité des politiques des pays débiteurs) ; 2) les 
efforts fournis depuis 1982 pour résoudre le problème de la det te , en 
particulier les programmes d'ajustement supportés par le FMI associés à 
un financement de la part du Fonds et de banques ; et 3) les solutions 
globales de rechange proposées, allant du théoriquement faisable au 
totalement irréaliste. 

Dès le début , les participants au débat ont fait valoir l 'une ou l'autre 
des deux solutions au problème de la dette. La première préconise une 
approche cas par cas appliquant des programmes d 'ajustement supportés 
par un financement bancaire et multilatéral et conçu pour rétablir la 
solvabilité à moyen terme. La réussite de cette approche a été essentiel­
lement subordonnée à la persévérance des pays débiteurs dans la mise en 
place des ajustements nécessaires et, extér ieurement , à un climat écono­
mique favorable caractérisé par une croissance soutenue dans les pays 
industrialisés et le maintien de marchés ouverts. Le FMI, la Banque 
mondiale, les milieux bancaires internationaux et les autorités gouverne­
mentales des pays industrialisés ont , dans l 'ensemble, adopté cette 
approche. L'autre approche fait intervenir des solutions générales axées 
collectivement sur l 'allégement de la dette. Ces propositions diffèrent 
essentiellement sur les questions de savoir qui supporte la charge de 
l'allégement de la dette et quels pays débiteurs peuvent en bénéficier. 
Certaines propositions sont liées à l 'élaboration de règles nouvelles régis­
sant le système monétaire et financier international (un nouveau Bretton 
Woods, par exemple), et les plus ambitieuses vont jusqu 'à une sorte de 
plan général pour la réhabilitation de l 'économie mondiale. 

Avec The Developing Country Debt Crisis, David Lomax fournit un 
guide encyclopédique, plein de verve et souvent anecdotique, pour résou­
dre le problème de la dette des pays en développement . D 'une manière 
rapide et rythmée, il prend le lecteur par la main et l 'emmène dans le 
paysage de l 'économie internationale de ces dix dernières années, et lui 
montre au passage les monuments et les sites intéressants, en lui laissant 
le temps d'un coup d'œil sur tous les points pertinents. Il est probable 
que cet ouvrage a été terminé en 1985, sinon on y trouverait davantage 
de matières sur l 'ajustement structurel, l'initiative Baker et la coopéra­
tion politique entre pays industrialisés. L 'auteur aurait pu aussi être 
moins cassant sur la survie possible de l 'OPEP (p. 34). Lomax est 
conseiller économique auprès de la National Westminster Bank et , 
comme on pouvait s'y a t tendre , ce sont les chapitres sur les banques et 
les problèmes bancaires qui sont les meilleurs. En revanche, ce qu'il dit 
de la substance des politiques d'ajustement mises en œuvre par les pays 
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débiteurs est insuffisant. Un grand mérite de l 'auteur est d'avoir su 
séparer ses propres points de vue de l'exposé des événements. Certains 
pourront néanmoins ergoter sur quelques-unes de ses conclusions un peu 
nerveuses. Par exemple, la réaction à la crise du pétrole n 'a peut-être 
pas été aussi molle qu'il le dit. De même, on a vu après coup que les 
taux de change flottants n'ont pas été à la hauteur de ce qu 'on en 
attendait, mais de là à les qualifier de « nouveau gadget » (p. 33) dans 
les circonstances dans lesquelles ils ont été mis en place se justifie 
difficilement. Dans l 'ensemble, cet ouvrage est une bonne introduction 
d'une couverture suffisamment vaste et agréable à lire, des différents 
aspects du problème de la det te . 

Le livre de Morris Miller, Coping is Not Enough !, est un peu plus 
récent et traite de grandes questions. Le style tend souvent à s'égarer et 
est parfois extrêmement imagé : « Les vents froids tonifiants de la réalité 
ont soufflé dans le monde imaginaire et protégé des idéologues de la 
magie du marché. . . ». La réaction face à la crise pétrolière et le dévelop­
pement des marchés des euromonnaies, qui ont permis tant aux prêteurs 
qu'aux emprunteurs de vivre dans un paradis irréel, sont essentiellement 
à l'origine de la crise de la dette. Comme il l 'indique dans son titre, 
Miller juge insuffisante une approche cas par cas. Il préconise plutôt des 
solutions globales d'allégement de la dette. Celles-ci doivent avoir pour 
objet d'inverser la tendance à la baisse des flux de capitaux à destination 
des pays en développement (afin de favoriser leur croissance), d'abaisser 
les taux d'intérêts et d'alléger la charge des emprunts présents et futurs. 
Il est aussi partisan d'un nouveau Bretton Woods dont l 'ordre du jour, 
contrairement au premier Bretton Woods, comprendrait des points tels 
que le niveau trop bas des cours des matières prmières, la stagnation de 
l'aide officielle, la baisse des flux de capitaux, notamment . Pour un 
ancien directeur exécutif de la Banque mondiale, son attitude à l'égard 
de l'institution jumelle, le FMI, semble peu empreinte de sympathie et sa 
connaissance de ses travaux un peu insuffisante (p. 178-9). Il ne dit pas 
grand-chose sur les changements de comportements nécessaires des 
milieux bancaires ni sur les changements politiques que devraient mettre 
en place les pays débiteurs eux-mêmes. Néanmoins , cet ouvrage est un 
intéressant cri du cœur, même si l'on reste perplexe sur l'efficacité de sa 
solution globale. 

Le titre du livre de John Loxley, Debt and Disorder, est peut-être 
accrocheur, mais il ne correspond pas au contenu. E n fait, sa couverture 
est beaucoup plus large : il traite des racines de l'instabilité, des pro­
blèmes de politiques de stabilisation, du financement bancaire, des méca­
nismes d'ajustement du Fonds et de la Banque et de l 'aide. C'est un 
ouvrage sobre , prudent, et dans l 'ensemble mesuré, avec une analyse très 
dense des problèmes. Manifestement, l 'auteur maîtrise parfaitement le 
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sujet et connaît bien la littérature économique. Il présente les différentes 
facettes des grandes questions et ne laisse percevoir que rarement son 
propre point de vue ; dans tous les cas, il l 'exprime de façon modérée . 
Dans sa conclusion, il n'est guère optimiste, mais il résiste à la tentation 
de recommander des plans grandioses de sauvetage économique. C'est 
une analyse concise et extrêmement utile des problèmes de la dette et 
des questions connexes. 

Chris Carvounis est un grand dévoreur de magazines et de journaux, 
dont il reprend la matière pour faire valoir son point de vue. Comme le 
titre l'indique — The Foreign DebtlNational Development Conflict — son 
souci principal est la performance intérieure des économies procédant à 
un ajustement. Tout le monde est d'accord sur l ' importance de la 
croissance économique intérieure et de l'application de mesures visant à 
la promouvoir. Comme tout le monde le sait, emprunter à l 'étranger est 
un moyen de dépasser les limites de l 'épargne nationale et des avoirs en 
devises qui restreignent la croissance intérieure. Or , le conflit entre la 
croissance et le service des emprunts antérieurs est le nœud du problème. 
Carvounis traite surtout de problèmes connus, même s'il agrémente son 
analyse d'exposés très brefs de la situation réelle de certains pays. Il cite 
les critiques habituellement formulées à l 'encontre des programmes 
d'ajustement supportés par le Fonds, qui, d 'après lui, sont appliqués 
d 'une manière mécanique et dogmatique, affirmation gratuite s'il en est ! 
Il n'a pas grand-chose à dire sur le rôle important joué par le Fonds au 
début des années 80 : mise à disposition dl'une grande quanti té de ses 
propres ressources, catalyseur pour mobiliser un financement encore plus 
important auprès d'autres sources, notamment . Il propose, entre autres 
mesures, un plafonnement des taux d'intérêt et le remplacement de la 
conditionnante du FMI par une autre mesure , puisque la conditionnante 
sera rejetée par les pays procédant à un ajustement. Et quelle est cette 
autre solution ? Que ce soit des banques qui répondent aux besoins de 
financement de la balance des paiements des pays débiteurs, avec la 
garantie à moyen terme des banques centrales des pays industrialisés 
coopérant par l 'intermédiaire de la B R I . 

Enfin, The IMF and the Debt Crisis, écrit par une équipe de jeunes 
allemands spécialistes des sciences sociales, mérite une mention, au titre 
de la curiosité. Malgré son sous-titre, il n'est pas évident de voir à quel 
public il s 'adresse. Dans le dernier chapitre, qui traite des moyens de 
sortir de la crise de la dette, les auteurs reconnaissent prudemment , 
probablement à regret, que le FMI continuera de jouer un rôle détermi­
nant dans les problèmes de la det te . C'est parce que, notamment , 
PInstitute for International Finance (sic) n'est pas en mesure de repren­
dre le flambeau du FMI et que , en ou t re , les banques commerciales 
appuieront le Fonds dans son rôle, puisque les prêts relativement faibles 
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consentis par le Fonds ne menacent pas véritablement les activités des 
banques. Le moyen clef de sortir de la crise de la dette est d 'adopter 
une conditionnante liée au développement qui contribuerait à rendre le 
FMI beaucoup plus interventionniste, ses prêts devenant subordonnés à 
la mise en place de réformes économiques, sociales et politiques. A cet 
égard, les auteurs remarquent à juste titre que ces initiatives ne permet­
traient pas au Fond d'échapper au tir croisé des critiques du tiers monde, 
surtout si ces nouvelles politiques portent atteinte aux intérêts des classes 
dirigeantes. La solution ? Une démocratisation complète du Fonds, et la 
résolution de cet organisme de faire participer tous les groupes sociaux à 
ses négociations. Les critères de performances des programmes d'ajuste­
ment seraient, notamment : 1) l'autosuffisance alimentaire ; 2) l 'orienta­
tion de la production vers la demande massive ; 3) l 'orientation des 
investissements vers les besoins fondamentaux ; 4) une intégration sélec­
tive aux marchés mondiaux ; et 5) la mise en forme de réformes 
sociopolitiques et institutionnelles. Le meilleur des mondes , en somme. 

Bahram Nowzad 

MERMET, Gérard. — Francoscopie. Les Français : qui sont-ils ? Où vont-
ils ? — Paris, Edition Larousse, 1986. 440 pages. 

La scopie est à la mode dans les sciences humaines et la communica­
tion sociale. La présente livraison « Francoscopie 1987 » (dépôt légal : 
octobre 1986) fait suite à un premier volume très voisin paru en avril 
1985. Le premier volume avait fait un appel systématique aux sondages 
recensés par le S O N D O S C O P E , et plus largement à l 'ensemble des 
sources et études du C E S E M , ainsi qu'aux résultats du C C A . Le 
deuxième volume élargit ses sources : il continue à utiliser un certain 
nombre de sondages ; il inclut davantage de données de l ' INSEE (avec 
notamment une annexe statistique nouvelle sur les régions de France) ; il 
fait un appel plus large et plus systématique aux travaux du C C A sur les 
styles de vie des Français (on sait qu 'entre- temps l 'auteur a également 
publié « Vous les Français » avec Bernard Cathelat , chez Flammarion) ; 
enfin il a découvert et utilise les sondages de l'Association A E S O P . 
devenue A G O R A M E T R I E , ce qui permet de faire figurer quelques 
séries chronologiques d'attitudes et d'opinions pouvant remonter , pour 
certaines d 'entre elles, à 1978. 

Six grands chapitres structurent l 'ouvrage. Il est utile de donner pour 
chacun les sous-chapitres : 

1. L'individu : l 'apparence physique, la santé, l'instruction, le temps, 
les valeurs. 
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2. La famille : le couple, les enfants, la vie de famille, la maison, les 
personnes âgées. 

3. La société : la vie en société, l'image de la France, l'image du 
monde. 

4. Le travail : la population active, la vie professionnelle. 
5. L'argent : les revenus, les dépenses, le patrimoine. 
6. Les loisirs : le temps libre, les médias, les activités physiques, les 

vacances. 
Chacun des six chapitres comporte en grande introduction un baromè­

tre (séries chronologiques de trois ou quatre questions, de source A G O -
R A M E T R I E ou C R E D O C ) et en conclusion une synthèse C C A en 
forme de typologie et mapping des styles de vie. 

Les vues d 'ensemble sont réparties entre une introduction « l'état des 
Français », plutôt analytique (liste de thèmes dominants de la société 
française) et une conclusion plus synthétique reprenant les styles de vie 
des Français selon le CCA. 

Quant au contenu proprement dit, on peut faire plusieurs remarques. 
Malgré les 440 pages de l 'ouvrage, le contenu est nécessairement 

sélectif, donc subjectif. Qui peut d'ailleurs prétendre à dire en peu de 
pages l'essentiel sur chacun des 22 sous-chapitres ? 

La liste elle-même de ces rubriques est un choix (par différence les 
opinions et attitudes politiques sont très peu abordées. L'ensemble est 
très socio-culturel et très peu relié aux événements de l 'histoire). 

Disons que l 'auteur fournit « un point de vue sûr. . . » à partir de 
plusieurs sources. C'est déjà très utile. Mais la bibliographie n'est pas 
très abondante ; il est donc difficile, à partir de ce noyau de base, d'aller 
plus loin. 

Sont heureusement mélangées les données que l'on pourrait appeler 
« objectives » (celles de la statistique officielle usuelle) et les données 
subjectives, résultant des sondages d 'opinion, avec cependant une domi­
nante de données subjectives. Mais on a ici plus une juxtaposition qu 'une 
interaction entre les deux types d'informations. Il est vrai qu'il y a 
beaucoup à faire dans cette direction. C'était l 'ambition initiale du 
programme « aspirations » du C R E D O C : voir comment les situations 
objectives peuvent ou non être considérées comme explicatives des 
appréciations subjectives sur les conditions de vie. C e registre, qui relève 
certes plus de la recherche que de la monographie et de la vulgarisation, 
est ici à peine effleuré. 

Cherchant à faire un constat de la situation actuelle, l 'ouvrage pré­
sente au moins aussi souvent des tendances d'évolution que des données 
statiques. C'est sans doute significatif : notre société et notre époque sont 
peut-être plus marquées par le changement que par la permanence. Du 

89 



futuribles juin 1987 

moins est-ce ce que, pour revenir à la remarque n° 1, l 'auteur a choisi de 
privilégier dans son regard. 

Ce dernier choix est cohérent avec le style de l 'ouvrage. C'est celui 
du journaliste qui se veut « branché » plus que celui du scientifique qui 
justifie toutes ses affirmations et cite toutes ses sources à l 'appui. Et l'on 
sait que ce qui intéresse le journaliste branché, c'est ce qui est « nou­
veau ». Ceci pose, dernière remarque, la question de la fréquence de 
mise à jour et de renouvellement d'un tel ouvrage. Sur beaucoup de 
points, et en dépit de ce que nous venons de dire, le changement n'est 
pas très rapide. L'éditeur pourrait faire l 'économie d'une mise à jour 
annuelle. A notre avis, l'édition actuelle restera valable pour trois ans, et 
même pour cinq ans sur certains chapitres. 

Jacques Antoine 

PONIATOWSKI, Michel. — Les technologies nouvelles, la chance de 
l'homme. — Paris : Pion, 272 pages + 57 pages d'annexés. 

D'un auteur prolifique qui publie son dix-septième ouvrage, dont plus 
du tiers de l 'œuvre manifeste un intérêt constant pour la prospective, par 
ailleurs activement impliqué dans la vie politique, on pouvait at tendre 
des analyses et des propositions innovantes, et probablement des avis et 
des engagements vigoureux, abrupts même, compte tenu de la fougue 
bien connue de l 'homme. Les lecteurs, sur ce point, resteront sur leur 
faim. Par contre, pour beaucoup d'entre eux, l 'ouvrage constituera un 
bon outil d'information sur le panorama actuel des technologies nou­
velles : un gros « que sais-je ? », clairement rédigé et riche de faits. 

Un choix heureux d'exemples pittoresques ou significatifs pique la 
curiosité et fait rebondir l'intérêt : neige artificielle vendue à 23 stations 
américaines de sport d'hiver, fabriquée à partir de la soupe de bactéries 
Pseudomonas Syringea, isoglucose biotechno dans le coca, antibiotiques 
Clin-Midy fabriqués sous licence japonaise, gazon génétiquement pro­
grammé qui relègue les tondeuses à la ferraille, ordinateur Olivetti à 
composants Hitachi, robot déchiffrant et jouant un concert avec orches­
tre . . . Biotechnologies, matériaux, informatique, robotique, product ique, 
énergie, espace, télécommunications.. . défilent au kaléidoscope des tech­
nologies avancées. 

Leurs impacts sur l'emploi, les structures économiques, les entre­
prises, les multinationales, les modes de vie, leurs développements dans 
la plupart des nations industrialisées sont scrupuleusement passés en 
revue. On ne cherchera pas dans les pages correspondantes des révéla­
tions bouleversantes ni des aperçus créatifs, tout juste quelques rares 
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formulations à l 'emporte-pièce, moins frileuses qu 'en d'autres textes : « à 
la question : la robotisation supprime-t-elle des emplois ? il faut avoir le 
courage de répondre , oui et beaucoup » ou « les cercles de qualité 
(japonais) ne m'ont pas fasciné ni les mouvements Z O (zéro défaut) ». 

Il s'y glisse aussi quelques erreurs classiques, comme le credo du plein 
emploi au Japon ou l'attribution à Reagan de l'initiative de la dérégle­
mentation américaine. Plus fréquentes, idéologie exige, émergent les 
contradictions-réflexes du libéralisme : à quelques pages de distance on 
lit d 'une part que la dictature du prolétariat n'est pas compatible avec 
l'élitisme scientifique qui découle des nouvelles technologies, d 'autre 
part , qu'il serait absurde de négliger le défi potentiel de l 'Union Soviéti­
que dans le domaine des technologies nouvelles, à cause de l'existence 
d'un large consensus national ; ou, à quelques lignes d'intervalle, que la 
bureaucratie (du secteur public) n'est pas compatible avec l'industrie et 
l 'élan technique, et que (extrait du rapport Salomon, non publié) la 
plupart de nos réussites technologiques sont liées à des marchés captifs 
ou à des commandes d 'Etat à Eta t . . . 

Trois chapitres méritent une attention spéciale : sur l 'énergie, pour le 
réalisme objectif dont il fait preuve, sur les transferts technologiques 
entre Etats-Unis et Europe pour l 'évaluation des risques d'impérialisme 
technique américain, sur les complexes militaro-industriels, malgré une 
conclusion surprenante sur la nécessité de la recherche militaire comme 
moteur du développement ; curieusement, quelques pages plus loin, 
l 'auteur retient parmi les facteurs qui assurent au Japon une position 
concurrentielle extrêmement forte dans les activités de haute technologie, 
le fait qu'il n'ait pas de budget militaire, mais c'est juste pour juger cette 
exception bizarre.. . 

Les pages consacrées à l 'Europe, sa situation actuelle, les perspectives 
de son redressement, les propositions concrètes pour qu'elle réinvestisse 
le champ des technologies sont, et c'est un peu surprenant, parmi les 
moins informatives et les moins vigoureuses ; on y rencontre plus de 
vœux pieux que de voies nouvelles. Peut-être les activités européennes de 
l 'auteur ont-elles retenu sa plume et bridé ses impatiences. Malgré sa 
conviction que la diffusion des nouvelles technologies est la seule alterna­
tive à la dégénérescence de notre continent, autrement condamné à 
« déchoir lentement et définitivement ». 

Fondamentalement , son credo technologique ne méconnaît pas les 
risques de rupture de l'histoire humaine et il constate que « la grande 
tempête technologique ébranle jusqu 'aux plus solides racines de l 'huma­
nité ». Son espoir est de voir l 'homme « retrouver, pour survivre, le 
chemin des préceptes moraux, redécouvrir sa vocation spirituelle ». « E t 
retrouver Dieu ». 

Serge Lier 
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MATJRY, René. — Marianne à l'école japonaise. — Paris, Pion, 1986. 

Le modèle japonais nous offre l 'exemple — unique sans doute — 
d'une économie construite pour la crise, d'un style de gestion adapté à 
l 'incertitude généralisée. Le monde économique entre dans une phase 
nouvelle de l'histoire et le Japon nous montre comment il faut s'y 
prendre pour négocier ce virage vertigineux : tout dans ce pays conte la 
gloire du capitalisme, pousse les meilleurs vers l 'appareil de production, 
exhorte la population tout entière à s'enrichir en jouant à fond la loi du 
marché. 

Ce qui fait la compétitivité de l 'économie japonaise, et qui promet 
son expansion dans l'avenir, ne tient pas seulement à des différences 
quantitatives, mais à un écart qualitatif dans le style de management , 
dans les mœurs et finalement dans l'échelle de valeurs. La supériorité des 
Japonais réside plus précisément dans leurs capacités de management des 
ressources humaines, l 'homme restant au centre de l 'entreprise capita­
liste, ce qui en assure la stabilité. 

L'affectivité, la sincérité et la confiance sont les qualités qui dominent 
dans les relations. Au Japon, par exemple, l 'autorité comporte plus de 
devoirs que de droits, et plus de hauteur morale que de privilèges ; au 
sein de l 'entreprise, la condition de la cohésion et la clé de la progres­
sion patiente vers le compromis sont la sincérité et la modestie. L'objec­
tif premier du manager n'est pas le résultat immédiat, mais la préserva­
tion du capital de confiance partagée. 

C'est ainsi que l'une des plus profondes originalités du management 
japonais, difficile à comprendre pour un esprit rationnel, juridique et 
démocrat ique, c'est le consensus, c'est-à-dire l 'élaboration collective de la 
décision, qui ne sera prise qu 'à l 'unanimité. 

L'organisation de l 'entreprise s'en trouve évidemment marquée . La 
technique du consensus impose dès le départ une structure décentralisée 
au chef d 'entreprise ; on retrouve l 'avantage du modèle féodal sur le 
modèle bureaucratique. Il s'agit, non pas de dicter, de commander , de 
diriger, mais d'accueillir les initiatives venant de la base , de se laisser 
pousser en avant par la volonté de ses subordonnés, en veillant en 
permanence à la cohésion de l 'ensemble. C'est la structure de pouvoir 
qui est donc fondamentalement différente. L 'auteur expose largement les 
avantages de cette conception. 

Il faut dire que pour le Japonais, le travail est une finalité perma­
nente, une sorte de passion qui donne en soi un sens à la vie. Et 
comme, en plus, il est inconvenant de mettre en avant ses propres désirs 
car l'intérêt de la communauté commande , la flexibilité, la tolérance, la 
polyvalence sont des armes particulièrement bien adaptées aux circons­
tances actuelles. Leur traduction dans le domaine économique s'appelle 
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mobilité, adaptation aux spécificités de la demande étrangère et souplesse 
dans la gestion du personnel. . . 

Pourtant , ces atouts considérables ne sauraient conduire à ignorer le 
revers de la médaille. 

Les femmes, par exemple, n 'ont pas leur place dans la vie active. 
Dans l 'hypothèse, peu probable selon l 'auteur, où les modifications 
constatées dans ce domaine en Occident depuis vingt ans se produisent 
au Japon, il en résulterait de fortes tensions. 

Quant aux retraités, ils sont directement touchés par leur régime qui 
est certainement le point le plus faible de la protection sociale des 
Japonais. 

Enfin, la situation de « Lumpenproletariat » japonais n'est guère 
enviable ; non seulement certains secteurs d'activité font figure de parias, 
mais surtout, la puissance, la prospérité et la stabilité des grandes firmes 
s'établissent sur la situation dominée des sous-traitants qui jouent le rôle 
d'amortisseur conjoncturel. Dans ces établissements, l 'emploi à vie 
n'existe pas. 

Les bureaucrates japonais valent les nôtres, nous dit R. Maury. Peut-
être même sont-ils pires. La seule différence, c'est qu'ils sont méprisés. 
Par contre, dans l 'entreprise japonaise, l'individu peut , beaucoup mieux 
qu'en France, échapper à toute véritable responsabilité. La confiance 
étant totale, les moins vertueux pourront en abuser. 

La force de l'identification des Japonais à leur communauté entrepre-
neuriale a également un revers puisqu'elle peut abolir toutes les autres 
relations, même les plus intimes, les plus affectueuses. E t comme il 
n'exprime pas ses propres désirs, le Japonais est exposé à une frustration 
chronique : dans la réalité, la marmite bouillonne sous un couvercle qui 
ne frémit jamais. La consommation d'alcool, et surtout de tabac, le taux 
élevé de suicides en sont autant de manifestations. Le fanatisme est 
d'ailleurs le résultat auquel peut finalement aboutir la psychologie du 
comportement japonais (absence d'esprit critique, faible influence de la 
raison). 

Si une meilleure connaissance du Japon est quelque chose de positif, 
il n'est ni souhaitable, ni réaliste de vouloir le copier. La différence 
culturelle est trop forte. 

Mais, comme le souligne R. Maury en s'adressant à ses amis Japo­
nais : « votre responsabilité est désormais historique. Car, seuls, vous 
n'iriez plus aussi loin et un Yalta du monde économique occidental, où 
le partage se ferait à deux, entre vous et les Etats-Unis, conduirait aux 
mêmes résultats que le précédent : la poussée soviétique. (...) Votre rôle 
maintenant est de jouer en toute loyauté le jeu du libre-échange écono­
mique international » (page 362). 

Jean-Didier Lecaillon 
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Comptes rendus 
• « Anti-clichés sur le Japon » in Politique industrielle, n" 7, Printemps 1987, p. 59-94. 
Sous ce titre générique, nous trouvons trois études qui vont à contre-courant d'un certain 
nombre d'idées communément admises sur le Japon. Pour Kinhisa Mushakoji (« Les secrets 
de la flexibilité de l'entreprise »), si l'entreprise japonaise est flexible, c'est pous assumer 
ses responsabilités sociales autant qu'économiques. Pour les patrons, dont il ne faut pas 
sous-estimer le pouvoir, comme pour les salariés, dont on a raison de souligner la faible 
marge d'initiative, ces deux objectifs n'en font qu'un. Michel Godet (« Dix idées à contre-
courant sur un miracle ») montre qu'un excédent commercial fragile, un taux de chômage 
sous-estimé, des entreprises taylorisées, des « bacheliers » qui n'ont pas le niveau du bac, 
des retards en matière d'infrastructures et de logement, une population qui vieillit et une 
société qui se sclérose constituent la face cachée de la réalité japonaise. Enfin, Alain Le 
Diberder et Francis Wasserman (« Communication : les Japonais n'ont pas gagné ») sou­
tiennent que les Japonais attaquent avec détermination le marché de la communication, 
mais qu'ils ne disposent pas d'atouts décisifs ni en informatique ni dans les télécommunica­
tions. Européens et Américains peuvent les tenir en échec. 

• APTER, David. — Rethinking Development. Modernisation, Dependency and Post-Modern 
Politics. — London : Sage Publications, 1987, 312 p. 

La théorie du développement se trouve à un carrefour. Les théories jusqu'ici dominantes, 
comme celles de la modernisation ou de la dépendance, semblent avoir fait leur temps. 
Dans cet ouvrage, l'auteur, à partir de grands thèmes comme la relation entre le dévelop­
pement et la démocratie, le problème de l'innovation et de la marginalité, présente une 
étude comparative du développement innovante. Il montre en effet comment les concepts 
conventionnels du développement nous empêchent d'en percevoir les effets négatifs. Il 
soutient que le développement favorisera la démocratie, malgré des difficultés certaines. 

• CLEVENOT, Michel (sous la dir. de). — L'état des religions dans le monde. — Paris : La 
Découverte/Le Cerf, 1987, 640 p. 

Cet ouvrage est constitué de deux parties principales : le descriptif (histoire, dogmes, 
liturgies, implantation, etc.) des grandes religions vivantes actuellement, telles qu'elles se 
voient elles-mêmes ; d'autre part, la présentation du fait religieux, de son impact sociopoli-
tique ancien et récent, dans tous les pays du monde regroupés en trente-deux grandes 
régions. Ces deux parties sont précédées de sept articles consacrés à la dimension géostraté­
gique du « retour religieux ». Et elles sont complétées par deux autres sections : l'une, 
« Problématiques », tente de rendre compte de la spécificité et de la diversité du fait 
religieux au sein des grandes civilisations, à partir d'une présentation comparée des grandes 
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religions monothéistes, mais aussi à partir des analyses produites par les sciences sociales et 
par les diverses approches théologiques ; l'autre, « Religion et société », réunit une cin­
quantaine d'articles courts consacrés à des événements ou des évolutions ayant marqué les 
dernières années, dans le monde entier et dans différents domaines. Un ensemble statisti­
que remarquable accompagne l'ensemble de ces développements. 

• LEWIS, Charlie, O'BRIEN, Margaret (éd.). — Reassessing Fatherhood. New Observations 
on Fathers and the Modem Family. — London : Sage Publications, 1987, 288 p. 

Les hommes participent-ils de plus en plus à la vie familiale et une telle participation est-
elle nécessairement une bonne chose ? S'inscrivant à contre-courant du message optimiste 
délivré par une certaine littérature, cet ouvrage montre que les « nouveaux pères » sont 
encore difficiles à dénicher et que le rôle paternel subit toujours des contraintes sociales, 
institutionnelles et personnelles. Les auteurs analysent la problématique de la paternité à 
partir de différentes perspectives : des études consacrées aux « familles typiques », ils tirent 
la conclusion que l'idéologie dominante limite nécessairement le rôle des pères. Mais se 
livrant ensuite à une revue critique des études portant sur « la nouvelle paternité », ils 
soulignent les contradictions entre les espoirs des politiques et les réalités de la vie 
familiale : en effet, une plus grande participation des hommes aux activités du foyer semble 
engendrer stress et difficultés pour tous les autres membres, les mères en particulier. Il 
s'agit là de réflexions éclairant sous un jour particulier l'avenir de la famille. 

• MENDRAS, Henri. — « Fluctuations et tendances longues des valeurs et des idéologies » 
in Observations et diagnostics économiques, avril 1987, n° 19, p. 247-261. 

Près de vingt ans après 1968 peut-on évaluer les changements intervenus dans les valeurs, 
les convictions et les idéologies en Occident ? Henri Mendras montre que, dans certains 
domaines, les opinions ont plus changé que les comportements, dans d'autres les comporte­
ments évoluent et les idées restent étrangement stables. Une comparaison entre les Etats-
Unis, l'Europe et la France met en relief les tendances communes et les différences 
majeures. Le progrès de l'individualisme et l'assouplissement des rapports sociaux entraî­
nent une transformation de l'autorité. Partout la valorisation de la famille et du foyer 
s'accentue. 

• MORIN, Edgar. — Penser l'Europe. — Paris : Gallimard, 1987. — 222 p. (Au vif du 
Sujet). 

Avec cet ouvrage, Edgard Morin veut nous convaincre de faire fi des Europe imaginaires, 
idéales ou mutilées, d'abandonner le mode classique de pensée où l'idée d'unité dilue l'idée 
de multiplicité et de métamorphose, où l'idée de diversité conduit à un catalogue d'élé­
ments juxtaposés. Pour concevoir comment l'unité européenne gît dans la désunion et 
l'hétérogénéité, il nous propose de recourir à deux principes d'intelligibilité propres à 
élucider les phénomènes complexes : le principe dialogique et le principe de récursion. 
Rompant ainsi avec la causalité linéaire, Edgar Morin nous propose une Europe présente 
pensée à partir de son passé. Un nouveau nœud gordien reste à trancher, car « c'est très 
rarement que, de façon aussi poignante, incertaine et cruciale, se trouvent liés en nous, 
chez nous, les problèmes de vie et de mort, de liberté et d'asservissement, d'identité et de 
culture ». 

• « Parlons futurs. Réussir la Belgique des années 90 » in La libre Belgique, mars 1987. — 
196 p. (édition spéciale). 

Cette édition spéciale de La libre Belgique présente un ensemble cohérent sur « ce qui se 
pointe déjà et nous attend encore avant l'an 2000 ». Pour les responsables de cette 
publication, l'homme ne sortira de la crise actuelle que s'il s'arrache à la pesanteur de ce 
qui fut, sans pourtant faire table rase de l'histoire qui l'a fait. La crise n'est pas seulement 
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économique ou technologique, elle met en jeu la démocratie et la faim, l'école et le 
bonheur, la culture et les droits de l'homme. La réflexion est axée sur la Belgique, car « ce 
n'est pas seulement dans la Silicon Valley ou au Japon que se forge l'avenir mais dans la 
tête du moindre petit Belge ». 

• VALASKAKIS, Kimon (sous la dir. de). — Prospective de la langue française au Québec. 
Un cadre de réflexion stratégique. — Québec : Conseil de la langue française, 1986, 283 p. 

Cette étude de prospective de la langue française au Québec examine l'impact de cinq 
variables motrices sur le développement du français, soit la démographie, la technologie, 
l'économie, la politique et les valeurs socioculturelles. Il s'agit d'une réflexion qui tente 
d'analyser l'avenir du français en fonction de l'évolution de l'environnement sociétal des 
années 80 et 90. Ainsi, l'effet conjugué de vingt-cinq tendances lourdes et de sept faits 
porteurs d'avenir se traduit par trois scénarios : le scénario « Porto Rico ». le scénario 
« Louisiane » et le scénario de la « francophonie créatrice ». 

Tables rondes, Futuribles International 
Ces réun'ons s'inscrivent dans le cadre des tables rondes régulièrement organisées 

par Futuri. les International afin d'assurer une libre confrontation de points de vue 
et d'expériences sur les grands problèmes contemporains. 

Juin : « Radioscopie du Japon » 
avec MM. Pierre-Noël Giraud, Polytechnicien, Ingénieur du Corps des Mines et 
Directeur du C E R N A (Centre d'Economie des Ressources Naturelles) et Michel 
Godet, Economiste et Professeur de Prospective Industrielle au C N A M , qui sont allés 
enquêter au Japon afin d'identifier l'état réel de la situation, les tendances majeures 
d'évolution et les défis que ce pays devra relever d'ici la fin du siècle. Ils ont consigné 
leurs observations dans un ouvrage * dont ils exposeront à l'occasion de cette table 
ronde les idées-maîtresses. 
• Giraud Pierre-Noël . Godet Michel. — Radioscopie du Japon. — Paris : Editions E c o n o m i c a / C P E . 1987. 

Septembre : « Biotechnologies et personne humaine » 

avec MM. François Gros, Professeur au Collège de France, membre de l'Institut et 
directeur honoraire de l'Institut Pasteur, Jacques Robin, Médecin et Président du 
Groupe Science-Culture et Joël de Rosnay, Délégué auprès du Président de la Cité 
des Sciences et de l'Industrie de la Villette, qui ont participé à l'élaboration d'un 
récent ouvrage « Le jaillissement des biotechnologies » *. 

Quel est l'état des connaissances et des techniques, l'arsenal des outils aujourd'hui 
disponibles et prévisibles pour demain ? Quels sont les applications actuelles et 
potentielles de ces techniques dans le domaine humain et les problèmes éthiques et 
sociaux que leur usage peut soulever ? Telles sont les principales questions qui seront 
débattues lors de cette réunion. 
• Darbon Pierre. Robin Jacques ( sous la direction de) . — Le jaillissement des biotechnologies. — Paris : Fayard-
Fondation Diderat . 1987 (Nouvelle encyclopédie des sciences et des techniques) . 

Rense ignements et inscriptions : Laurence Faupin. Futuribles Internationa). 5 5 . rue de Varenne. F 75007 Paris. 
Tel . : (1) 42 .22 .63 .10 . 
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Association Internationale Futuribles 
Un réseau international d'information, d'étude et d'échanges 

sur ce qui peut advenir et ce qui peut être fait... 

1. UNE FONCTION D'INFORMATION ET D'ANALYSE DOCUMENTAIRE 
Futuribles International a constitué un réseau d'experts lui permettant d'assurer une fonction de veille 

permanente et un suivi de qui fait quoi, où et comment, dans le domaine des études sur l'avenir à moyen 
et long terme. 

Sur cette base l'Association produit : 
— Un recueil de Bibliographie Prospective (6 n o s /an), sur les principaux travaux de prospective, 

prévision, planification, stratégie, réalisés à travers le monde. 
— Des dossiers de synthèse prospective faisant — problème par problème — le point sur les 

grandes tendances et les enjeux de l'évolution à moyen et long terme. 
— Un examen critique de la presse destiné à déceler les innovations, les idées, les faits porteurs 

d'avenir (système vigie). 

2. UNE FONCTION DE RECHERCHE ET D'ÉTUDE structurée autour : 
2.1. De grands programmes de recherche 
Ces programmes, initiés par l'Association en fonction des enjeux qu'elle estime essentiels pour 

l'avenir, durent plusieurs années et s'accompagnent de la constitution d'équipes de recherches pluri­
disciplinaires internationales. Cinq grands programmes sont en cours de réalisation sur les enjeux 
qu'entraîne l'essor des nouvelles technologies, la crise de l'Etat protecteur et l'avenir des politiques 
sociales, l'ampleur et les impacts économiques et sociaux du vieillissement démographique, les grandes 
tendances du changement social et l'évolution des modes de vie et l'émergence de la société 
d'information. 

2.2. D'études de prospective appliquée 
Ces études, engagées à l'initiative de l'Association ou en réponse à des commandes d'organismes 

privés ou publics, sont directement destinées à clarifier les perspectives sur un sujet déterminé et à 
éclairer les décisions stratégiques des acteurs. Mentionnons à titre d'exemple l'avenir du système français 
de protection sociale — trois scénarios contrastés à l'horizon 2 000, le travail à distance (télétravail) et 
les formes nouvelles d'organisation du travail tertiaire, l'immigration étrangère en Europe de l'Ouest à 
l'horizon 2005, changements socio-culturels et évolution des modes de vie, les contraintes futures 
d'environnement et les activités industrielles. 

3. UNE FONCTION DE CONSEIL ET DE FORMATION 
Futuribles International joue un rôle d'initiation à la démarche et aux méthodes prospectives au 

travers d'un séminaire annuel de longue durée et de séances de formation organisé au sein d'entreprises, 
de structures professionnelles, de collectivités locales et d'administrations. 

Futuribles International exerce également une fonction de conseil et d'assistance technique au profit 
d'organisations souhaitant disposer d'une vision prospective sur les grandes mutations de leur environne­
ment et définir une stratégie de développement à moyen et long terme. 

4. UNE FONCTION DE CARREFOUR INTERNATIONAL DE RÉFLEXION 
Futuribles International organise régulièrement des tables rondes permettant, sur les grands pro­

blèmes contemporains, d'assurer une libre confrontation de points de vue et d'expériences. Dans le même 
esprit, elle organise également des séminaires et journées d'études et des conférences internationales. 

5. UNE FONCTION D'ÉDITION ET DE DIFFUSION 
Futuribles International diffuse ses travaux au travers de publications périodiques et de livres, de 

réseaux télématiques ainsi que de films, d'émissions de radio, de télévision. 

Président : Mahdi Elmandjra Vice-Présidents : Umberto Colombo, Jean Saint-Geours 
Délégué Général, Secrétaire Général : Hugues de Jouvenel 

55, rue de Varenne. F-75341 Paris Cédex 07. France. 
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futuribles n° 111 -juin 1987 

Jean-Claude Derian 

Charles C. Moskos 

Bernard Boëne 

Luc Dumont 

3 
27 

39 
55 

La haute technologie américaine en déclin ? 

La banalisation de l'institution militaire. 
L'armée américaine : du modèle institution­
nel au modèle industriel 
Banalisation des armées : le cas français 
Les motivations au travail. Enquête auprès 
des agents de la fonction publique 

Forum 
Mahdi Elmandjra 65 Les Organisations des Nations Unies : les 

voies du renouveau 

Actualités prospectives 
71 

L'épargne au secours de la retraite ? Pauvreté : les propositions du Père Joseph Wresinski. Les 
Allemands refusent de se laisser compter. Management. La FIVETE en chiffres. Frais 
généraux. Portefaix et petits boulots. Domotique. Santé 2 0 0 0 . Le boom de l'actionnariat. 

Bibliographie 
83 
94 

Analyses critiques 
Comptes rendus 


